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RAPPORT
SUR

i; I N S T R U C T I O N PUBLIQUE,
Fait au nom thi Comité de Constitution par M. de

Talle VR AM D -PÉ R I G OR U
,

aticicti hvcquc d'Autan,

Administrateur du Département de Paris.

I-jr.s pouvoirs puMics sont orgniii.sés : la liîiertA, rôg.ilité

existent sous la f’arile toute -puissante des Lois
;
la pioprii'lé

a lelrouvé ses vi rital bases; et pourtant la ('onstiiution

pourroit sembler in< oinplelle
,

si l'on n’y attacboit enfin

,

comme partie conservai riee et vivifiante, l’Imstucctiox

PU iiLiQDE, que sans doute on auroil le droit d'appeller un

pouvoir
,

puis(]u'eIlo embrasse un ordre do fonctions dis-

tinctes qui doivent aj^ir sans relâche sur le jterfeclionnement

du Corps Politique et sur la prospi-rité générale.

Nous ne tbereberons pas ici k faire ressortir la nidlité

ou les vices innombrables de ce qu’on a nommé jusqu’à

ce jour Instruction. Même sous l'aucien ordre do choses
,

on ne pouvoit arrêter sa ]K::isée sur la barbarie de nos insti-

tutions, sans être effrajê de cette privation totale de lu-

mières, qui s’étendoit sur la grande majoritc' des hommes; sans

être révolté ensuite et des opinions déjiloral îles que l'on jettoit

dans fesprit de ceux qui n’étoieiit pas tout-â-faitdévoués Al’igno-

rance, et des préjugés de tons les genres dont on les nourris-

soit, et de la discordance ,
ou plutôt de I cpposition absolue qui

existoit entre ce qu’un enfant étoit contraint d’apprendre
,
et ce

qu'un homme étoit tenu de faire
;
enfin

,
de cette deférenco'

Instruction publique. '
’ * A
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avcngltî et pcrsï^vcrantf pour (’cs nsagf.s loiip-lems ytirann^s
,

«jiii, nous leplarant sans < es.se à ri''|><H|iie où toni le savoir étoit

concentré dans les t’l<iiiies
,

seiiiliioit encore
,
après jilns

ele<lix siècles, destinée runiversaiité des Ciitovens à Jiaijilcr

des Monastères.

'J’onit fois ces cliorjnantos contradictions, et do pliis gran-

des encore
, n’aiiroient pas dù surprendre : elies dévoient

naturellement exister là où coiisliliitionnellement tout étoit

liors de sa place
; où tant d’int rèts se réunissoieut pour

tromper, pour d 'gracier l’esjrèce Imm.aine; où la nature dn Gou-

vernement repoussoit les principes dans tout ce qui netoit pas

destiné à ll.'ller ses erreurs ; où tout seinhloit frire une néces-

sité d'apprendre aux hommes, dès l'enfuice, à composer avec

des préjugé-s
,
au milieu desquels ils éioient iippcllé-s à vivre

et à mourir; où il falloit les accoutumer à contraindre leur

jaensée
,
puisque la I.oi c-lle-inéme leur disoil avec menace qu'ils

n'en étoient pas les maîtres ; et où, ctifin
,
une prudence pusil-

lanime
,
qui osoit se nomnier vertu ,

s’étoil fait un devoir de

distraire leur esprit de ce qui pouvoit un jour leur r.appeller

des droits qu'il ne leur étoit pas permis d'invocpicr : et telle

avoit été
,
sous ces rajiporls, l'influence de l’opinion publique .

ellc-inème
,
qu’on etoit parvenu à pouvoir présenter à la

jcuiicîsse rhisioire des anciens Peuples libres, à échauffer son

imagination par le récit de leurs héroïques vertus, à la faire

vivre ,
en un mot

,
au milieu de Sparte et de Rome

, sans

cjue le j'ouvoir le plus absolu eijt rien à n^douter de l’im-

pression que dévoient produire ces grands et m 'morahles

exemples. Aimons pourt.ant à r.appeller que, même alors,

il s’est trouvé des hommes dont les courageuses leçons sem-

bloient appartenir aux p us beaux jours de la lil»erté : et, sans

in>ultcr à de trop excusables erreurs, jotiissons avec recon-

uoissance des bienf.ûls de l'esprit Iiuiuain, qui, dans toutes

i

I

I

I
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l«.s j'pof[nf>s, n ïu pi' ‘pire r ,
îi l’insru du dct-potisine,. la ru-

volulioti rpii vient de s’accoinp'.ir. • *79*'

C)r si
,
à c«'s diverses époipies

,
dont cTiaqne jour nous

Septembro.

«•p ire ]iar de si grands inierval'es, la simple raison
,
la saine

philosopliie ont pu ivelainer, non seulement avec justice
,
mais

souvent avec (pieique espoir de succès, des changerneus in-

dispeiisaltles dans l’instruction publique; si, dans tous les

temps, il a été jMîrmis d’être clioqu' de ce qu’elle ii’étoit

absolument eu rapport avec rien, combien plus fortement

doit-on éprouver le besoin d’une r forme totale dans un mo-
ment où elle est sollicitée à la fois, et par la raison de tous

les Pa s
,
et par la constitution particulière du nôtre.

Il est impossible , en elléi
,
do s’étre p 'n 'fré de l’esprit de

cette constitution' sans y reconnoltie que tous les principes

invf'qiieiit les secours d’une instruction nouvelle.

Forts de la toute-puissance nationale
, vous êtes parvenus

à séparer, dans le Corps politique, la volonté commune ou
la faculté de faire des Lois

,
de l’action publitjiic ou des di-

vers movens d’en assurer rex('xution ; et c’est-là qu’existera

éternellement le fondement de la liiterté politique; mais, pour

le compl-'-ment fl’un tel s siéme
,

il faut' sans doute que cette

volonté se maintienne toujours droite
, toujours éclairée

, et

que les moyens d'îiction soient invüriab'emeiu dirigi's vers

leur but : or ce double objet est évidemment sous l’influença

dirt'cle et imim'-diate de l’insti iiciion. •

La Loi ,
rappell'e enfin à son origine

, est redevenue ce

quelle n’eùi jamais tlû cesser d’être
, l’expression de la vo-

lonté commune. Mais pour que CÆtte volonté
,
qui doit sa

trouver toute dans les Reprêsentaiis de la Nation
, chargés

par elle d’étre ses organes
,
ne soit pas A la merci des vo-

lontés éparses ou tumultueuses de la multitude souvent éga-

rée
;
pour que ceux de qui tout pouvoir dérive ne soient pa*

A a
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• ~ tentés

,
ni quant à l’émission de la Loi

,
ni quant h son e»é-

*7ff *•
cution ,

de reprendre inconsidéronient ce qu’ils ont donné,
Se^itciibrei

.j raison publique
,
armée de toute la puissance

de l’instniction et des lumières
,
prévienne ou réprime sans

cesse ces usuip.itions indisiduelles, destructives de tout prin-

cipe
,

afin que le parti le plus fort soit aussi
,
et pour tou-

jours, le parti le plus juste.

Les hommes sont dt'clarés libres
; mais ne sait-on pas que

rinstruction ap{;randit sans cesse la sphère de la liberté civile,

et, seule, peut mainlenir la liberti: politique contre toutes les

espèces de desjiolisiiie ? Ne sait-on j)as que, inéiiie sous la

constitution la plus libre
, riionnne ignorant est h la merci

du Charlatan
,
et beaucoup trop dépendant de rhonime ins-

truit
;
et qu’une instruction g nérale, bien distribuée, jieut

seule enqiécber
,
non pas la supériorité des osj)rits qui est

nécessaire
,
et qui même concourt au bien de tous

,
mais le

trop grand empire que cette supériorité donneroit
,

si l’on

condamnoit à l’ignorance une classe quelconque de la so-

ciété? Celui qui ne sait ni lire, ni conq)tcr, dépend de tout

ce qui l’environne : celui qui connoit les premiers élémens

du calcul , ne déq>endroit pas du génie de.-Newton, et i*our-

roit même ]•^ofiter de ses découvertes.

1a‘s hommes sont reconnus égaux : et pourtant combien

cette égalité de droits seroit peu sentie ,
seroit jieu réelle, au

milieu de tant d’inégalités de fait
,

si l’insruction ne faisoit

sans cesse effort pour rétablir le niveau
,
et pour aifoiMir du

moins les funestes disparités qu’elle ne peut détruire i

Enfin, et pour tout dire, la constitution existccoit-eUe

vcritablenicnt, si elle n’o.xistoit que dans notre code; si de-là

elle ne jetioit s(‘s racines dans l’aine de tous les Citojens; si

elle 11 ’, imjuiinoit à jamais de nouveaux scnlimoiis, de nou-

velles juu'urs ,
de nouvoilcs habitudes ? Et n’êil-ce pas à l’ac-
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SUR l’InSTRUCTON PUBUiriUE, 5

tion joumalit^re et toujours croissante de l’instruction, f(ue cCS

grands changemens sont réservés?

Tout proclame donc l'insUinie ii 'cessité d’organiser l’ins-

truction : tout nous démontre que îe nouvel état des choses,

élevé sur les ruines de tant d'abus
,
nécessite une cnii'.lion

en ce genre
;
et la décadence rupide et presque spontan -e

des établissemens actuels <jui
,

dans toutes les parties du

Royaume
,
d.'périssent comme tles plantes sur un lcrrein nou-

veau qui les rejette, annonce clairement que le moment est

venu d’entreprendre ce grand ouvrage.

En nous livrant au travail qu’il demande
,
nous n’avons pu

nous dissimuler un instant les difficultés dont il est entouré.

U en est de réelles, et qui tiennent à la nature d’un tel sujet.

L’instruction est en effet un pouvoir d’une nature partiou-

lière. Il n’est donné à aucun homme d'en mesurer l’étendue ^

et la puissance nationale ne peut clle-mème lui tracer des

limites. Son objet est immense
,
indéfini : que n’embrasse-

t-il pas ? Depuia /*?rt?ï?nîens lés' |flaS'<»iHj,ples des Arts, jus-

qu’aux principes les plus élevés du droit pubîif^et dq.la mo-
rale

; depuis les jeux de l’enfance jusqu’aux représentations

théâtrales et aux fêtes les plus imposantes de la Js^ation
,

tout ce qui, agissant sur l’ame, peut y faire naître et y graver

d’utiles ou de funestes impressions, est essentiellement de son

ressort. Ses moyens, qui ÿont toujours eu se perfectionnant,

doivent être diversement appliqués suivant les lieux
, le

temps
, les hommes ,

les besoins. Plusieurs sciences sont en-

core à naître; d’autres n’exislent déjà jilus : les méthodes ne

sont point fixées; les principes des sciences ne peuvent l’cMe,

les opinions moins encore
; et

,
sous aucun de ces rapports

,

il ne nous appartient d’imposer des lois à la postérité. Tel

est néanmoins le pouvoir qu'il faut organiser.

» A côté de ces dil'iicultés réelles, il en est d'autres plus em-

' 79 '•

Scjdeialue.
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linrra«ssrit<'s ppiit-i'iio
,
par la raison qne cfl n’est pa* avec de<

’ 7 0 ’• principes (jii'nii parvient à les vaincre
,
et fju’il faut en qnel-

a<*i teniLre. que sorte comix)ser avec elles. Celles-ci naissent d’une sorte

de frayenr qu’éprouvent souvent les hommes les mieux inien-

tionnés à la vue d’une gr.ande nouveauté ; toute perfection

leur semhlc idi^ale ; ils la redoutent presqu’à l’égal d’un sys-

tème erroné
, et souvent ils parviennent à la rendre imprali-

caMo, à force de r •péter qu’elle l’est.

C’est à travers ces difficulté-s qu’il nous a fallu marcher;

mais nous cro ons avoir écarté les plus fortes, en réduisant

extrêmement les principes, et en nous hornaiit à ouvrir toutes

les routes de l'iastruclioii , sans prétendre fixer aucune limite

à l'esprit huinain, au.x progrès duquel on ne peut assigner

aucun terme.

Quant aux autres diff;cu1tés
,
ceux qu’un trop grand clian

peinent effraye
,
ne larderont ]>as à voir rjiie

,
si nous a\ons

tr.-icé un plan pour chaipip partie de l’iiisi nu tioii, c’est que dans

la chose la j)’us pratique il falloit se tenir en garde contre les

inconvénieus des principes purement sp 'culalifs; qu’il ne sulfi-

soit pas de marquer le but
,
qu’il falhût aussi ouvrir les routes i

mais en inéme-temps nous avons pens ' qu’il étoit nt^cessaire de_

liiissttr aux divers Départenu’iis
,
qui coiuiolfront et ce qn’exi-

f eut les 1 esoiiis
,
et ce que permet lent les mo eus de chaque’

le u
,

A déttrmiaer le moment où tel point en particulier

pMiiiin être réalisé avec avantage, comme aus.d à le modi-

il.-r dans que’qnes d tails; car nous voulons que le passage

de rancienne instruction à la nouvelle .se fasse sans convul-

sion
,
et sur-tout sans injustice individuelle.

Pour nous tracer quelipie ordre dans un sujet aussi vaste
,

lions avons considéré l’instruclion sous les divers rapjiorts

qu elle nous a paru pré-sonter à l’esprit.

L'iiisU uclion en général a pour but de perfectionner l’homm^
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dans tous les âges
,

et de faire servir sans cesse à l’avantage ^
de chacun et au profit de l’association entière les lumières, *7 9'-

l’expérience, et jusqu’aux erreurs des générations pn’c 'dentes. Sei>ieml««.

Un des caractères les plus frappans dans l’homme est la

perje< tihiluè\ et ce caractère, seiisilile dans l’individu, l’est bien

plus encore dans l'espèce ; car peut-être n’est-il pas impossible

dedire de tel homme en particulier, tpi’il est parvenu au point où

il pouvoit atteindre
,
et il le sera éurnellement de l'afllrmer de

l’espèce entière, dont la’richcsse intellectudle et morale s’accroît

sans interriijuion de tous les produits des siècles antérieurs.

Les hommes arrivent sur la terre, avec des facultés diverses

,

qui sont à-la-fois les instrumens de leur bien-être elles moyens

d’accomplir la destimie à laipielle la société les appelle
; mais

ces facultés, d’abord inactives, ont besoin et du tems, et des

choses, et des hommes pour recevoir leiu- entier développe-

ment, pour acqu rir toute leur énergie ;
mais chaque individu

entre dans la vie avec une ignorance profoi.de sur ce qu’il

peut et doit être un jour
;
c’est à l’instruction à le lui mon-

trer
;
c’est à elle à fortifier, à accroître scs moyens naturels

de tons ceux que l'as.socialion fait naître , et que le fcmjis

accumule. Elle est l’ait plus ou moins perfectionné do mettre

les hommes eu toute valeur
,
tant pour eux que pour leurs

eenihlaliles ;
de leur ayipreudre n jouir pieinemeat de leurs

droits ,
à respecter et remplir facilement tous leurs devoirs

;

en un mot
,
à vivit; heureux et à vivre utiles

;
et de pr parer

ainsi la solution du jsroblême ,
le plus difficile peut-être des

sociétés,, qui consiste dans la meilleure distrilmîioii des hommis.

On doit consid ror en effet la société;, comme un va.sie

attelier. Il ne suifit pas que tous y trav.iillent ; il faut quo

tous y soient à leur pbee
,
sens quoi il v a eppo.sition de

forces ,
au lieu du com onrs qui b .s midiijilie. Qui ne sait

qii’iui petit nombre, distribué avec inieiligence ,
doit faire
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. mieux qu’un plus grand , doud des mdmcs moyens |

' 7 9 *• mais différemment placé ? La plus grande de toutes les t'eo-

Septoiubre. nomies
,
puisque c’est l’économie des hommes, consiste donc

à les mettre dans leur véritable position : or il est incontes-

table qu’un bon système d’instruction est le premier des

moyens pour y parvenir.

Comment le former ce système ? Il sera sans doute, sous

beaucoup de rapports
,
l’ouvrage du temps épuré par l’cxpé-

rienec
;
mais il est essentiel d’en accélérer l’époque. Il faut

donc en indiquer lesb.'iscs
,
et reconnoitre les principes, dont

il doirèire le développement progressif.

L’instruction peut être considérée comme un produit de la

soci-’té
,
comme une source de biens pour la société

; comme
une source également féconde de biens pour î^s individus.

Et d’abord
,

il est impossible de concevoir une réunion

d’hommes
,
un assemblage d'étres intelJigens

,
sans y apper-

cevoir aussitôt des moyens d’instruction. Ces moyens naissent

de la libre communication dos idées, comme aussi de l’action

réciproque des intérêts. C’est alors sur-tout qu’il est vrai de

dire que les hommes sont disciples de tout ce qui les entoure;

mais ces élémrns d’instruction
, ainsi universellement répan-

dus , ont besoin d’être réunis
,
combinés

,
et dirigés^, pour qu’il

en résulte un art
,
c’est-à-dire

,
un moyen prompt et facile

de faire arriver à chacun, par des routes sûres
,
la part d’ins-

truction qui lui est nécessaire. Dans une heureuse combi-

naison de ces moyens réside le vrai système d’instruction.

Sous ce premier point de vue
,

l'instruction réclame lea

principes suivans.

1 ®. Elle doit exister pour tous : car puisqu’elle est un des

résultats
,
aussi bien qu’un des avantages de l’association

,
on

doit conclure qu’elle est un l>ion commun des associés : nul

ne peut donc en être légitimement exclus
j
et celui-là, qui

Dlgüized üy Googla
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a le moins de projjriélés ^niwes
,
scmLle inènie avoir -un —’SS-

droit de plus pour pnrtiriper à cette proj)ri('li; commune. i 79 u
. 2». Ce principe se lie à un autre. Si chacun a le droit de Scpieml.r<n

.

rectnoir les hienfaits de rinstruction
,
chacun a rdciprofjuc-

inent le droit de concourir à les r.'pandre : car c’est dis con-

cours et de la rivalité des ellorts individuels rjue naîtra tou-

jours le plus grand bien. La confiance doit seule di'terminer .

les choix pour les fonctions instructives ;
mais tous les talens

sont appelles de droit A disputer ce prix de l'estime puhlirjuc.

Tout pnvil»'.ge est
,
par sa nature

,
oïlioux : un privilège

,
en

matière d’insiruçtion, seroit plus odieux ef'jdns ahsurdc encore,

5'». L’insiruction
,

quant h son objet
,

doit être univer- i

selle : car c’est alors qu’elle est vérilahlcment un bien com-

mun, dans lequel chacun peut s’approprier la part qui lui

convient. Les diverses connoissances qu’elle cmLras.se
,
peu-

vent jie pas paroitre également utiles ;
mais il n'en est au-

cune qui ne le soit véritablement
,
qui ne jmis.sc le devenir

davaut.ige
, et ipii par conséquent doive être n jeltée ou

n.'glig.'e. Il existe d'ailleurs eutr'eües une éternelle alliance,

uriedépcndance ivciproijue; car elles ont toutes, dans la raison

de l’homme, un point commun do réitnion , de telle sorte que

Tiéccs.sairenient rune s'enrichit et se l'orlifie par l’antre : de

là il résulte que, dans une société hicn ot•gani.^ée
,
quoique

personne ne jmisse parvenir .à tout savoir
,

il fipit néanmoins

qu'il soit possible de tout njtpreiidre.

4". L’Iiistructiou doit exister pour l’un et l’autre sexe; cela

est trop évident : car
,
puisqu'elle est un bien commun, sur

quel principe l’un des deux poiirroit-il en être désh 'rilé par

la Société protectrice des droits de tous?

5*’. Enfin elle doit exister pour tous les âges. C'est un

préjugé de l’habitude de ne voir toujours en elle que l'insti-

tution de la jeunesse. L’instruction doit conserver et perfec-

B
' '
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lO Rapport
ticfnner ceux qu’elle a déjà formés : elle est d’ailleurs un l)!en-'

* 7 9 ’*• fait social et universel; elle doit donc naturellement s’appli-

6«p:erabre. quer à tous les Ages
,

si tous les âges en sont susceptiMes :

or, qui ne voit qu’il n’en est aucun où les facultés humaines

ne paissent êire utilement exercées
,
où'<l’homme ne puisse

être affermi dans d’heureuses habitudes
,
encouragé à faire

• le bien
,

ét lairé sur les mo^. ens de l’opérer : et qu’est - ce

que tous ces secours , si ce n’est des émanations du Pou-

voir instructif?

De ce> jtrincipes qui ne sont, à proprement parler, que

des coiis 'queuces du ])reinier, naissent des conséquences ulté-

rieures et d; jà clairenient indiquées.

Puistpie l’Instruction doit exister pour tous, il faut donc

qu’il existe tles établissemens qui la propagent dans chaque

partie fle l’Empire
,
en raison de ses besoins

,
du nombre

de ses habitans
, et de ses rapj>orts dans l’association poli-

tique.

Puisque chacun a le droit de concourir à la répandre
,
il

faut donc que tout privilège exclusif sur l’Instruction soit

aboli sans retour.

Puisqu’elle doit être universelle, il faut donc que la Société

encourage ,
facilite tous les genres d'enseignement

,
et en

même-temps quelle protège spécialement ceux dont l’utilité

actuelle et immédiate sera le plus généralement reconnue et

le plus nppropri"e A la constitution et aux mœurs iiation.ales.

Puisque l’inslruction doit exister pour cbaque sexe, il faut

donc créer promptement des écoles, et pour l’un
,
et pour

l’autre ; mais il faut aussi cr-'er pour elles des principes

d’instruction : car ce ne sont p- s les écoles
,
mais les prin-

cipes qui les dirigent
,

qu’il faut regarder conmie les véri-

tables propagateurs do l’iii^lruction.

Enfin
,

puisqu’elle doit exister pour tous les Ages
, il

•
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SUR l.'I NSTRUCTION rriîl. IQUn. Il

faut ne pas s’ocnipcr cxclusiveinenl ,
cniimic mi l’a fait jus-

qu’à ce jour p.iraii nous, d’» lablissoincns pour la jeunesse;

il faut aussi créer, organiser des iiistiti. lions d’im aii're

ordre qui soient pour les lioimnes de tout àj;e
,
de tout état,

et dans les diverses positions de la vie, des sources irconJes

d’instruction et de lionluîur.

L'insiruction
,
consid 'n'e dans ses rapports avec l’avanlage

de la Soei'té, exige, comme principe londaïuental
,

qu’il

soit enseigné' à tous les lioiniues ;

i“. A counoitre la Constitution de cette Socii'té ;
— a”, A la

défendre; — 5«. A la peri'ectionuer
;
— ù**'

»
avant tout, à se

p’néirer des principes de la morale (jiti est antérieure à toute

Constitution, et (jui
,
plus qu’elle encore, est la sauve-garde et

la caution du b nbeur jmitlic.

Delà diverses conséquences relatives à la constitution Fran-

çoise.

Il faut apprendre à conncllre la Constitution. Il faut donc

que la D alaratioii des droits et les principes constitniion-

nels cornj)Osent à l’avenir nii nouveau ciilécbisine pour l’en-

fance, qui sera enseigné jusques dans les plus petites écoles

du Rovaume. V.-uiiemeni ou a voidu ctiloinnier cette D.’cla-

ratiou : c’est dans les <IroIts de tous que se trouveront éter-

nellement les devoirs de cbaciin.

Il fanl apprendre à défendre la Constitullon. Il fiut donc

que |iar-tout la jeunesse se forme, dans cet esj'iit, aux exercices

inililaires, et que par conséquent il existe un grand nombre

d’f'coles généndes, où tonies les parties de celte science soient

completteuient enseign es : car le moven de faire rarement

us.ige de la force est de bien connoltre l’art de l’eniplover.

Il faut apprendre à perfectiouiier la Constitution. F.n fai-

s.int srrmi nt de la dé-fendie, nous ii’avons pu renoncer, ni

pour nos descendans
,

ni pour nous - mêmes
,
au droit et

* R 2
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à ]V?pnir cio l’améliorer. Il iii.porlcroit donc qne toufei

les l.ranclies de l’art social piissi nt êire cultivées dans la

nouvelle instruction; mais celte idée, dans toute l’étendue

qu'elle présente à l’esprit, seroit d’une ex'cjition difficile nu

luomeiit où la Science commence à p> inc à naître. Toute-

fois il n’est pas permis de l'abandonner, et il faut du moins

eucoura^’er tous les essais, tous les établissemens ['arliels en

ce genre
,
afin ejue le jdus noble

,
le plus utile des arts ne

soit pas privé de tout enseignement.

Il faut apprendre à se pi'n.'irer de la morale
,

qui est le

premier besoin de toutes les Constitutions. Il laut dune, non-

seulement Cju’on la grave dans tons les ctrurs par la voie du
sentiment et delà conscience, mais aussi tjii’on l’en-seigiie comme
une science véritable, dont les princij'es seront démontrés à la

raison de tous les bojnmes, à celle de tous les ilgcs. C’est par là

seulement qu’elle résistera à toutes les ér>renves. On a gi'mi

long-tems de voir les liommes de toutes les nations, de toutes

les religions, la faire dépt-ndre exclusiveiueiit de celte multi-

tude d'opinions qui les divisent. Il en est résulté de grands

maux : car eu la livrant à l’incertitude
,
souvent à l’absttrdité,

on l’a nécessairement compromise, on l'a rendue versatile et

chancelante. 11 est teins de l’asseoir sur .ses propres bases; il est

tems de montrer aux hommes que , si de funestes divisions les

séparent, il est du moins dans la morale un rendez-vous com-

mun où ils doivent tous se réfugier et se réunir. Il faut donc en

quelque sorte la détacher de tout ce qui n’est pas elle, pour la

rattacher ensuite à ce qui mérite notre assentiment et notre

hommage , à ce qui doit lui prêter son appui. Ce changement

est simple
; il ne blesse rien ; sur tout il est possible. Com-

ment ne pas voir en effet qu'abstraction faite de tout sys-

tème , de toute opinion , et en ne considérant dans les

hommes que leurs rapports avec les autres hommes
,
on

peut leur enseigner ce qui est bon
,

ce qui est juste
, le

0
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Ipiir faire oimer
,
leur faire t^ou^'c^ du LoidiOur d^.iis les. ac-

tions Iionnétes, du tourment dans celles qui ne le sont pas ^

former enfin de bonne heure leur esprit et leur conscience
,

et les rendre l’un et l’aulre sensibles à la moindre impression

de tout ce qui est mal. La nature a pour cela fait de grandes

avances
; elle a doué l’iiomnie de la raison et de la conipas-

sion : par la première, il est è'clairé sur ce qui est juste; par

la seconde
,

il est attiré vers ce qui est bon : voilà le double

principe de toute morale. Mais cette nouvelle partie de l'iiis-

truction
,
pour être bien enseignée

,
.exige un ouvrage élé-

mentaire
,
simple

,
à la fois clair et profoiul. Il est digne de-

l’Assemblé-e Nationale d‘n|>peller sur un tel olijet les- veilles-

et les méditations de tous les vrais Pbilosopbes,

• L’instruction
,
comme source d'avantages pour les indi-

vidus
,
demande que toutes les facultés de 1 homme soient

exercées ; car c’est à leur exercice bien réglé qu’est attaché

son bonheur, et c’est eu les avertissant tontes, qu'on est sur

de décider la faculté «listinclivt; de chaque lionime.

Ainsi l’instruction doit s’étendre sur toutes les faculti'-s
,

pJivsitjnes , intellectueltes , momies.

Physiffues. C’(;st une étrange bizarrerie do la pluspnrt de

nos éducations inodcriies de ne destiner au corps (pie dos dé-

Iass(*mens. II faut travailler à conserver sa santé, à augmenter

sa force, à lui donner de l’adresse, de l’aeilité-; car ce sont-

l.'i de vérilaliles avantages pour l’individu. Ge n’est pas tout ;

ces qualités sont le principe de riiidustrie
,
et l'industrie de

chacun créé sans cesse des jouissances jiour les antres. Enfin

la raison déconsre dans les différons exercices delà Gymnas»

tique, si cultivée parmi les Anciens, si m'aligé-e parmi nous,

d’autres raj'porrs encore qui intéressent particnütuement La

morale et la société.. Il importe donc, sons tous les [loints-

de vue, d’en foire un objet capital de rinstruction.

' 791 -'
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i «=:' InU'îlertuellcs, Elles ont été divisées en trois classés : VlmO’

^79 *’ gination, la Mémoire et la Raison. A la première ont paru

S*'j)ipmbrc. appartenir les beaux Arts et les Belles-lettres; à la seconde,

rjiistoire
,
les Langues; h la troisième, les Sciences exactes.

Mais cette diwsion déjà ancienne ,
et les classifications qui

en di'pendent
,
sont loin d’étre irrévot*ableinent fixées : déjà

meme elles' sont regardées comme incomplctles et absolu-

ment arl)itraires par ceux qui en ont soumis le princijie à une

analyse n flécbie
;
toutefois il n’y a nul inconvénient à les

employer encore comme formant la dernière carte des con-

noissances humaines. L’essentiel est que
, dans tous les éta-

bliswmens complets
,

l’Instiuction s’étende sur les objets

qu elles renferment , sans exclure aucun de ceux qui pour-

roient n’y être pas indiqués. C’est au temps à faire le reste.

Morales. On ne les a, jusqu’à ce jour, ni classées, ni dé-

finies, ni analysées ; et j>eut-étre une telle entreprise seroit-

ellc hors des moyens de l’esprit humain
; mais on sait qu’il

est un sens interne, un sentiment prompt, indépendant de
toute réflexion, qui appartient à l’homme et paroit n’appar-

tenir qu’à l’homme seul. Stiiis lui , ainsi qu’il a été drjà dit,

on peut connoltre le bien; par lui seul ou r.-iffeciionne
, et

l’ott contracte l’babitudc de le pratiquer sans efforts. Il est

donç essentiel d’avertir
,
de cultiver ,

et sur-tout de diriger de

bonne heure une telle faculté, puisqu’elle est en quelque

sorte le complément des moyens de vertu et de bonheur.

En rapprochant les divers points de vue sous lesquels nous

avons considéré l’instruction , nous en avons déduit les règles

suivantes sur la rép<»rtition de l’enseignement.

Il doit e.xister pour tous les hommes une première instruc-

tion commune à tous. U doit exister pour un grand nombre

^ une instruction qui tonde à donner un plus grand dévelop-

pement aux facultés
,

et éclairer ghar|ue élève sur sa desti-
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nation particulière. 11 doit exister pour un certain nombre --^35=

une instruction spèciale et approfondie, nécessaire à divers 1791 .

*

états dont la société doit retirer de grands avantages. .Septembi*.

La première instruction seroit placée dans cliaijue canton,

ou plus exactement
,
dans chaque division qui renferme une

asseinldée primaire
;

la seconde
,
dans chaque District

;
la

troisième, répondroit à chaque Dépaitenient
j
afin que par-là

chacun put trouver, ou chez soi
,
ou autour de soi

,
tout ce

qu’d lui importe de connoîlre.

De-là une distribution graduelle, tme hiérarchie instructive

correspondante à la hiérarchie de l’administration.

Cette distribution ne doit pas au reste être purement topo-

graphique. Il faut que l’instruction s’allie le plus possible au

nouvel état des choses
,
et qu’elle présente

,
dans ces diverses

gradations, des rapports avec la nouvelle constitution. Voici

l’idée que nous nous en sommes faite.

Près des Assembh;es primaires qui sont les unités du Corps

politique
,
les premiers élémens n.itionaux , se place naturel-

lement la première école ,' l'école élémentaire. Cette école

est pour l’enfance, et ne doit comprendre que des docuinens

généraux ,
applicables à foutes les conditions. C’est au mo-

ment où les facultés intellectuelles annoncent l’étre qui sera

doué de la raison
,
que la société doit en quelque sorte in-

troduire un enfant dans la vie sociale
, et lui apprendre à la

fois ce qu’il faut pour être un jour un bon citoyen et pour

vivre heureux. On ne sait encore quelle place il occupera

dans cette société
;
mais on sait qu'il a le droit d’y être

bien et d’asiârer à en être un jour mi membre utile
; il làut

donc lui faire connoitre ce qui est nécessaire et pour l’un et

pour l’autre.

Au-dessus des Assemblées prfhiaires s’élèvent, dans la Iiié-

rarebie administrative
,
celles de District

,
dont les fonctions
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sont presque tontes pn-p:iratoires
,
et dont les meml)res se

* 79 *• coniposeiit d’nn petit nombre pris rlnns ces Asseml)li''es pri-

Se()tfnibre. maires : de même aussi au-d<:]:i ties prcniièrcs ('('.oies seront

(itabiies, dans chaque Di.sirict, des ('•coles inovcnncs ouvertes

à tout le monde, mais dcstim’es iK-aninoins
,
par la nature

dcscbo.scs, j\ un petit nondint .seideincnt d'entre les élé-vcs

des (’coles ])rimaircs. On sent en elïet (jn’au .sortir de la pre-

inièTC instruction
,
qui est la portion cominnne du ]>atriinoine

(pie la socii'té i('pat tir à tous
,

le prand iioinbre
,

cntraiiK?

par la loi du besoin
,
doit prendre sa direction vers un l'tat

promptement
j
rodnctif

;
que ceux (pii sont ap|iellés par la

nature à des prolcssions mi;caui(pies
,
s’empresseront

, ( sauf

quel([iius exceptions ) à retourner dans la maison [>at(cnene,

on à se former dans des att(-liers ;
et que ce scroit une vh-

ritable folie, une sorte de bicnfai.sance crjieüe
, de vouloir

faire parcourir à tous, les divers df'gri's d'une instruction inu-

tile et par conS'.'ajueiit nuisible au jilus grand nombre. Cette

seconde iiistnic.tion sera donc pour ceux (pii, ii'ctant a|>pell(;s,

ni par goi'it
, ni par besoin, à des occupulions ni('cani(pies

,

ou aux fonctions de l’agriculture, aspirent à d’antres |irofr,s-

sions
,
ou cberchent uniijuemeiit à cultiver, à orner leur rai-

son et à donner à leurs faculuis un plus grand di'-va-Iojijie-

iiumt. Là , ii’est donc pas encore la deriiièue instruction :

car le choix d’un état n’est point fait. I! s'agit seiileinoiit

de s'y disposer ;
il s'agit de reconuoilre, dans le di'velop-

pejuent prompt de celle des facultés qui soiublo distinguer

chaipie individu, l'indication du vam de la nature pour le

choix d'un état prt'fi'rahlement à tout autre. D’où il suit

qtic cette instruction doit présenter un grand nombre d’ob-

jets , et néanmoins qu’aucun de ces objets ne doit être trop

approfondi
,
jvuisque ce ii’csl Encore là (jn'un enseignement

préparatoire. •
i

Enfin,
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Enfin
,
dans l’ochelle administrative se trouve p’arcio au

sommet l’administration de Di'partement , et à ce degré

d’adiiiiuistration doit correspondre le deniier degré de l’iiis-

fruction
,
qui est l'Instruction nécessaire aux divers états de

la société. Ces états sont en grand nombre; mais on doit

ici les réduire beaucoup : car il ne faut un établissement

national que pour ceux dont la pratique exige tme longue

théorie, et dans l'exercice desquels les erreurs sèroienl funestes

à la société. L’état de Ministre de la religion, celui d’Ilommo

de loi, celui de Médecin
,
qui comprend l’état de Chirurgien,

enfin , celui de Militaire : voilà les états qui présentent ce
caractère. Ce dernier même sembleroit d’abord pouvoir ne pas

y être compris, parla raison que, dans plusieurs de ses parties, il

peut être utilement exercé dés le jour même qu’on s’y destine,

mais comme il y eri a de très-nmltipliées qui demandent une

instruction profonde; comme il importe au salut de tous que,

dans l’art difficile d’employer et de diriger la forcepublique,nous

ne soyons inférieurs à aucune autre puissance; comme enfin,

d’après nos principes constitutionnels
, chacun est appelle

,

à remplir des fonctions militaires
,

il nous a semblé qu’il

étoit nécessaire "de le comprendre aussi dans la classe de»

états auxquels là Société destinera des établisseniciis parti-

culiers.

Par l.\ répondront aux divers degrés de la hiérarchie admi-

nistrative les différentes gradations de l’Instruction publique;

et de même qu’au-delà de toutes les administrations
, se

trouve placé le premier organe de la Nation
,

le Corps

législatif
,

investi de toute la force de la volonté pu-

blique; ainsi, tant pour le complément de l’Instruction,,

que pour le rapide avancement de la science
,

il existera

dans le chef-lieu de l’Empire, et comme au faite de toutes

le^ Instructions, une École plus particulièrement nationale,.

Justructhn publique,
. . G

1701.

Septembre.*
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^ un Institut universel qui
,

s’enrichissant des lumières de

179’* toutes les parties de la France, présentera sans cesse la réu-

Sepiembre. nion des moyens les plus heureusement combinés pour ren“

seignement des connoissances humaines et leur accrois-

sement indéfini. Cet institut
,

placé dans la Capitale ,

cette patrie naturelle des arts, au milieu des grands modèle»

de tous 'es genres qui honorent la Nation, nous a paru cor-,

respondre
, sous plus d'un rapport dans la hiérarchie instruc-

tive, au Corps I gislaicur lui-inème, non qu’il puisse jamais

s’arroger le droit d'imposer îles lois ou d’en surveiller l’exé-

cution; mais parce que, se trouvant naturellement le centre

d’une corro.'ponilance toujours renouvf:llée avec tous les

D partcniens
,

il est destiné
,
par la force des choses

, à

exercer une sorte d’empire, ceiui que donne une confiance

toujours libre et toujours ni< ritée; que, r'unissant des moyens

dont rcnseuible ne peut se trouver q\ie là
,

il deviendra
,
par

le privilège b gitime de la supériorité
,

le prop.Tgateur des

principes et le véritable législnttur des méthodes; qu’à l’instai;^

thi Coqis l''gislatif, ses membres seront aussi l’elite des

hommes instruits de toutes les parties de la France
,
et que

les élèves eux-mèmes
,
dont la première éducation distinguée

jtar des succès imbitera d’étre perfectionniie pour le plus

grand bien de la Nation, étant choisis dans chaque D^par-

temi'nt pour être envovés à cette Ecole, ainsi qu’il sera

expliqué ci-après
,
seront

,
en vertu d’un tel choix

, comme
les jeunes Députés

,
si non- encore de la confiance

, au moins

de l’espérance nation.nle.

Cette hi-rarclue ainsi exposée, il paroltroit naturel de passer

à l’indication des objets et des moyens d’instruction
,
pour

chacun des degr's que nous venons de marquer; mais aupa-

' ravant
,

il est une question àré-soudre et sur laquelle les lions

esprits eux-ménics sont partagés ; c’est celle qui regarde la

gratuité de l’Instruction.
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Il doit exister une Listiuction gratuite : le prinrû'e est

incontestable ;
mais jusqu’à quel point doit*elle être gratuite? ^ 7 9 >•

sur quels objets seulement doit-elle l’étre? quelles sont, en Septembrss

un mot , les limites de ce grand bienfait de la Société eavew

ses membres?

Quelque dilficultë semble d’abord obscurcir cette question.

D’une part
,
lorsqu’on réfléchit sur l’organisation sociale et

sur la nature des dépenses publiques , on ne se fait pas tout

de suite à l’idée qu’une Nation puisse donner gratuitement

à ses membres
,
puisque

,
n’cxisiant que par eux , elle n’a

rien quelle ne tienne d’eux. D’autre part
, le Trésor national

ne se composant que des contributions dont le prélèvement

est toujours douloureux aux individus
,
on se sent naturel*

lement porté à vouloir en restreindre l’emploi , et l’on regarde

comme une conquête tout ce qu’on s’abstient de payer au

nom de la Société.

Des réflexions simples fixeront sur ce point les idées.

Qu’on ne perde p.ts de vue qu'une société quelconque ^

par cela même qu’elle existe, est soumise à des dépenses

générales , ne fut-ce que pour les frais indispensables de toute

association ; de-là résulte la nécessité de former un fonds à

l’aide des contributions particulières.

De l’emploi de ce fonds naissent, dans une Société bien

ordonnée
,
par un effet de la distribution et de la séparation

des travaux publics
,
d’incalculables avantages pour cbaqud

individu , acquis à peu de frais par chacun d’eux.

Ou plutôt la contribution
,
qui semble d’abord être una

Atteinte à la propriété, est, sous un bon régime, un principe

réel d’accroissement pour toutes les propriétés individuell<3s.

. Car chacun rei;oit en retour le bienfait inestimable de la

protection sociale qui multiplie pour lui les moyens , et par

conséquent les propriétés : et de plus, délivré d’une foule

C a
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travaux auxquels il n’auroit pu se soustraire ,

il acquiert' la

*79^' faculté de se livrer, autant qu’il le désire, à ceux qu’il s’iin-

Septcmbre. pose lui-méme
, et par-là de les rendre aussi productifs qu’ils

peuvent l’étre.

C’est donc à juste titre que la Société est dite accorder

gratuitement un bienfait, lorsque, par le secours de contri-

butions justement établies et impartialement réq^arties
,

elle

en fait jouir tousses membres, sans qu’ils soient tenus’d’aucune

déj)ense nouvelle. •

Reste à déterminer seulement dans quel cas et sur quel

prlncij)e elle doit appli(picr ainsi une partie des contributions;

car, sans a])profondir la iliéorie de l’impôt, on sent qu’il

doit y avoir un terme
,
passé lequel, les contributions seroient

un fardeau dont aucun emploi ne pourroit ni justifier, ni

compenser l’énormité. On sent aussi que la Société, considérée

en corps, ne peut ni tout faire, ni tout ordonner, ni tout

payer, ])uisque, s’étant formée principalement ])Our assùrer

et étendre ia liljcrté individuelle
,

elle doit habituellement

laisser agir plutôt que faire clîe-méme.

' 11 est certain qu’elle doit d’abord payer ce qui est nécessture

pour la défendre et la gouverner, puisqu avant tout, elle doit

pourvoir à son existence.

H ne l’est pas moins qu’elle doit paver ce qti’exigent les

dive^^es fins pour lescpiellcs eUe existe, par conséquent ce

qui est nécessaire pour assurer à chacun sa liberté et sa pro-

priété; pour écarter des associés une foule de maux auxquels

ils seroient sans cesse e.xpoiés hors de l’état de société; enfin,

pour les faire jouir des liions publics qui doivent naître d’une

bonne association : car voüà les trois fins ]>our lesquclies

toute société s’e>t formée; et, comme il est évident que J’Jui-

tiuction tiendra toujours un des premiers rangs parmi ces

biens, il faut conclure que la Société doit aussi pa)cr tout ce qui-
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est nécessaire pour que rinstiutlion paivieuiie à chacun tic

ses raeinb"'::;.

Mais s’ta suit-il delà t;nc icme espèce d’instruction doive

être accordée gratuiii mint à chatjuc individu ? Non.

La seule q ie la Sofiété tloive avec la plus entière gra-

tuité
,

est celle »pii est esst'ntiellcnicnt commune à tous,

parce qu’erc est nétcssaire à tous. Le simple énoncé de cctlc

proposition en renlfrme la pieuve : car il est évident que

c’est dans le trésor commun que doit être prise la dépense

nécessaiie pour un bien commun ; or l’Instruction primaire

est absolument et rigoureusement commune à tous
,

puis-

qu’elle doit comprendre les éiémens de ce qui est indispen-

sable, quelqu’état que l’on embrasse. D’ailleurs, son biii.

principal est d'apprendre aux enfans à devenir un jour dos

citoyens. Elle les initie en quelque sorte dans la Socii'tc, (ui

leur montrant les principales lois qui la gouvernent
,

les

premiers moyens pour y exister : or n’est-il pas juste qu’on

lasse coniioitre à tous gratuitement ce que l’on doit regarder

comme les conditions mêmes de l’association dans laquclU^

on les invite d'entrer? Cette pietnière instruction nous a dtuic.

paru une dette rigoureuse de la Société envers tous. Il faut

qu’elle l’acquitte sans aucune restriction.

Qirant aux diverses parties d’instruction qui seront ensei-

gnées dans les Ecoles de District et de Départemen’-
, ou

dans l’Institut, comme elles ne sont point en ce sens com-

munes à tous ,
cjuüiqu’elles soient accessibles à tous, la

Société n’en doit nu.leiuent l’applicalion gratuite à ceux «jui

librement voudront les apprendre. 11 est bien vrai (]iie, puisqu’il

doit en résulter nu grand avantage pour la Société, elle doit

pourvoir à ce qu’elles existoal. Elle tloil psr conséquent se

charger envers les Instituteurs do la p il rigoureusement

nécessaire de leur traitement, en sorte que dans aucun tas

c ROM A

J 79 '•
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— jgj jgyj. existence et le sort de r<^tablisseraent ne puissent étrs

1791. compromis : elle doit organisation
,
protection

, même secours

Sopiciiibrc. à ces divers établissemens ; elle doit faire, en un mot, tout

ce qui sera nécessaire pour que l’enseignement y soit bon

,

qu'il s’v perpétue et qn’il s'y perfectionne; mais comme ceux

qui fréquemeront ces Ecoles, en recueilleront aussi un avan-

tage très-réel ,
il est parfaitement juste qu'ils supportent une

partie des frais
,
et que ce soit eux qui ajoutent à l’existence

de leurs Instituteurs les moyens d’aisance qui allégeront leurs

tiavaux', et qui s’accroîtront par la coiifiance qu’ils auront

iiispirte. Il ne conviendroit sous aucun rapport que la Société

s’imposât la loi de donner pour rien les moyens de parvenir

à des états qtii ,
en proportion du succès ,

doivent être

très-productils pour celui qui les embrasse.

A ces motifs de raison et de justice s’unissent de grands

motifs de convenance. On a ptimiUe fois remarquer que|, parmi

la foule d’Élèves que la vanité des parens jetioit inconsidé-

rément dans nos anciennes Écoles ouvertes gratuitement à

tout le monde , un grand nombre, parvenus à la fin des études

qu’on y cultivoit
,
n’en étoient pas plus propres aux divers

états dont elles étoient les préliminaires, et qu’ils n’y avoient

gagné qu’un dégoût insurmontable pour les professions hono-

rables et dédaignées auxquelles la nature les avoient appellés
;

de telle sorte qu’ils devenoient des êtres très-emljarrassans

dans la société. Maintenant qu’il y aura une rétribution quel-

conque à donner
,
qui stimulera à-la-fois le Professeur et

l’élève , il est clair que les parens ne seront plus tentés d’être

les victimes d’une vanité mal entendue , et que par-là l’agri-

culture et les métiers ,
dont un sot orgueil éloignoit sans

cesse, reprendront et conserveront tous ceux qui sont véri-^

lablement destinés à les cultiver.

Mais si la Mation n’est point obligée, si même elle n’a pa*
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le droit
, de s’imposer de telles avances , il est une exception,

honorable qu'elle est tenue de consacrer : c’est celle que la

nature elle-même semble avoir faite en accordant le talent.

Destiné à être un jour le bienfaitt-nr de la Société ,
il faut

que, par une reconnoissance anticipée, il soit encouragé par

elle; qu’eUe le soigne, qu’elle écarte d’autour de lui tout

ce qui pourreit arrêter ou retanier sa uiarche; il faut que,

quelque part qu’il existe , il puis? e librement parcourir tous

les degrés de l’Instruction; qiiollilê\e des Écoles piimnires,

qui a manifesté des disj>ositions précieuses qui l’appellent à

l’École supérieure , v parvienne aux dépens de la Société
, s’il

est pauvre
;
que de l’École de District

,
lorsqu’il s’y distinguera,

il puisse s’élever sans obstacle
, et encore il titre de récomj>ense

,

à l’Jécole plus savante duDépartement,[et ainsi de degré en degré

et par un choix toujours plus sévère, i\i!sÇ[ajLXInstitut national.

• Par-1;\ aucun talent véritable ne se trouvera perdu ni négligé,

et la société aura entièrement acquitté sa dette. Mais on sent

qu’un tel bienfait ne doit pas être prodigué
,
soit parce qu’il

est pris sur la fortune publique dont on doit se montrer

avare, soit aussi parce qu’il est dangereux de trop encourager

les demi-talens.

Ainsi , la gratuité de l’Instruction s’étendra jusqu’où elle

doit s’étendre : elle aura pourtant encore des bornes
; mais

CCS bornes sont indiquées p.ir la raison ; il étoit nécessaire

de les poser.

Toute la question sur l’Instruction gratuite se résume donc

eu fort peu de mots.

. U est une Instruction absolument néces.'.nire à tous. La
société la doit à tous : non-seulement elle en doit les movens,

elle doit aussi rap[iiication de ces moyens.

• Il est une instruction qui, .«ans être nécessaire tous,

est pourtant nécessaire dans la société en inciuc-tcjap.s qu’eJi©

J. 7 91-
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est utile h ceux qui la possèdent. La société .doit en assurer

les moyens
;
mais c’est aussi aux indisidus qui en profi-

Sopicmmc. tent
, à prendre sur eux une partie des frais de l’application.'

Il est enfin une Instruction qui , étant néce.ssaire dans la

Société
,
parolt lui devoir être beaucoup plus profitable , si

elle parvient à certains individus qui annoncent des dispo--

sitions particulières. La Société, pour son intérêt autant que
pour sa gloire , doit donc à ces individus

,
non pas seulement

l’exisionce des moyens d'instruction
,

mais encore tout ce

qu'il faut pour qu’ils puis.sent en faire usage.

Ces principes une fois posés ,
leur vérité sentie

,
leur néce.ssité

reconnue , il faut passer à l’application
,

et organiser ces

Iiisiitutions diverses que nous n’avons fait qu'indiquer. Cette

organisation doit comprendre à-la-fois et les objets et les

movens d’instruction pour chacune d’elles ; ce qui est néces».

saire pour qu’elles existent
,
pour qu’elles soient ulües

,
pour

quelles se perpétuent, pour quelles s’améliorent.

Avant d’entrer dans l’organisation des établissemens d’ins-

truction
,
j’obserse qu’il ne sera point nécessaire

,
que pewt-

étre même, à raison de l’insuffisance des moyens dans quel-

ques Di'pnrtemens ,
il seroit dangereux que cette organisa-

tion, prise dans son ensemble, s’établit tout-à-coup dans tout le

Rotaunie; car c’est sur-tout en matière d’instruction qu’il

faut que chaque établissement 'soit provoqué par le besoin,

par l’opinion
,
paf la confiance. Il faut que tout arrive

, mais

que tout arrive à temps.

J’observe aussi que des inégalité's inévitables entre les Dé-

partemens doivent rompre, daus quelques points, cette uni^

forniitéj
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formîti^ de plan que nous avons uact'e : ainsi , lorsqu'au ju- —
pement de rAdininislraiion supérieure du lieu , on ne pourra ^79^'

dans un Di’p!irlenu:nt
,
dans un District, et même dans un can- 5t'p:.ciul ra.;

ton, réunir le nombre d’instituteurs nécessaires, ou que d’au-

tres localités présenteront des obstacles à la formation d'un

établissement d'inslrucion
,

il faudra, pour que tout inarcbe
,

pour que sur-tout il n'y ail point de lacune dans 1 instruction

publique, que cliacune do ces sections puisse s'associer à une

section COI respondante pour le genre d’enseignement qui lui

est aiiiibué. De-là résulteront de nouveaux liens entre tous le»

D' partemens du Rovaiime et entre toutes les subdivisions da

chaque D ’parlenient. Ce que nous présentons ici aux différons

D. parlemens est donc moins ce qu'ils sont tenus de faire au-

jourd'hui
,
que ce qu’ils doivetif préjiarer

,
que ce qu’ds doivent

commencer aussi-tôt qu'ils en auront rassemblé les moyens.

Kous nous sommes assurés que Paris éioit en état , avoit

Tnéine besoin de recevoir toutes ces institutions nouvelles;

il est instant de les y étaldir, afin que toutes les parties du

Royaume voyant promptement en activité un modèle dont

chacun, suivant sa localité, pourra se rapprocher. En vous

présentant un plan général d'organisation , il a donc été na-

turel, presque necessaire
,
que nous en lissions l'application

directe à ce Département.

Ces oliservaflons par lesquelles nous nous sommes inter-

rompus , en quelque sorte
,
nous-mêmes

,
mais qu’il étoit peut-

être indispensable de faire, nous ramènent avec plus desecu-;

rite au développement de nos idées.

Instruction pulliqtie. O
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ÉCOLES P R I MA 1RES.

Jusqü’a l'âge de six à sept ans, l’Insiruciion publique ne

peut guère atteindre l’enrance : ses facultés sont trop foibles

,

trop peu développées : elles demandent des soins trop parti-

culiers, trop exclusifs. Jusqu’alors il a fallu la nourrir, la

soigner , la fortifier
,
la rendre heureuse : c’est le devoir des

mères. L’Assemblée Nationale ,
loin de contrarier en cela le

vœu de la nature, le respectera
,
nu point de s'interdire toute

Loi à cet égard : élle jiensera^ qu’il suffit de les rappeller à

ces fonctions touchantes par le sentiment même de leur

bonheur ,
et de consacrer

,
par le plus éclatant suffrage

, les

immortelles leçons que leur a données l’Auteur ÿ Emile.

Mais à-peu-près vers l’âge de sept ans
,
un enfant pourra

être admis aux Écoles primaires. Nous disons admis

,

pour

écarter toute idée de contrainte. La Nation offre à tous le

grand bienfait de l’Instruction; mais elle ne l’impose à per-

sonne. Elle sait que chaque famille est aussi une École pri-

maire , dont le père est le chef; que ses instructions, si elles

sont moins énergiques
,
sont aussi plus persuasives

,
plus

pénétrantes; qu’une tendresse active peut souvent suppléer à

des moyens dont l'ensemble n’existe que dans une instruction

commune : elle pense , elle espère que les vrais principes pé-

nétreront insensiblement , de ces nombreuses institutions, dans

le sein des fapiilles
,
et en banniront les préjugés de tout genre

qui corrompent l’éducation domestique : elle respectera donc

ces éternelles convenances de la Nature qui ,
mettant sous la

sauve-garde de la tendresse paternelle le bonheur des enfans,

laisse au père le soin de prononcer sur ce qui leur importe

davantage jusqu’au moment où
,
soumis à des devoirs pev-
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sonnels, ils ont le droit de se décider cux-ménies. Elle se -—! —
défendra des erreurs de cette République austère qui, pour 1791.
établir une éducation strictement nationale, osa d’abord ravir Septembre,

le titre de Ciioven à la majorité de ses Habitans, qu’elle réduisit

à la plus monstrueuse servitude, et se vit ensuite obligée de briser

tous les liens des familles, tous les droits de la paternité, par

des Lois contre lesquelles s’est soulevée dans tous les temps la

voix de la nature; elle saura atteindre au même but, mais par

des voies légitimes
; elle apprendra, elle inculquera de bonne

heure aux enfans qu’ils ne sont pas destinés à vivre uniquement

pour eux
;
que bientôt ils vont faire partie intégrante d’un tout

auquel ils doivent leurs sentimen* et souvent leurs volontés
; et

qu’un intérêt qui n’est qu’individuel
,
par-là même qu’il isola

l’homme, le dégrade et détruit pour lui tout droit aux avan-

tages que dispense la société : enfin elle se contentera d’in-

viter les parens, au nom de l’intérêt public ,
à envoyer leurs en-

fans à l'instruction commune
,
comme à la source des plus

pures leçons, et au véritable apprentissage de la vie sociale.

Cette instruction première, nous l’avons dit, est la dette vérita-

blede la Société envers sesMembres; elle doit donc comprendre

des documens généraux
,
nécessaires à tous, et dont l’ensemble

puisse éire regardé comme l’introduction de l’enfance dans la

Société. Ce caractère nous a paru désigner les objets suivans.

lo. Les principes de la langue nationale, soit parlée, soit

écrite : car le premier besoin social est la communication des

idées et des sentiinens. Les règles élémentaires du calcul se-

ront placées presque au même rang
,
puisque le calcul est

aussi une langue abrégée dont les rapports inévitables de la

Société rendent à tous fusage nécessaire. Il y faut joindre celles

du toisé qui est l’application du calcul à la mesure des héri-

tages et des bâtimens
,
objets de l’intérêt journalier des Citoyens,

et par rapport auxquels des lumières générales peuvent prévenir

D 3
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ou tennin''r In rlup'rr fîrs rnnit'sinfions qui Tes divisent.

1 y f) I. oo. L»‘s lie la Re’iç^'ii : l'iT si c est un malheur de

£c']titjiiljre. l’igivuer ,
<’< ii est un ['lus i’r.'ud peut *tre delà mal connoître.

S". I.es p.incipes de la iiiorxde ; car el'e est 'a fois, et

pour tous, lt> bonheur de l'aiue, le snpp'i'menf n'-cessaire des

Lois, et ia caution véi Italie ries hommes r'unis par le be-

soin, et irop souvent divisés par rintéréi.

4”. Les principes de la (lonstiiiition : car on ne peut trop-

tôt faire counoitre et tn p-tôt faire apprécier cette Consti-

tution sons laijuel c on doit vivre , et que bientôt on doit

jurer de défendre au péril de sa vie.

5". Ce que demandent x\ cet Age les facultés physiques , in-

tellet tuelles et morales. — Physiques

,

c’est-à-dire, des leçon»

ou plutôt des exercices propies a conserver, à fortifier, à dé-

velop|>er le corps
,

et à le disposer pour l’avenir à quelque

travail mécaniipte. Il faut, de bonne Iieitre
,
leur apprendre

quelques jtrincipes du dessin
,
de l'arpentage

; leur donner le

cotip-d œil juste , la main sûre, les habitudes promptes ; car

ce sont là des élémens pour tous les métiers
,
et des moven»

d’économiser le temps : tout cela est donc nécessaire
,
tout

cela l’est pour tous
,

et l’on ne peut trop faire sentir au*

enfans
,
quels qu'ils soient

,
que le travail est le prinoi|>e de

toute chose; que nul n’est tenu de travailler pour un autre, et

qu’on n’est completiement libre qu’auiant qu'on ne di'peiid pa»

d’autrui pour subsister. — Intellectuelles. Nous avons vu plu»

haut qu’on les avoit divisées en trois; la raison, la mémoire^

Yimagination. Ce n’est pas encore le moment d exercer cette

dernière faculté : car elle est presque nulle dans l'enfance
;

elle tient à une sensibilité qui n’est pas de cet âge
,
et eile

a besoin, pour exister, d’une réunion d’idées, de sensations,

de souvenir» qui supposent quelque expérience dans la vie
;

mais il est nécessaire d’olTrir à leur raison, non les linuie»

sciences qui la fatigueroient sans l’éclairer
,
mais la clcl de
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lou'es les sciences
,

c’est-à-<lire ,
une lofilfpie pour leur :

car il en est une. Leur raisuii n est pas lorte; niais elle est

pure; mais elle est libre : ils ne vo\ent jws 'oin ; mais ils

Voyenf coinnium'-ment juste; ils voient du moins ce tpii est,

en attenrlaiit «ju’on leur nioiilre ce qui doit être, et l'on est

souvent étonné de tout le raisonneiiieat qu'ils meitent dans

ce qui les intéresse. La lo;;i<pie est bien plus k leur portée

que la métajiliysique des langues que né.ininoins on se lonr-

nn nte à leur faire entendre : et enfin il est parfaiieinent consli-

tuiionnel de leur apprt-iidre de bonne heure qu’ils sont de.-.ti nés

à ob 'ir à la raison, à Ui Loi, mais à n'obéir qu'à elles. — Il faut

offrir à leur mémoire la partie des coniioissances éléiiientai»

res, soit géogr.qjiiitjues
,
soit bistoiiques, soit l oiattiqiies

, qui

leur feront aimer davantage la patrie et ch rir le lieu qui les

a vu naître. Il en est d'autres qui , sans doute, orneioient leur

méinoire, mais «ju’on doit reg.arder comme une sorte de luxa

pour le grand iiomlire
;

et irfaut ici se renfermer dans le

strict nécessaire ; or quoi de plus nécessaire aux yeux de la

Société que les coniioissances qui attachent de plus en plus

à cette Société? Il est d'ailleurs indispensable de cultiver

celte faculté des enfans, et parce que c'est celle qui amasse

des matériaux pour la raison
,
et parce qu elle ne peut être

exercée avec succès «jue dans cet âge. — Enfin
, les fncultéê

morales. On ne peut ici rien déterminer
;
mais on sent que

c’est avec un soin pariieulier, avec une alleniion délicate et

continue, qu'on doit éveiller et entre enir, particulièrement

dans l'enfance et dans tous les instans, ce sens précieux qui

fait trouver un charme au bien que l'on fait, à ‘celui que

l'on voit faire
,

et qui imprime l’hounéteté dans l’ame par

l’attrait même du plaisir.

Tels sont les divers points d’instruction qui seront enseignés

dans les Ecoles primaires. Que si le grand iiond ire des l- levés

est tenu de s'atièter à cette preoiiére instruction ; si les tra-

* 79J-
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^^^^*"^***^ vaux de l’agriculture et des arts appellent tel Individu à d’autre»

*79** leçons, du moins il aura appris ce qu’il lui sera éiernelle-

Septembre. ment nécessaire de savoir; son corps se sera utilement pré*

paré au travail
;
son esprit aura acquis des idi’es saines

,
de»

connoissances premières, dont la trace ne s’effacera jia»; son

ame aura reçu
,
avec le germe des se^iiimens honnéies ,

des

action» vertueuses, ce qui doit servir à le di'velopper; enfin,

il sera désormais en état de s’approprier, par la réflexion ,

les inépuisables leçons qui vont découler de la seule existence

du nouvel ordre des choses, comme aussi de tourner à son

profit les institutions publiques dont il sera parlé bien-tôt, et

qui seront le grand complément de l’instruction nationale.

ÉCOLES DE DISTRICT.

Xjes Écoles de District sont pincées comme intcrmédinîrcs

entre celles dont l’olijet est nécessaire à tous, et les Écoles

dont l’enseignement complet regarde uniquement ceux qui

sont de.stinés à un des quatre états auxquels la Société consacre

des éiablis.seraens particuliers.

Le but de ces Écoles est de donner aux facultés individuelles

Tin plus grand développement, et de disposer de loin à toutes

les fonctions utiles de la Société. Or ce double objet
,
qui

intéresse si directement le bien particulier et l’avantage commun,

se trouvera rempli par une instruction ordonnée de telle sorte

,

qu’elle ne sera que la suite et comme la progression naturelle

de l’Instruction des Écoles primaires.

Ainsi
,
aux principes de la langue nationale succéderont

,

dans les Écoles de District
,
une théorie plus approfondie de

l’art d’écrire et la coniioissance de celles des langues anciennes
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qui conservent le plus de richesses pour l’esprit humain.

On ajoutera, dans plusieurs de ces Écoles, l'enseignement ^79**

d'une des langues vivantes que les relations locales ou natio- Septembre,

nales sembleront recommander davantage.

Aux simples élémens de la Religion
,
on joindra l'histoire de

cette Religion et l'exposé des titres d'après lesc|uels elle com-

mande la croyance.

Aux principes de la morale, dont l’application est si bornée

dans le premier âge de la vie
,
le développement de la nioralo -•

dans scs applications privées et publiques.

Aux principes de la Constitution, qui ne peuvent être

qu'indiqués à des enfans
,
une exposition développée de la

déclaration des droits et de l'organisation des divers pouvoirs.

Quanta ce qui concerne plus directement encore les facultés,

lin plus parfait développement leur sera donné de la manière

suivante.

FucttUès physiques. Au lieu des exercices de l’enfance

,

qui ne sont pour la plupart que des jeux, des exercices qui

supposent et donnent à-la-fois de la force et de l’agilité
,

tel*

que la natation, l’escrime, l’équitation, et même la danse.

InteUcctuelles. Au lieu d’une logique élémentaire et

accommodée aux forces de l’esprit du premier âge, l’art du

rayonnement dans toutes ses parties, avec l’indication des

principales sources de nos erreurs. On offrira aussi kla raison

des Élèves les élémens des inathi’-matlques dont la méthode
est le plus parfait modèle de l’art de raisonner

; ceux de la

physique qui
,
dans plusieurs de ses parties

,
est si étroitement

liée aux mathématiques, et les premiers élémens de la chimie,

qui sont reconnus maintenant pour être les Vi rilables [irin-

cipes de la physique. — On offrira à leur mémoire l’histoiia

des Peuples libres
,
l’histoire de France

,
ou plutôt des François,

quand il en existera une, et des modèles de tout genre, soit

parmi les anciens, soit parmi les modernes; mais en l’exerçant

,
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— en renncliîssant-, on se ^r^rdera de la faîiruer; car, n son tour

*70** elle laligueroit i’es|»rit et jionrroit nuiie .tu développement

Septembre. naiurel’des id 'es. — On oJTvira à leur imagination les règles

et siir-loiii les beani('*s dt; r(‘lo<jm*nce et de la poésie
;

les

ëlémcus de la nm^lipie eide la p»*itiLure
;
en un mot, le prin-

cipe de ce qui l’ilnuînl avec le plus de ch.jnne et de puissance.

Morales. Il est clair que ces facultés serc»nt bien plus

utilement exercées
,
l;ieu pins ficilemeat développées à l'âge

où les senlimens coiumenceut à se raisonner; car c’est à cette

épotjue, sur-tout
,
que tous les niovens d'iinjirimer i’iionnéteté

ont une action lorie sur riioinme. Riais il faudra que
,
par

‘d’utiles institutions, cet exercice soit piutiqué entre les Elèves,

de telle sorte que les rapports qui constituent la morale
, de-

viennent des rapj^orls r<'els qui s’étendent à leurs yeux
, et

s’agrandissent chaque Jour davantage.

Ces divers points d’instruction vont se réaliser par un ensei-

gnement dont le j»lan s’écartera n cessîureniont de l'ancien.

Un des changemens principaux dans la distribution consistera

à diviser on cours ce qui éloit divisé en classes; car la division

par classe ne répond à lien, morcelle renseignement, asservit,

tous les ans et pour le même objet
,
à des métliodes disparates,

et par-là jette de la confusion dans la tête des jeunes gens.-

La division par cours est naturelle : elle s.!pare ce qui doit

être scp.iré ; elle circonscrit chacune des parties de l’ensei-

gnement : elle attache davantage le Maitre à son Élève, et

établit une soiie de responsabilité qui devient le garant du
zèle des Insliiuieurs.

Nous graduerons
,
nous ordonnerons ces cours en raison de

l’âge
,
et nous ttous appliquerons à suivre dans leur distribution

le progrès naturel des idées et des sensations de l’enfance.

C'est cet ordre nécessaire que ik)us avons tâché d’indiquer.

Cette indication annonce suffisamment que l’Instruction des

Districts
>

y
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Districts, dés qu’elle sera organisée, atteindra le ljut auquel

elle est destinée» celui do parler à toutes les facultés, et *7 9*‘

d’éclairer de bonne lieure toutes les routes de la vie
, de telle Si'i)ipuibi<?.-

sorte que chaque Elève reconnoisse d'une manière sûre à

quelle lin la nature l’appelle; car, s’il n’est aucun de ces docu-

inens généraux qu'on puisse dire étranger à un état quelconque,

si même quelques-uns d’entre eux sont nécessaires à tous, il

n’est pas moins sensible à la réflexion que chacun d’eux disposa

plus naturellement à un état qu’à un autre, et qu’enseinblc ils

doivent être regardés comme le premier appreiitiasage de tous

les divers états.

Jusqu’à présent nous n’avons présenté qu'un simple a[>pc:rçu

sur les deux premières Ecoles. L'ordre do iioiro travail nous

amènera bientôt au développement pratique des moyens dont

Li plupart sont applicables à toutes. Auparavant il faut con-

noitre la division des objets qui formeront renseigneiiicnl tie

la seconde.

ÉCOLES DE DÉPARTEMENT.

C^HAQUE chef-lieu de Département contiendra d'abord

l’École de District, piiisquil offrira le même cnseipnenieiu
;

mais il comprendra de plus
,

quoiqu’avec des différences

sensibles
,
les Écoles nommées î£ro/es de Dcparlement

,

pour

les états auxquels la Société réserve des moyens pat ticuliers

d instruction.

Nous annonçons des différences
,
parce qu'il est impossible

,

comme je l’ai déjà observé
,
que par-tout

,
et sur-tout dans

Jes commencemens
, renseignement soit également complet »

Instruction publique. £
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— • — et que le bien public exigera qua l’égard de certains états

,

1791* plusieurs Départeniens s'associent pour un même enseigne-^

Septembre, ment ;
mais alors même la hiérarchie sera conservée

, et

chacun dos D.'parieinens concourra du moins à former des

Écoles pour le dernier degré de l’instruction.

ÉCOLES
POUR LES MINISTRES DE LA RELIGION.

L’éTAT de Ministre de la Religion est un de ceux auxquels

la Nation destine des établissemens particuliers.

Celui où les Elèves trouveront l’iniiruction qui leur est

nécessaire^ sera placé, ainsi que vous l’avez ordonné
,
près de

l’Eglise Cathédrale
,
et sous les yeux de l’Evéque. Nous n’en,

déterminons pas le nombre. Chaque Déparioment aura le droit

de se réunir en tout temps pour celte partie d’instruction à

un Département voisin.

Quant i\ renseignement, il convient qu’iKsoit divisé de la

manière suivante.

i». Les titres fondamentaux de la Religion Catholique, qu’on

sera tenu de puiser dans leur source.

L’exposition raisonnée des divers articles que doit com-
prendre explicitement la croyance de chaque Fidèle.

3'’. Le développement de la morale de l’Evangile.

4*^. Los lois particulières aux Ministres du Culte Catholique.

Les principes ainsi que les objets habituels de la Prédi-

cation.

C®. Les détails qui appartiennent à un Ministère de consola-

tion et de paix, soit dans l’administration des Sacremens, soit

dans le gouvernement des Paroisses.
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En circonscrivant ainsi cet enseignement
,
vous usez d’un

droit incontestable
,
celui de renfermer tous les genres de pou-

voirs dans leurs véritables L'mites.

Je vais parcourir ces divers points d'instruction. — Qu’on

ne s’étonne pas de trouver ici un langage qui ne peut être

familier : c’est avec la sévérité et l'exactitude de ses propres

expressions qu’un tel sujet doit être traité.

1®. C’est un principe catholique que la croyance est un don de

Dieu
;
mais ce seroit étrangement abuser de ce principe que

d’en conclure que la raison doit se regarder comme étrangère

à l’étude de la religion : car elle est aussi un présent do

la Divinité et le premier guide qui nous a été accordé par

elle pour nous conduire dans nos recherches ; et c’est à vous,

sur-tout, qu’il appartient de la rétablir dans ses droits : or si,

suivant les principes de la Religion catholique
,
la raison in-

dividuelle n’a pas le droit de se constituer juge de chaque

article isolé de la foi
,

et sur-tout de pénétrer .ses incom-

préhensibles mvstères
,

il est non moins incontestable que c’est

à la raison qu’il appartient de reconnoitre les titres primordiaux

de la Religion , les caractères di.stinclifs de l'Eglise : mais ces

titres, ces caractères doivent nécessairement se trouver et dans

Je co<Ie de la révélation ,
et dans les monumens des premiers siè-

cles de la Religion : la raison doit donc les chercher là comme à

leur source. Que si chaque fidèle
,
pour être en état de rendre à

la Religion cet hommage raisonnable qui seul est digne d’elle,

doit examiner attentivement les titres de sa croyance, com-
bien plus y est obligé le Ministre de la Religion

,
qui doit

toujours être prêt à les opposer au doute ou à l’ej-reur? Cette

partie de la théologie
,
qui en est en quelque sorte la partie

philosophique
,
doit donc être compleltement enseignée dans les

Ecoles où se formeront les Elèves du Sacerdoce
,
en même-

temps que les bons esprits travailleront à la perfectionner et

£a

*79>-
Septemlro.
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^ IV'pnror pnr nne grande sévérité dans le choix des preuves;

^7 9 '• rar, ou l’a dit souvent, les mauvaises preuves en fave.ur de
Stiudiibre. p, Religion ont plus nui à la croyance pubüfpie que les J>lu5

fortes objections jiar lesquelles on s'est efforcé de la combattre.

n". Dès que les litres delà Religion sont reconnus
,
que le

fondcineul de la foi c.atholique repose sur une révélation divine

,

et qu i! est de principe que les points révélés nous sont transmis

j)ar une autorité toujours visible
,

il devient plus qu’inutile de

se rengager dans des discussions interminables qui étoient

l'aliment de l’ancienne théologie, et qui semblent remettre sans

cesse en problème ce qui est déjà décidé. 'Il ne s’agit plus

que de bien connoltre ces objets révélés pour les présenter

aux Peuples de la manière la plus propre à être saisie par

leur intelligence. Une exposition raisonnée est donc tout ce

qu’il faut pour le grand nombre des Ministres cbargés de

cette fonction. Peut être même scroit-elle plus qu’il ne faut,

si elle embrassoit Tunivcrsalité des points décidés; car, si

l'Eglise catholique, dépositaire delà tradition, a dù s’élever,

.à diverses ('poques, contre toute altération du dogme ou <lc

la nioi'.ile évangéiique ; si ses décisions sc sont miiltijdiées

avec les errenrs, il n’est pas moins viai (jue le dé|iôt de la

révélation ri’a pas dù se grossir en travcrsaiit les siècles, et

que les lidèles de nos jours ne sont j>as tenus de croiro

d.ivjjiUige que ceux de 1 Église des premiers siècles. L’expo*

sillon des prônis r 'véîé-s, qui doit être enseignée à tout Élève

du Sacerdoce, pour *ju’il l’enseigne à son tour, peut donc être

réduite à ce qn'il étolt nécessaire à tout clirèik-n de croire

et «le professer avant la naissance des béré'sies ; c’est-à-dire,

à ce ipii constitue la pratique journalière de la Heiigiom

Cbacim pourra sans doute, à son gré, étendre plus loin et ses-

recîierclies et ses éludes particulières ; il lui sera libre d»
parcourir

,
s’il le veut

,
tcus les canaux de la tradiûon , d'e
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tliargpr son esprit ou sa mémoire des longs débats de la —

^

théologie, et de s’armer contre les plus anciennes erreurs de i 7 9 **

tous les argumens employés pour les combattre
;
mais aussi Septembr*.

la Nation, qui retrouve, à chaque page de son histoire, la

trace profond© des maux qu’ont enfantés tant de querelles

religieuses , a le droit non moins incontestable de cliercber

k s’en défendre pour l’avenir, en écartant do renseignement

public quelle protège, tout ce qui n’est pas indispensable à

un Ministre de la Religion. La théologie d’aillonrs ne doit

point être regardée comme nne Science. Les Silences sont

susceptibles de progrès, d’e.xpériences
,
de découvertes : la

théologie, qui ne peut être que la connoissance de la Re-

ligion, est étrangère à tout cela; imauiablc counne elle
,

elle est comme elle ennemie de louic innovation. 11 faut

qu’elle soit atijouiiVhui ce qu’elle étoil d'nbord. On doit donc

s’occuper, non pas à l’étendre, mais à la li,\ei-, tuais à la

renfermer dans ses Lniitcs
,
que trop souvent d’ambitieuses

subtilités s’eiTorcèreni de lui faire franchir dans des siècles

d’iguorance. L’.A.ssemblée Nationale, en même-temps qii’ell©

encourage les progrès des Sciences et les iriTcmions de l’es-

prit humain, doit donc, par le metna jiiincipc, s’opposer \ toute

e.xtcnsioii de la théologie
,
à toute invasion des 'J'hèologien* ;

c.ar
,
puisque la Rcligioa commande à la pcnsé*e, c est à- dire,

H ce qu’il y a de ['lus libre «n nous, il est du devoir des

fondateurs de la liberté pidjlique de retirer do l’enseignement

religieux , et tout ce qu’il est permis de ne pas croire , et

tout ce qu’on a le droit d’ignorer. Concilions que 1 Assemblée

Nationale doit enjoindre à tous les Lvéques, comme étant

les piomiers surveillans de la doctrine religieuse, de travailler

avec leur conseil à réduite les objets dogmatiques, qui entre*

ront dorénavant dans l’enseignement public des Ministres du

culte f aux. seuls points inUispensabies à rinstruction de»
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fidèles, par conséquent à en bannir et les vaines opinions qui

divisent les esprits
,
et les discussions oiseuses sur des articles

dés long-temps décidés, et même aussi un développement trop

étendu de ceux de ces articles qui ne font point partie essen-

tielle de l’instruction dos Peuples ; de telle sorte que
, du

concours de ces travaux épuratoires
,
résulte enfin un ensei-

gnement complet
,
uniforme et réduit à s^ véritables bornes.

5". La morale évangélique est le plus beau présent que la

Divinité ait fiiit aux hommes : c’est un hommage que la

Nation françoise s’honore de lui rendre. On ne peut donc
trop pénétrer de ses bienfaisantes maximes les Ministres de
la Religion

,
pour qu’ils en nourrissent le^ Peuples qui leur

seront conliés. Les principes de la morale naturelle leur

auront été développés dans les Ecoles précédemcs : ils en
seront d’autant plus disposés à en goûter la perfection dans

l’évangile
; car c’est-là qu’elle existe avec toute la force d’une

sanction qui lui donne sur les âmes une puissance surnatu-

relle. L’Assemblée Nationale ne dictera point ici les régies

d'un tel enseignement
,
quoiqu’elle ait le droit de s’affliger

des vices des anciennes méthodes où l'onction évangélique

disparoissoit sous la sécheresse des discussions : elle se home
h recommander cette réforme au nouveau clergé qui s’élève

de toutes paris. 1 Cependant ,
comme il lui appartient de

rcconnoilre ce qui importe le plus au bien général de la

Nation, elle peut et sans doute aussi elle doit ordonner que

l’on s’attache sur-tout à enseigner aux Elèves du Sacerdoce

la partie de la morale évangélique qui consacre en termes

si énergiques la parfaite égalité des hommes, et celte indul-

gence religieuse que les philosophes eux -memes n’osoient

appeler que tolérance ,
mais qui doit être un sentiment bien

plus pur
,
bien plus fraternel

,
bien plus respectueux pour le

malheur.
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'4®. Les lois sur l’organisation du Clergé forment tout le

droit canonique. C’est-là que tout Ministre de la Religion ^79^»
doit s’instruire de ses droits

,
d’une partie de scs devoirs et Septembre.*

de ses rapports avec la nouvelle organisation sociale. Ces

lois nouvelles doivent donc faire partie essentielle des études

ecclésiastiques.

5'*. La prédication est une des fonctions ecclésiastiques qui

appelle le plus l’attention des Législateurs. Il faut que
,
ramen('e

à son but, qui est de rendre les hommes meilleurs par les

motifs que la Religion consacre
,

elle devienne ce qu’elle

doit être
;

mais il faut aussi quelle ne puisse pas abuser

de son influence
,
et que d'invincibles barrières s’opposent

à ses écarts. Le premier objet sera le fruit de l’instruc-

tion
;

le second doit être l’ouvrage des lois. Jusqu’à ce

jour les Ecoles les plus célèbres n’éloient que des arènes

dogmatiques : on y apprenoit longuement à devenir de vains

et dangereux disputeurs
j
on dédaignoit d’y apprendre à être

d’utiles propagateurs de la morale de l’évangile. Cela ne doit

plus subsister. Les nouveaux Instituteurs des Ecoles ecclésias-

ti(|ues seront obligés de montrer à leurs Elèves les principes,

les sources
,
les modèles

,
les objets ,

comme aussi l’cxtréme

importance delà prédication; ils auront le courage d’enseigner

avec persévérance ce qui est bon, ce qui est utile, et de

n’enseigner que cela. Mais l’Assemblée Nationale ne peut

borner là sa sollicitude : elle sait que la prédication est un
des grands moyens qne le fanatisme de tous les temps employ a

pour égarer les Peuples
;

elle la regarde comme une sorte

de puis.sance
,
toujours redoutable, lorsqu’elle n’est pas bien-

faisante
;
et dont par conséquent il importe do régler et de

circonscrire l’action. Cet objet sera rempli
,
autant qu’il peut

rétro, lorsque l’Assemblée Nationale aura déclaré que toute

atteinte portée au respect dû à la loi diuis l’oxercice de cette

fonction, sera mise au rang des plus graves délits. Et cela

/
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<b'it ôtre; car quoi de plus criminel aux yeux d’une Nation^

qu'im Fonctionnnire qui se «ert de ce qn il y a de plus saint

pour exciter les Peuples à désobéir à ses lois.

Dans in régime journalier des paroisses
,
dans Padminis-

traiion dos S.tcremetis, il est une foule de détails qui échappent

i\ l’indirrércuce
, mais qui sont précieux à la ]>iété. C est par

eux sur tout que les Pasteurs se concilient cette tondre viuié-

raiion
,
qiri rsi îaj 'lus douce récomjKînse de leur minisiére. Il

laiU que rien de en qui est propre à adoucir les souffrances

,

à consoler les inallieureux
, à provenir les dissentions ,

à calmer

les haines, soit étrangt-r à un Ministre do la Religion; car

ce sont des fonctions ]>ion dignes «1 elle. Ainsi, les règles de 1 ar-

pentage et du toisé, plus dévelo|ip(’*es que dans les Ecoles pri-

maires, la connoissanco des sijuj)Ies
,
quelques principes d’hy-

gîene et quelques-uns de droit
,

( le. nous pat Dissent devoir

faire dorénavant partie de riu.siiuciion ecclésiastique. Il faut

que la Religion, que hts I\uip.’(\s courondenl si facilement avec

se.s interprètes
, se moniro toujours à eux ce qu’elle est vt;ri-

tablement, l’ouvrage sublimeî de la bonté divine
;
et en la voyant

toujours attentive à leur bonlu ur, toujours consolai rice dms
leurs peines, ils aimeront à en bénir l’Auteur, et à l'honorer

par l’hommage et la pratique de toutes les vertus.

ÉCOLES DE MÉDECINE,

La Médecine vous demande aussi un établissement parti-

culier.

C’est après avoir combiné ensemble les rapports de cette

belle partie de la Physique avec 1 homme
,
et les yices des an-

ciennes
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cîenfieS méthodes d’enseignemens , et les vues particulières qui

nous ont été' communiquées par des hommes eélchres
»
que ^ 7 9

nous vous proposons avec confiance de régler l'enseignement Septembrff.

de cette science ,
d’après les principes suivans.

D’abord les Ecoles seront par-tout organisées de la même
manière : dans toutes

,
on enseignera les mêmes objets ; on

communiquera les mêmes pouvoirs; on imposera les mêmes

épreuves : car c’est manquer essentiellement l’homme que de

requérir plus de savoir pour un lieu que pour un autre
,
pour

les cités que pour les campagnes.

Jusqu’à ce jour
,
on a divisé cet art en trois : la Médecine,

ia Chirurgie
,
la Pharmacie

;
et il en est résulté un désaccord

funeste et à l’art et aux hommes. Il est clair que ce sont les

parties d’un même tout : elles doivent donc être réunies dans les

mêmes Ecoles. Cet art doit sa naissance aux Grecs; Jamais d\\ez

eux la Pharmacie et la Chirurgie ne furent séparées de la Mé-
decine.

Tout collège de Médecine
,
pour être complet

,
comprrndra

désormais dans son renseignement, i«. la Physique, connue

sous le nom de Médicale
,
c’est-à-dire

,
appliquée dans toutes

ses parties à l'art de guérir : car c’est en elle que résident tous

les principes sur lesquels peut se fonder cet art. 2«. L’analvse

ou la connoissance exacte de toutes les subtsances que les trois

règnes de la nature lui fournissent. 3®. L’étude du coips humain
dans l’état desanté. 4*'* Celle des maladies

,
quant à leurs symp-

tômes
,
à leur traitement

,
tiu mode de les observer et d’en

recueillir fhistoire. 5®. Les connoissances réquises pour être

en état d’éclairer
,
dans des circonstances difficiles

,
le juge-

ment de ceux qui doivent prononcer sur la vie et l’honneur des

citoyens. 6®. Enfin ; car c’est-là que tout doit aboutir^ l’ensei-

gnement de la Médecine-pratique.

Pour faciliter toutes ces parties d’un même enseignement ,

Instruction publique, F.
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vous jugerez que les Écoles doivent être établies dans l’enceinte

* 79 •• même des Hôpitaux; car on ne peut trop rapprocher les ins-

£eptombre. titutions de ceux pour qui elles sont le plus nécessaires. C'est-

là que le bien des malades est toujours d'accord avec les progrès

de l’instruction
;
que la théorie ne marche point au hasard

,

et que souvent un seul jour rassemble tons les liienfaits de

l’expérience d’un siècle : c’est-là que les Élèves commence-
ront par soigner les malades pour être mieux en état de les

traiter un jour
,

qu’ils apprendront presque en même-temps à

ordonner
,
A préparer

, à appliquer les remèdes
,
et que par-là

ceux qui se destineront particulièrement à une des branches

de l’art
,

se trouveront pourtant suffisamment instruits sur

toutes.

Tel sera l'enseignement.
''

Il seroit sans doute à desirer que tout Département eût son

École
;
mais cette convenance doit ici fléchir devant la né-

•

_
cessité. U est clair que des Écoles de Médecine

,
trop multi-

pliées
, ne pourroient se soutenir

,
soit parce qu’on manqueroit

de Professeurs
,

soit parce qu’on manqueroit d’Élèves. Ei>

matière d’enseignement, c’est, avant tout, la médiocrité qu’il

faut qu’on éloigne : elle nait de plusieurs manières
, et parce

qu’elle n’apprend pas
,
et parce qu’elle ajiprend mal

, et parce

quelle ne communique point aux Élèves ce zèle, cet enthou-

siasme créateur que les grands talens peuvent seuls inspirer.

Quatre Collèges complets ont paru suffire au besoin de tout

le Royaume.

Cependant, pour rapprocher le plus possible l’instruction

de chaque lieu ,
on a pensé que tout Corps administratifpourroit

utilement établir
,
dans son arrondissement

,
une espèce d’École

secondaire qui seroit placée dans l’hôpital le mieux organisé

du Département. Là
,
tous les jeunes gens peu favorisés de la.

fortune, mais annonçant des dispositions particuhères pour

t i
•
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l’état de Médecin
,
seroient nourris et logés à peu de frais. Us "

rendroient des services à la maison
,
et ils en recevroient en 1791.

retour les premiers élémens de l’art ;
et par de bons livres Srptembr^.

élémentaires, et par des leçons- pratiques de tous les jours. Leur

éducation médicale ainsi commencée
,
quelquefois même ter-

minée
,

ils n’auroient plus qu’à se transporter au Collège de

Médecine le plus prochain pour y subir les examens réquis ,

et y être
, bien-tôt après

,
proclamés Médecins.

La nécessité de ces examens doit être rigoureusement main-

tenue
; car il faut ici sur-tout défendre la crédule confiance du

peuple contre les séductions du charlatanisme. U faut donc

donner une caution publique à la profession de cet état
; mais

en même-temps vous voudrez que les anciennes lois coercitives

,

qui flxoient l’ordre et le temps des études
,
soient abolies. Vous

ne souffrirez pas qu’aucune École s’érige en jurande : ainsi ce

ne sera plus le temps
,
mais le savoir qu’il faudra examiner :

on ne demandera point de certificats ; on exigera des preuves ;

on pourra n’avoir fréquenté aucune École et être reçu Médedn;-
on pourra les avoir parcouru toutes

,
et ne pas être admis :

par cette double disposition
,

on’ accordera parfaitement
, et

dans cette juste mesure qui est à desirer en tout, ce qu’exige

la justice
,
ce que demande la liberté

,
et ce que réclame la

sûreté publique.

N*. 11 reste à pourvoir aux progrès de la Scicnco médicale
,
par le moyen

des correspondances et par des travaux concertés , ainsi que font aujour-

d'hui les Sociétés savantes et les Corps académiques. Cet objet fera partie

du grand Institut où il doit être traité dans la section des Sciences.

Fa
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Septembre. ÉCOLES DE DROIT.

C E n’est qu’à dater de la Constitution que la Science du

Droit peut devenir une et complette. Jusiju’à cette t-itoque,

le Droit pubLc
,
qui en fait partie es.sentielle

, a été nécessai-

jement une Science occulte, livrée à un petit nombre d’Au-

gures qui la travestissoient à letir gré
,
ou plutôt c’étoit une

Science mensongère qu’il étoit impossible d’apprendre
,
parce

qu’elle n’avoit pas de réalité.

Le droit privé étoit plus réel, plus constaté dans son exis-

tence ;
mais son immensité, mais la multitude de ses élémens

hétérogènes
,
accumulés par le temps et le hasard

, dévoient

effra.er l’esprit le plus vaste, la raison la plus forte. Com-
ment au milieu de ce calios

,
retenir toujours le fil des prin-

cipes, ou comment consentir à s’en passer? Ce ii'étoit pas le

vice de la Science , encore moins celui de l’enseignement ;

c’étolt celui de son objet.

On a fait pourtant de justes reproches à l’enseignement, ou
plutôt à quelques abus du Corps enseignant ; c’est celui qui

portoit sur la facilité scandaleuse des éjireuves. Il seroit impos-

sible, il seroit coupable de chercher ici à la justifier: car elle

tendoit à avilir la science
;
mais elle tenoit à une cause qu’on

ne peut imputer qu’au Gouvernement. Les Facultés de Droit

étoient presque par-tout uniquement payées par les Llèvcs : de-

là la tentation de n'en refuser aucun
,
et d’en aiilrer beaiiroiip.

Encore si cet abus, pour exister, avoit eu besoin de l’assemi-

luent du plus grand nombre des Facultés
,
l'amour du Lien
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public
,
le respect pOur la Science

,
et une sorte de clicar.ce

l’aiiroient sans doute repoussé
j
mais il sufllsoit qu’i! existât une

seule Faculté dans le Rorauine qui eût acquis telle déj lo-

ruble renommée
;

il suffisoit même de lu seule existence

d’une Facilité étrangère ( celle d'Avignon ) à laquelle il tioii

libre de recourir
,
pour corrompre ,

sous ce rnpjiort
,
l’ensei-

gnement général : car les Facultés les plus atiacliées à leurs

devoirs, après avoir lutté quelque temps pour le maintien de

la règle, se sont vues contraintes à faire du moins fléchir un
peu lu rigueur des principes pour re.tenir des Elèves qui

presque tous leur auroient inévitablenicot échappé. — Cet

abus est facile à prévenir.

Quant à l’enseignement
, il présente plusieurs difficultés.

Le Droit n’est pas une Science spéculative
;

c’est la science

de ce qui est
,
non de ce qui doit être , et ce sera aus»

quelque temps encore la science de ce qui ne sera plus :

car malheureusement les mauvaises lois règneiu après leur

mort. Ainsi l’enseignement est condamné à se ressentir pen-

dant plusieurs années des vices de no« anciennes lois qu’il

faudra savoir
,
qu’il faudra accorder entre elles à l’époque où

l’on se disposera à les détruire , ou même après qu’elles au-

ront été détruites. C'est un état pénilJe pour la Science

,

mais un état inévitable
,

• et qui exigera pendant quelques

années des précautions dans l’enseignement. >

Un temps viendra où toutes les parties de cette Science

s’éclaireront du jour de la raison : c’est lorsque les Législa-

tures auront porté ce même jour sur le code entier de la.

législation ,
et présenteront enfin un srstéme de lois pures

et concordantes, ramené à un petit nombre de principes. En
attendant ,

l’enseignement doit profiter de ce qui est fait

.

en même temps qu’il souffrira de tout ce qui reste à. faire,

' Le pren^jer objet que désormais U. doit ofi’r.ir> est. la Cous-
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titutlon

,
ou le Droit public national

, dont il puisera les prin-.

*79^* cipes dans le texte même de l'acte constitutionnel et dans

Septembre, les lois qui en contiennent le principal développement. Les

Maîtres trouveront des Élèves préparés à cette instruction :

les enfans en auront reçu la première leçon de la bouche

de leur père ;
ils auront grandi en répétant ces titres désor-

mais imperdables
,
confiés de bonne-heure à leur mémoire

, et

dont l’amour croîtra et se développera avec eux.

Malheur aux Maîtres qui auront à traiter de si nobles sujets,

s'ils restoient froids au milieu de ces Élèves bouillans de

jeunesse et de courage : c’est à ces cœurs neufs et purs qu’il

est facile de communiquer le saint enthousiasme du patrio-

tisme et de la bberté. Combien de récits touchans pourront

animer ces leçons
, y répandre du charme et de l’intérét !

Comme l’histoire de la patrie est utilement fiée à l’enseigne-

ment de sa Constitution ! Comme cette histoire parle à l’ame

dans un pays libre ! Quelles douces larmes elle fait répandre l

Après la Constitution , sera placée la théorie des délits et des

peines
,

et celle des formas employées par la Société pour

l’application de ses lois pénales : car il est juste de faire con-

Boltre à ceux qui étudient le droit
, aussitôt qu’ils ont appris

la Constitution ,
le code pénal qui en est l’appui

, tant parce

qu’il définit d’une manière exacte en quoi un citoyen peut

offenser la Constitution
,
que parce qu’il déclare la peine qui

doit suivre cette offense. D’ailleurs
,
rien ne touche de plus

près au pacte social que la connoissance des peines auxquelles

est soumis un membre de la Société
,
quand il en a violé les

lois.

D seroit utile que tous les Citoyens connussent la forme

des jugemens en matière criminelle. C’est ime épreuve que
l’homme le plus vertueux n’est pas sûr de ne jamais subir ; et il

lui importe de savoif; ayec beaucoup d’exactitude, la marche
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que l’on doit suivre à son «'gard, comme aussi les droits qu’il est

autorise à réclamer pour mettre son innocence dans tout son

jour, et ne perdre aucun de ses avantages par ignorance ou

]>ar foiblesse.

La connoissance des formes de la procédure criminelle ne

sauroii être trop généralement répandue dans un pays qui a le

bonheur de posséder l’institution du Juré, La fonction solein-

nelle de juger un accusé et de prononcer la vérité sur un
fait d’où peut dépendre l'honneur ou la vie d’un homme

,

n’exige pas à la vérité des connpissances judiciaires; mais il est

à desirer que ceux qui ont cette belle fonction à remplir
, n'y

soient pas tellement étrangers, qu’ils ignorent complettement

en quoi elle consiste. Lorsqu’ils y seront initiés d’avance
,

ils s’en formeront une idée plus juste
,
et ils pourront la remplir

avec ime plus parfaite exactitude.

La science du Droit criminel aura donc peu de chose à

enseigner aux adeptes
,
qui ne soit] presque également néces-

saire aux citoyens de toutes les professions
; et la perfection

de cette science consistera à devenir assez claire pour qu’elle

ne puisse jamais flatter l’amour-propre d’un savant
, mais pour

qu’elle puisse facilement éclairer la conscience de tous ceux

qui auront besoin d’y recourir.

Il est permis de desirer sans doute, mais il est plus difficile

d’espérer que le Droit civil particulier puisse atteindre le

même degré de simplicité. On se persuade aisément
,
quand

on y a peu réfléchi
,
que cette partie du droit n’est qu’un

traité de morale naturelle; et la morale osuia^science que

tous les hommes croyent posséder
,
sans s’étre crus obbgés

de l’accjuérir par l’étude. Cependant, si l’on veut songer à

l’immense variété des transactions qui doivent nécessairement

avoir lieu dans une nombreuse société d'hommes entre qui

les propriétés sont si^inégalemenl réparties; à la quantité de
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1 pi(’'ges qne la ruse tcn«l sans cesse à la bonne -foi trop con-

j y g I. fîante; à la multiplicité des formes décevantes sous lesquelles

•eptcnilre. l’astuce peut se reproduire
;
on s’étonnera moins qu’il ait

fallu réduire en art la bonne-foi elle-même et fortifier par

des règles fixes la sûreté des contrats qui devroient n’en avoir

d’autres que l’intérêt réciproque et la lovauté des parties con-

tractantes.

C’est principalement dans cette partie de leurs lois que les

Romains avoient porté cet esprit de sagesse et de justice, et

cette méthode pure d’analyse
,

qui leur a mérité la gloire

de ['crpé-tuer la durée de leur législation bien au-delà de celle

de leur Empire. Le digeste , retrouvé vers le milieu du trei-

siéme siècle
,

frappa les e.sprits de tous les i»euples qui le

connurent
,
par ce degré d’évidence et de supériorité qui n’ap-

partient qu’à la raison imiverselle.

C’étoit un juste hommage ; il n’y falloir pas ajouter un

culte superstitieux. Des parties de légi.slation trop favorable#

au pouvoir arbitraire, d’autres ridiculement contrastantes avec

le reste de nos inslitutions
,
ne s’établirent pas moins impé-

rieusement que les titres les plus raisonnables; et la féodalité

seule disputa aux lois romaines le sçeptre de notre législation.

Ainsi la France fut partagée en deux grandes divisions. La

section la plus méridionale de l'Empire accueillit le droit ro-

main comme la loi unique ou dominante du pays; les autres

provinces
,
en admettant le droit romain comme raison écrite

,

continuèrent d être régies jwr leut» usages qui se conservèrent

long temps par la tradition avant d’étie fixés par l’écriture et

réduits en corps de coutume
,
tels que nous les voyons aujour-

d’hui ; mais dans tous les lieux on emprunta du droit romain

les notions gé-néi.des de justice et d’équité, et pringip.-dement

celitts qui concernent la iliéorie des contrats qui retrouve son

applitaliüu chez tous les peuples et dan.s*ous les siècles, parce

qu’elle
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«ju’elle tient anx premiers besoins des hommes. Cette partie

du droit romain mérite donc d’étre enseignée par-tout
,
comme

la raison écrite et comme la meilleure analyse des principales

transactions que produit la Société.

Ce seroit un ouvrage vraiment utile et digne d’un siècle

éclairé que d’extraire de cette vaste collection de lois

et de décisions qui forment le corps du droit romain
,
les

titres qni sont empreints de ce caractère éternel de sagesse

qui convient à tous les temps. Un tel livre serviroit de base

à la réforme des lois
,
et rendroit aussi l’enseignement plus

simple, plus clair et plus complet.

Reste le droit coutumier qui régit la moitié de l’Empire. Il fau-

dra encore quelque tems enseignerpar-tout et l’esprit général des

coutumes
,
et dans chaque Département

,
la coutume du lieu.

Ce sera aussi pour les Maîtres un devoir d’ou^Tir , sous les yeux

de leurs Élèves
,
nos principales et plus célèbres Ordonnances ,

celles de Moulins
,
d’Orléans

,
de Blois

,
etp. de leur faire re-

marquer par quels progrès ces lois s’acheminoient insensi-

blement vers une sagesse supérieure
,
accumulant

,
avec trop

peu de méthode
,
des articles dont la plupart ne subsistent

plus, mais dont plusieurs aussi règlent encore quelques-uns

des objets les j)lus imporlans de l’ordre social. Les Ordon-

nances des testamens et des donations trouveroient ici leur

place. Je suppose celle des substitutions abrogée.

Cet enseignement devra se terminer p.ar des leçons sur les

formes de la procédure civile : car
,

c’est peu de connoitre

les lois
,

si l’on ne connolt aussi les moyens d’y avoir recoura

et d’invoquer la puissance de la justice , soit pour obtenir la

Héparation des torts que l’on a sovifferts ,
soit pour défèndra

ta propriété contre les aggressions judiciaires auxquelles on

•St exposé.

Je ne dirai rien diV Droit canonique dont on prenoit daiu

Instruction publique, - G
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— nos anciennes JÈcoles quelques notions superficielles. Le petit

i'7q U. nomlire de vérités conipcises dans cotte science appartient à la

Septembre. Tlié-ologie
, dont nous avons fait un chapitre séparé.

Jusqu'à ce jour on a exigé que les Élèves parcourussent

tous les degrés et fous les temps de l’instruction
;

la loi étoit

inflexible à cet égard autant que miiiulieuse. Le temps des

inscriptions, le passage d’une classe à une autre, l’épotjue

où chaque formalité devoit s’accomplir, l’apparence mémo
de l'assiduité étoient prescrites avec une importance qui n’ad-

mettoit pas d’exceptions. Ainsi l’on exigeoit tout , hors la

science: car , on peut feindre l’assiduité
, éluder les précautions,

reinjdir extéTieurement de vaines formes; mais la science seule

ne se contrefait pas
,
et c’est elle seule qu’on a droit de demander

aux É cvos.

Une mesure uniforme de temps d’études est injuste à

imposer
,
quand la nature a de-parti aux hommes une mesure

inégîde d’attention et de mémoire.

Oifrez les secours de la méthode et les avantages de l’assi-

duité aux esprits dont ce double bienfait rendra la marche

piu.5 directe et plus sûre.

Mais ne les commandez pas aux esprits dont l’ardeur n'f

verroit qu’un assujettissement péiiible
,
et le soulTriroit avec

impatience. Craignez que le dégoiit d’une route uniforme et

lente ne produise chez eux celui de la science elle-même.

Offrez à tous un fil conducteur. Ne donnez de chaînes à
I

personne
,

et n'admettez que ceux qui parviendront au but

,

c’est-à-dire
,

qui seront véritablement instruits. Ne leur

demandez pas quel temps ils ont mis à se former; mais s'ils

'ont acquis beaucoup »le cpnnoissauces
;
ne les interrogez pas

sur leur Age, mais sur leur capacité; non sur leur assiduité

aux leçons, mais sur le fruit qu’üs en ont tir-.

’ Qu'un examen long et approfondi réponde de la capacité
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des aspiraiis; mais que cet examen ne soit paS iHiisoire; rpiece

ne soit ]>as une vaine ibrmaliti*. Ou a trop long-teinj>s bercé les- >-7 9 *•

hommes avec des paroles
,

il est temps d’oluenir des réalités
;

• Septembre

quelles soient garanties par des moyens intailliblcs. La présence

du public avant tout
;
car l’œil du public écarte l’ineptie par I«-

hopte et rend impossibles les fi’audcs et les préférences. > ~

Il existe dans l’émulation des Elèves nn ressort ptussant*

dont la main du Législateur habile doit aussi Veniparer;-

Laissez-le
;
joigiiez-y celui de leur intérêt personnel

,
et vou*

aurez la meilleure garantie de la réalité et de l’efficacité de»

examens. ’
'

Je propose donc que chaque Elève subisse un examen
dans lequel interrogé

,
pressé par ses collègues

,
il ait

ù répondre sur toutes les parties du Droit dont se compose
nn cotirs complet d’enseignement. Que cet examen dure assez

long-temps ]>our que l’épreuve ne puisse pas être superficielle

«t qu’il ii’v ait aucun moyen d'éviter la honte d’ignorer à

ceux qui ii’auroient pas pris la peine de s’instruire. / ,

Qu’à la lin de chaque ‘cours les Elèves et les Maîtres se

réunissent pour désigner l'ordre des places, à raison du degré

d'instruction dont chaque Elève auroit fait preuve dans soa

examen
,

et c|ue cette b'ste soit rendue publique par l’im-

pression. - -

On sent assez quelle seroit la puissance de ce moyen sur

des aines toutes neuves encore pour le désir de la gloire et

les faveurs de« l’opinion publique. On sent combien un tel

examen commanderoit de préparations au récijtiendaire, et

comme il raiiimeroit l’ardeur de ses collègues
,
obligés d’étre

ses coin’jKbiteurs. Ainsi le mérite s’oiivriroît à lui-nièmé les

'cliemius de la fortune : car celui qui aumit été montré au

public par ses propres rivaux comme le plus capable, jouiroit

bientôt de tous les avantages de sa confiance. -

G a
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= Mais chaqueD(^partement aura-t-il un établissement d'instruc^

'179 1. tion pour l’enseignement du Droit ? Plusieurs motifs doivent ici

Septembre, se combiner : celui de rapprocher les sources de la science

des hommes qui auront interet d’y puiser; celui d’augmenter

l’émulation des Élèves
,
en appellent à un même foyer plus

de concurrence
,
afin de créer une lutte plus active entre les

talens rivaux ; celui d’augmenter l’émulation des Maîtres , en

leur offrant un plus grand concours de Disciples
,
et de réserver

les chaires de l’enseignement à des Professeurs d’un mérite

plus éprouvé ; enfin un grand intérêt politique vous portent à

réunir, par des Institutions communes
,
ces portions d’un

même tout
,
qui ne doivent former de circonscriptions que

sous des rapports administratifs
,
mais non toutes les fois qu’on

' les considéré sous des rapports nationaux.

La meilleure distribu ion des établissemens de Droit sera

celle qui aura concdié le plus tie ces avantages, et U parole

que dix établissemens de ce genre tiennent un juste ini'ieix

entre tous les partis qui ont été proposés. Alors il n’y auroit

ni des Écoles désertes à force d’etre multipli'-es, ni des

centres d’instruction- trop éloignés des points qui doivent f,

aboutir..

ÉCOLES MILITAIRES^

La partie de l’instruction publique relative aux ëlémens de

l’art militaire et à l’éducation de ceux qui se destinent à cette

utile profession, a des rapports 11 ' Cessnires et des bases com-

munes avec le système militaire de tout le Royaume.
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La France est partagée en vingt-trois divisions militaires. * 79 *•

On se trouve naturellement conduit à placer dans chacune de Septembre,

ces divisions une École Militaire
,

qui s'appellera Ecole de

Division , et sera commune à tous les Départemens dont se

compose la même division. C'est là que les jeunes gens des-

tini'S au métier des armes, et auxrjuels je suppose l'instruction

qu’on peut acquérir dans les Écoles primaires et dans celles

de District , trouveront les moyens d'étendre les connoissanccs

que leru" destination leur rend plus néces aires.

Us ne seront admis dans ces Ecoles de Division
, ni avant

l’Age de quatorze ans , ni après l’âge de seize. Ce qui fait une

loi de cette double règle , c est la nécessité de ne prendre les

Elèves qu’au moment où ils auront jm déjà parcourir les pre-.

micrs d<’grés de notre échelle d’instruction , et l’avantage in-

contestable de les introduire dans la carrière mililaire, assez

jeunes pour qu’ils puissent parvenir à tous les crades encore

dans la force de l'âge
,
pour rpi’ils ne soient pas atteints par la

vieillesse dans ces postes où il faut une jeune ardeur , et où ’

ils languiroient sans gloire pour eux, sarss utilité pour leur

pavs. Il est bon d'observer que ces diff rences d'âge et d'a-

vancement qui condamnoicnt les uns à une torpeur décou-

rageante ,
tandis que les caprices de la faveur et de la nais-

sance assuroient aux autres une marche rapide et privilé-

giée ,
étoient précisément un de ces vices invétérés de l’an-

cienne administration, dont vous devez le plus soigneusement

pr- server à l’avenir cette profession.

Le cours des études et exercices militaires sera de quaîrc
,

années, dont deux dttns les Écoles de Division. On enseignera,

par un mélange combiné de travaux sérieux et de disiniclions

instructives, les jireinières connoissanccs militaires, le manie-

ment des armes, les langues angjoise et alleinatule, le dessin,,

les èlémens de Mathématiques app'iiqucs à lart de la giieire;,

aur-tout la géographie et I hisioire-
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’ R fî.st inutile de dire que ces jeunes citoyens devant diriger

leur premier intérêt vers le pays qui les a vu naître, ou leur-

donnera une id»'e plus ou moins développée di;s productions

et des gouvernemens des diflV-rentes parties du monde, snivajit •

la nature des relations qu’elles ont avec nous; que la d(‘S-

’

cription géographique de la France sera l’objet jrarticiilier de

leurs études sur cette matière
,
comme on placera anti-ricure-

ment à tout des notions plus approfondies de notre Conslitiâ-'

tion
,
qui confirmeront et caggrandirout celles qu’ils auront d('*jà

pu recueillir dans les Écoles primaires et de District.

C’est à ce dernier genre d’instruction qu’il faut rapporter

l’explication d’un cathêcliisme de morale sociale et politirpie ,

dans lequel seront exposés les droits et les devoirs de rboinme

en société, ce qu’il doit à l’État
, ce qu’il doit à ses semblables.

De ces principes qui sont les bases fondamentales de la-

Constitution Françoise, et delà nécessité de conserver l’action

de tous les ressorts de la machine sociale
,
on déduira de nou-*

vcauj: rapports, ceux des chefs et des subordonnés, rapports

dérivans de la nature même des choses qui
,
loin de nuire à

la liberté
, à l’égalité

,
sont indispensables pour le maintien

de l’une et de l’autre.

Le véritable Instituteur a toujours un but moral
,
une idée

souveraine vers laquelle «e dirigent toutes ses intentions. Celle

qui ne doit jamais l’abandonner dans l’apprentissage de l’art’

militaire, c’est l’idée de la subordination, cette compagne
naturelle de l’amour réfléchi de la liberté

,
cette première

vertu du guerrier
,
sans laquelle un État n’aura jamais une

armée protectrice. Il fera donc sortir de toutes les leçons de
l’bistoire et de tous les résultats de la réflexion

,
il rendra sen-

sible à ses Élèves, par les exenqdes comme par les raisonne-
mens et ptir 1 impression de 1 habitude, la nécessité de cette

subordination. Il les armera contre cet étrange abus du rai-
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sonnement ,
qui voudroit présenter l’obéissance militaire '

comme en contradiction avec les principes de l’égalité; comme * 79 *•

si là spéchdement où tous sont égaux
,
où tous ont concouru Septembie^

à la formation de la Loi
,
tous ne dévoient pas également obéir

à ceux que la Loi autorise à commander. Enfin nos Ecoles

Militaires élèveront à la fois des citoyens libres
,
des soldats

subordonnés, et par conséquent de bons chefs.

Outre ces Écoles de Division ,
il y aura six grandes Écoles

militaires pratiques
,

qui seront placées aux frontières du
Pioyauiïïe, dans les villes les plus considérables et les places

de guerre les plus importantes
,
à Lille

,
Metz

, Strasbourg

,

Eesan^on
,
Grenoble et Perpignan. Comme ces grandes Écoles

ont un autre objet que les Écoles de Division
, leur organi-

sation sera nécessairement différente. Elles sont s]>écialement

destinées à réaliser
,
par une pratique journalière

, un genre
d'instruction que la seule théorie laisse toujours imparfait,

et à transporter parmi les habitudes de la première jeunesse

les exercices et évolutions auxquelles elle est singulièrement

propre
,
et tous les détails d’un régime actif et sévère

, étranger

aux arts d’agrément. Elles seront donc instituées sur le pied mili-

taire, et pour mieux remplir leur principal objet, qui est de for-

mer de bons officiers
,
elles serviront aussi à élever des soldats.

Il sera entretenu dans chacune de ces six grandes Écoles

,

des jeunes gens sains et bien constitués
,
de l’àge de douze

à quinze ans
,

qui seront nommés par les Départenicns en
proportion de ce que chacun d’eux fournit communément
de soldats à farmée , et choisis «le préférence parmi les enfana

d'anciens soldats et les pantTes orphelins, (i’est pour cette classe

un I tablis.semenl de bienfaisance, en même-temps qii’un moyen
d'instruction plus parfaite pour ceux qui sont destinés au roin-

marfdement. Il sera de plus attaché à chaque grande École un cer-

tain nombre d'Élèves tirés des Écoles de Division par la voie d'un
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~ concours, dont les formes seront prescrites

,
et à l’aide de cette

1791. dpreuve ,
on fera sortir de ces grandes Ecoles tous les Sous Lieu-

5>piembie, tenans de l'anni'e. Déj.\ l’on apperçoit la base sur laiquelle s’élè-

vera tout le système de l’avancement militaiie
,
qui n’appartient

plus à mon travail; mais que j’ai dû vous montrer épuré dans sa

I

source de tous les anciens abus
,
et assurant l’exécution de ce

grand acte de raison et de justice par lequel vous avez déclaré

tous les citoyens admissibles à toutes les places et emplois.

Je ne m’arrêterai point à tous les détails de ces étabUsse-

mens qui
,
par leur nature

,
se rapportent souvent à «n autre

ordre de choses, et doivent être renvoyés au système de l’orga-

nisation militaire. Je me bornerai à vous présenter quelques

résultats, dont vous trouverez facilement les motifs dans vos

principes, ou dans une utilité reconnue.

Les grandes Ecoles seront établies dans un corps de cazerne

isolé, qui n’ait point de communication immédiate avec aucun

autre. Le service intérieur s’y fera comme dans une place de

guerre. Chaque Ecole formera un régiment d’infanteiie où les

grades supérieurs offriront d’honorables retraites aux anciens

Officiers des troupes de ligne ,
en même temps que d'utiles

exemples aux jeunes gens, et où ceux-ci seront distribués

dans les différentes compagnies ,
soit comme Elèves Offi-

ciers ,
soit comme Elèves Soldats ;

mais de manière que tous

aient commencé leur apprentissage comme Soldats, et aient

passé successivement par'tous les grades.

Les Élèves Officiers et les Élève.s Soldats recevront une

instruction particulière et une instruction commune.

On expliquera aux Elèves Officiers un traité de fortifications,

les élémens de l’artillerie ,
toutes les parties du service et de

radministratioii militaire
,

et on perfectionnera en éux let

diflérentes connoissances qu’ils auront pu acquérir aux Écoles

de Division.
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On donnera aux Élèves Soldats la même instruction qui est

prescrite pour les Écoles Primaires. ‘ 1791.
Tous les Élèves, soit Of/icicrs, soit Soldats , seront habi- Soptembre.

luellement environnés et fortement pém’tr.'s des idées simples

de la morale
,
que les Écoles de Division m’ont donné occa-

sion d’indiquer, et qui recevront pour chacun un développe-

ment proportionné à. son intelligence et à sa destination.

Il en résultera que le premier apprentissage de l’art Mili-

taire
,
transporté à sa véritable place

,
dans le ressort de l'ins-

truction publique
,
ne se fera plus comme autrefois dans les

Régimens qui ont droit d'exiger de ceux qu’ils re<;oivent , des

connoissances préliminaires , et un service réel et actif. Et

notre système complet sera tel dans son ensemble et dans ses

différentes branches que les Citoyens verront la carrière des

places Militaires
,
ouverte à tous également; que les Officiers

comme les Soldats, apprendront leurs devoirs de Citoyens, en

même-temps que leurs devoirs de Guerriers; et qu'enfin la

Socûité entière, en s’acquittant envers ses niembres de la

dette sacrée d’une bonne éducation
,
multipliera tout à-la-

fois ses moyens de défense contre scs ennemis, et ses motifs

d’une juste confiance en ses défenseurs.

Jaslruction publique. Il
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Sojuciubre. INSTITUT NATIONAL.

Lnn.QfE les écoles primaires tles Cantons, elles colleges

(les Districts et des Déparlcmcns seront organisés ,
on aura

préparé l’instruction de l'enrance , de lit jetmesse ,
et mémo

celle d'une partie des ronctiontiiures pitlilics ;
itiats il laudra

pourvoir encore aux progrès des lettres
,

des scietices er

des arts II faudra tenuitier l'éducatiou de ceux (pu se des-

lineu. spécialement à leur culture. Nous proposons dans

cette vue l étal.Iissotneut d’un Institut uatintial ,
où se

trouve tout ce tpio la raison comprend ,
tout ce <|ue 1 iina-

ciuatiou sait eml.ellir ,
tout ce i|ue le génie peut alleu,dre ;

nui puisse être considéré, soit comme un tnlumal ou le Iton-

coût préside ,
soit comme un foyer où les v.’rties se ras-

set, il,leiit ;
(|uilie,par d.ts rapports tildes, les Depariemens

ù la Capitale, et la Capitale aux Départe,tiens ;
(pu

,
par un

conuuerce non iutenompn dessais et de recltercluts , donne

et re oive ,
rét.ande et rec.teille louiours ;

tpii
,
lort du coucei t

de tant de V,déniés ,
riche de tant de découvertes et d app t-

cations nouvelles ,
offre ù toutes les piu lies des setenees et des

lettres de l’économie et des arts ,
dos perfocltonuotuens ,our-

naliers'; ,|ui
,
réunissant tous les lioinines d'un tidciit siipeneiir

en une seule et respoclai.le fatnillc
,
par des correspondances

multipliées ,
par des dépendances hien entendîtes ,

allaehe

tous les élaldisseuieus littéraires ,
tous les lahoralotres . toutes

les hildiotliéipios ptdditp.es, toutes les collections ,
.soit des

merveilles de la nature, soit d,>s cliefs-d œuvre de lort, soit

des monumens de l'histoire ,
ù un point central ;

et qui ,
de

!
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tant de matériaux épars
,
de tant dVdifires isolés

,
formje

un ensemble imposant, unique, propre à faire tonnoifre au

monde , et ce que la pliilosopliie peut pour la liberté , et ce que

la liberté reconnoissanie rend d’iiomiuases à la pbilosojiliie.

Pour que ce projet ait sou entière exécution ,. 1 Institiit

doit embrasser tous les genres de connoissances et de savoir.

Jugeons par ce que l’esprit buiuain a fait
, de ce qu’il est ca-

pable de faire encore
;
examinons ce qu’il est

,

ce cju’il peut

,
être

, et que ses facultés nous apprennent à saiislaiie à ses

besoins.

P R O G n A !\I M E.

Des Sciences philosophiques , des Belles - Lettres et des

Beaux - Arts.

I.’homme sent
,

il pense
,

il j’uge
,

il raisonne
,

il invente
,

il com-

munique ses idées par des gestes
,
par des sons

,
par des discours

écrits ou prononcés; il coiiiimuiiquc ses affections pur riiariiionie des

vers , des sons
,
des formes et des couleurs ; U les consacre par des

monunieiis ;
il recherche quelle est lu nature des êtres

, ce qu’il est

liii-inème, ce qu’il doit, ce qu’on lui doit
,
ce qu’il peut et ce qu’il

fut.

P R O G R A ]\I M E.

Des Sciences mathématiques et phjsiqiics , et des 'Arts

mécaniques.

Vu sous d'autres r.ipports
,
rhonime sait calculer les nombres et

mesurer l’étendue. Quatre grands moyens lui ont dévoilé la con

naissance des corps ; l’observation qui suffit à leur histoire
,
rex])é.

riencfc qui en a découvert le mécanisme ,
l’analyse et la synthèse

qu’il invoque pour en approfondir la composition intime. A l’aide de

Ces moyens , il considère dans la matière ses propriétés générales

,

H a

• 7 0 *•

Siqilembirt.
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»rcijibre.
A

Co

scs (5lats divers
,

le mouvement et le repos ; dans rathmosph'-re ,

son poids ,
sa température

,
ses balaneeniens et ses météores ; dans

les sons
,
leur inlonsité

,
leur vitesse

,
leur m> lan::e et leur harmonie ;

dans la chaleur
,
sa coniinuuicalion cr ses degrés

;
dans IVlectricitc

,

ses courans
,
son écjuilihre

,
ses chocs et ses orales

;
dans lu lun.ièrc ,

sa propagation et ses couleurs; dans l’aimant
,
son attraction et ses

pnli.'S ; dans le ciel
,

les astres dont les j)Iié-nom»'nes lui sont connUvS ;

sur la terre, les niimTaiix qu’il recueille; les métaux qu’il préj)arC ;

les végéjtaux qu’il classe
,
dont il examine les organes et les produits;

•les animaux dont il étudie les formes
,
les mneurs

,
la structure

,
les

élémens
,

la vie et la mort
,

la santé; et les maladies ; les champs

qu’il cultive; les chemins qu’il ouvre; les canaux qu’il creuse; les

villes qu’il élève et <pi’il fortifie
;
les vaisseaux dont il se sert pour

commurii»|uer avec les deux momies; les forces comhinées qu’il oppose

ù SOS ennemis ,
et les arts nombreux qu’il inventa pour plier fa na-

ture à SOS besoins.

Cf.i.ui qui se place au milieu de cette immensité, ne sait

où reposer sa vue. Par tout ce sont des foyers de lumière ,

et l’œil s’étoime également de ce. qu’il voit en masse, et de ce

qu'il appercoit en délail. Ce sont ces iré-sors de la plus haute ius-

tructiou qu’il importe de ranger dans le meilleur ordre , et que

la Nation doit ouvrir à tous ceux qui sont en état d'y puiser.

Quoiqu'il n'existe pas de tableau aussi complet des connais-

sances Innnaines
,
nous sommes bien loin

,
en vous proposant

d'adopter ce travail
,
de vouloir mettre des bornes au geiiie

des découvertes
,
en tractant autour de lui le cercle com-

.presrjiv' de la loi. Nous avons voulu seulement dis]>oser avec

ordre tontes nos richesses ,
et imiter les naturalistes

,
qui

,

pour aider notre foible mémoire
,
ont classé tons les trésors

de la. nature
,
sans prétendre ni la borner, ni l’asservir.

Ainsi
,
notre travail est composé do deux parties l’iiis-
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toire de l’hoinme moral y contraste avec relie de l'hoinnie •

physique; les sciences purement philosophiques JUiirchent à lyqi.

à côté des sciences d'observation
; les beaux -ans ter- Sppiciiilri*.

minent la première série
,
comme les .arts laécanitpios se

trouvent la lin do la seconde. Par-tout les masses princi-

pales se correspondent dans ces detix fjrandes divisions : dans

la première ,
tout est rationel

,
pbilosopbitiue

,
littéraire

;

<!ans la seconde ^ tout est soumis h la précision de l'expé-

rience. Oans l'une comme dans l’autre
,

la raison a besoin

d’èlre forte. La mémoire, aidée d’nne bonne méthode, clas-

sera tics objets nomljreiix
,
et rim.n^inalion trouvera

,
soit dans

les inspirations de rélo<[ueiu;e ,
soit dans la liante ibétu'ie du

calcul, soit dans les découveties de la pbj’sitjuo
, soit dans

les inventions des arts
,
cet aliment qui la nourrit et la dispose

aux grandes conce]>tioiis.

Avant notre époque
,
les étabiissemens relatifs aux progrès

des lettres
,
des sciences et des arts, n'étoient point d'.'iccord

entre eux : ils ii’avoient point été disposés pour s'aider mu-
tuellement

,
pour se correspondre

;
les pn^jiifés y doininoient,

la naissance osoil y reinpl.icer le savoir et le talent.

Mainlenan» que toute illusion a cesse , il faut bii»er les

formes discordantes de ces él.iblissomcns di\ors
, et les foudre

en un seul où rien ne liUïSse les droits de l’épalité et de l.i

liberté
,
auquel nous puissions ajouter ce-(jui liiauquc aux

premières institutions
,

et d'eù ce ([iii ne tient qu’à un vain

luxe
,

soit scnipuleiisement banni. Dans un moment où tant

de déiîris* dispersés d’abord, cbanjjés bicnléit en matériaux,

-étonnent par la place qu’ils occupent clans des constructions

jusqu’à présent inconnues parmi nous ,
dans un moment où

tant de ressorts se meuveui pour la première fois, au milieu de

toutes les inquiétudes cjiii agitcntles esprits, seroit-il jiiudimt

.d’abandonner au hasard des circonstances le soit des sciences
,
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' 79 *• des leltros et des arts? N’est-ce pas, lorsque tant d'idt^es,

Si'jiteiiibrc. tant de lois
,
tant de fonctions sollicileiit des expressions nou-

velles ,
lestjnelles demandent toutes à être inscrites dans le

vocabulaire de la langtie liançoise
,

qu'il faut l’enrichir sans

cei)eiidant le sur. Iiarger ? N'est - ce pas
,
lorsque sur nos

théâtres, la scène s’étend à tous les états, à tontes les situa-

tions de la vie
,
et !ors(|ii’en se prêtant ainsi à ion es les formes ,

il est à craindre qu'elle ne d»'génère par cela même qui tloit

coirtribuer à i’aggi andii ? N'esl-ce p.ts
, lorsque les orateurs de

nos tribunes nation.des doivent réllécbir long-temps encore sur

le genre d'é oquence qui convient â leurs discours
,
lors(|ue

la chaire elle-même olfre un champ nouveau
,
et que, dans

les tribunaux comme ailleurs
, ce n’est plus l’ancien langage

qui peut être entendu ;
n'est -ce pas alors que les hommes

les plus exercés dans la connoissance du beau
,
que ceux

dont le gont est le plus sûr, doivent se réunir pour traiter rie

ces nouvelles convenances
,
et pour diriger dans toutes ces

routes la jeunesse impatiente de les parcourir? N’esi-ce pas

lorsque ,
pour la p. entière fois

,
on va enseigner la morale

et la science du gouvernement
,
que les maîtres les plus

hahilts doivent unir leurs efforts? Et ne (Envient - il pas

que ces premières écoles soient dirigées
,
non par un seul

,

mais par tous ceux qui excellent dans cette belle application

des vérités dont la philosophie à fait présent au genre humain ?

N’est-ce pas, lorsque l’histoire va être lue, et surtout écrite

dans un nouvel esprit
; lorsque les beatix-arts naturellement

imitateurs doivent s’embellir de l’éclat de leur patrie ; lorsque

les sciences vont être invoquées de toutes parts ; lorsque Ite

charlatanisme qui
,
dans les Etats libres

,
est toujours plus

• entreprenant ,
aura besoin d’être fortement réprimé ; lorsqu’il

importe à l’accroissement du commerce et de la richesse na-

tionale
,
que les arts se perfectionnent

; n’est -ce pas alors
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que tous les citoyens connus pnr leurs talens dans ces divers

genres, doivent èire invités à réunir leurs efforts pour remplir

ces vues utiles et pour achever cette partie de la régénération

de l'Etal? En France, on de.sire, on recherche
,
on honore

meme les lumières
;
mais on ne peut disconvenir qu’elles ne

sont pas encore assez rt'pandues pour qu’on puisse confier à

la liherié seule le soin de leur avancement. Il est du devoir de

la Nation d'y veillei' elle-m<‘;me ;
il faut donc

, l>ar un élahlisse-

ment nouveau, ramenerlonies nos ronnoissanceset tons lesarls

à un centre commun de peiiectionnement
; il faul y ajipeller de

tontes les parties de rKm|)ire le talent réel et bien éprouvé; il

Lut que de chaque Déjiariement
,
et aux fiais de la Nation,

une quantité d'élèves choisis ,
et ne devant leur choix (ju'.à la

seule siqiérioriié reconnue de leur tident
,
viennent v cotn-

pletter leur instruction. Nous sommes bien loin toutefois de

nous opjioser aux associations littéraires et aux autres élablis-

seinons de ce genre, ni d'astreindre aucun individu à suivra

telle mute dans son éducation privée ou ses méthodes d’en-

seignement. Le talent s’indigne quehjuefois de la marche di-

dactique et réglementaire (ju’on^omlroit lui imposer
; et

vous donnerez une jireuvc de pltis de votre amour pour la

liberté, en la respectant jnsques dans scs bizarreries et scs

cajnices.

En s’occiq>ant de la formation de rinsiliiit national
,
on se

demande d’abord s'il sera divisé; en un grand nombre de sec-

tions dis'incies et séparées. L’existence d’une des plus illus-

tres académies nous paroit répondre complettement à cette

qiips ion. L’. It'adèmie des sciences embrasse toutes les bran-

ches «le riiistoirt! iialnrelle et de la physique avec l'astrono-

mie et CO «pie les mathématiques ont de plus Iranscendaiii
;

et l'expér <‘iice «le plus «l’un siècle a prouvé que tant «le,

parues différentes peuvent non- seulement être tr.iitécs en-
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sem!)lc et dans les mêmes assemblées ,
mais qu'il y a dans cette

réimion un pratid avantage ,
en ce que l'esprit de calcul et

de mctliode s'étant communiqué à toutes les classes de l'aca-

démie ,
chacun se trouve lorcé d’étre exact dans ses re-

rlu rclies
,
clair dans ses énoncés et serré, dans ses raisonne-

mens :
qualités sans lesqtielles on ne peut ni faire une expé-

rieme , ni déiliiire des résuli-aîjj des observations qu’on a

recueillies.

(>n peut répondre aussi à ceux qui demanderolent que

l'Institut fut divisé en un grand nombre de sections
,
que

les sciences s'encliainent toutes
,
qu’elles se prêtent un mu-

tuel appui
,
et qu’on les voit chaque jour s’identiber en quel-

que sorte eu se perleclionnant. Loin de nous donc cette

manie de diviser, qui détruit les liaisons, les rapports
,
qui

coupe
,
qui isole

,
qui anéantit tout.

Un tableau présentera les sciences physiques et les arts

rangés dans une seule section en dix classes
,
qui compren-

nent
,

1®. les mathématiques et la mécanique; h®, la pliy-

si(juc ;
5®. l’astronomie; 4®. la chymie et la minéralogie;

5”. la zoologie et l’anatoinéî; C®. la botanicpie
; 7®. l’agricul-

lure
; 8 ®. la médecine, la chirurgie et la pharmacie

; 9 ®. l’ar-

chitec litre sous le rapport de la construction
;

10®. les arts.

Les objets dont les quatre dernières classes doivent s’occu-

per
,
étant très -étendus et ayant besoin d’une longue suite

d’essais d'un genre qui leur est propre
, il nous a semblé

que chacune d'elles devoit se réunir en particulier
,
en

admettant à ses séances seulement celles des autres classes

qui ont des rapports immédiats avec ses travaux. Par

exemple
,

la classe de médecine et de chirurgie appellera à

.ses assemblées les unatomiMes , les ebyrnistes et les botanistes

qui sont distribués dans les premières classes de la section

des sciences physiques. Les botanistes seront encore appelles

par
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p.ir la classe d’agricoilture
;
les gr'Om^tres le seront par celle

de construction, et les miicaniciens par celle des arts. Ces *79 *•

classes surajoutées suffiront pour communiquer à celles ijui Septembra.

s’assembleront séparément , l'esprit qui animera les premières

,

et cependant celles-ci continueront de marcher ensemble,

parce qu’il est impossible de rien changer ,
sous ce rap-

port
,
dans leur combinaison qu’on doit regarder comme un

modèle.

Quoique séparées dans leurs séances ordinaires ,
les quatre

dernières classes suivroient les mêmes usages que les premières ;

elles obéiroient aux mêmes réglemens et aux mêmes lois
;

lesrésidtats de leurs recherches seroient récijiroquement com-

muniqués entre elles
, et leurs assemblées publiques se ticn-

droient en commun.
Comme il ne doit y avoir qu’une seule section pour le»

sciences physiques et les arts , il ne doit y en avoir qu’une

aussi pour les sciences morales et philosophiques
,
pour les

belles-lettres et pour les beaux-arts. L'histoire ne peut être

séparée ni de la morale, ni de la science du gouvernement.

Et pourquoi rangeroit-on à part les belles-lettres qui se mêlent

avec tant de charme aux discussions les plus sérieuses. C’est

elles qui donnent aux écrits des Philosophes cet intérêt de

style san.s lequel on a difficilement des lecteurs
, et elles

trouveront elles-mêmes ,
soit dans les annales de l’histoire

,

soit dans les ouvrages des Législateurs
, des rapprocheniens

inattendus
,

des vues hardies , une instruction solide dont

l'éloquence peut faire l’usage le plus noble et le plus utile.

Certes la Science de la grammtüre, qui ne doit être étran-

gère h aucun homme de lettres , et les préceptes de l’élo-

quence sont moins éloignés de l’étude de l’histoire et de la

morale, ou, si l’on veut, de la science du gouvernement,

que la Chimie ne l’est de l’Astronomie
, ou que l’étude des

Instruction publique. I
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— Plantes ne l’est de celle des Mathématiques. Les personnes

’ 7 9 *• qui cultivent les sciences plûlosophiques et les belles-lettres,

Sojptoiilire. peuvent donc être rassemblées dans les mêmes séances ; 1

1

puisque cette réunion est possible
, il faut qu’elle ait lieu

;
car

c’est en séparant les hommes en de petites associations
,
qu’on

voit leurs prétentions s’accroître, et l’esprit de corps, si op-

posé à l’esprit publie
,
créer pour eux des intérêts différens

de ceux que le bien général indique.

La section des sciences j>lnlosophiques
, des belles-lettres

et des beaux-arts
,
qui compose l’autre division de notre

tableau , est ,
comme celle des sciences physiques et des

ans, divisée en dix classes, qui comprennent , i«>. la morale;

2». la science du gouvernement
;

5°. l’histoire ancienne et

les antiquités
;
4"- l’histoire et les langues modernes

;
5°. la

grammaire ;
6°. l’éloquence et la poésie

;
7“. la peinture et

la sculpture
;
8°. l’architecture

, sous le rapport de la déco-

ration et des beaux arts
;

9°. la musique
;

10°. l'art de la

déclamation.

Les six premières classes , dans cette section comme dans

celle des sciences physiques , tiendront des séances communes

,

et les quatre dernières se réuniront chacune séparément

,

en admettant à leurs assemblées celles des autres classes

dont les recherches seront analogues à leurs travaux. Ainsi,

les peintres trouveront à s’instruire dans le commerce des

poëtes , des historiens et dans celui des amateurs de l’an-

tiquité. Les élèves dans l’art de la déclamation recevront des

conseils utiles de la part des auteurs dramatiques les pltts

exercés. Cette réciprocité de service pourra même s’étendre

de la section des sciences physiques à celle des bclles-lciires.

Les peintres, par exemple, auront besoin d(ts lumières des

niiatoinistes qui appartreiinent à la cinquième classe de la

seconde section. L’Institut national
,

renfermant tous les
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genres de savoir ,
offrira aussi tous les genres de secours à

———

—

ceux qui viendront les invoquer. * 79

Jusqu’ici nous avons présenté l’Instiiut comme divisé en

deux grandes sections ;
mais

,
sous un autre aspect, ces deux

sections réunies formeront un grand corps représenté par un

comité central
,
auquel chacune des vingt classes enverra -

un député qui stipidera pour les intérêts de tous. Ce Comité

surveillera l’exécution des lois de l’Institut
, et s’occupera

principalement de ce qui concerne son administration.

On se tromperoit
,

si l’on regardoit l’Institut national comme
devant être concentré dans Paris. Ses nombreuses dépendances

se ri'pandront dans les Départemens. Les différentes bran-

ches des Sciences Physiques, qui comprennent la Géogr.iphie

,

la Navigation, l’Art Milit.iire
,
l’Architecture itinéraire et hy-

draulique
,

la Métallurgie
,

l’Agriculture et le Commerce
,

auront leur foyer prmcipal dans les ports
,

dans les places

,

dans les villes de guerre
,
près des mines

,
soit en France

,
soit

mémo dans les pays étrartgers
, sur les sols de diverse nature,

et dans les atteliers des Arts.

Ainsi la classe de Peinture et de Sculpture continuera d'avoir

un Collège à Rome.

Ainsi la classe des Antiquités Orientales pourrolt en avoir

un à Marseille.

Ainsi des voyageurs François
, choisis par les différentes

classes
,
parcourront le globe ,

soit pour le mesurer, soit pour

en connoltre la composition et la structure
,
pour en étudier

les productions
,
pour en observer les habitaiis

,
et rassembler

les connoissances qui peuvent être utiles aux hommes.

Le véritable but de l’Institut national étant le perfectionne-

ment des Sciences
,
des Lettres et des Arts

,
par la méditation

,

par l’observation et par l’expérience
, il ne sauroit s’établir

I 3
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’ 79 *• qui le composent.

5e]>teinbie. L’Institut correspondroit avec les D.'partemens pour tout ce

qui scroit relatif à lY'ducation à l’enseignement et aux nom-
breux travaux sur lesquels des Savans de divers genres peuvent

être consultés.

Los assemblées des dilférentes classes de l’Institut seroiant

ouvertes à ceux qui dosireroient y lire des mémoires
, y

présenter des ouvrages
,

et demander des conseils pour se

diriger dans leurs recherches.

L’Institut communiqueroit encore .avec le pubUc par les

ouvrages qu’il l’eroit paroitre
,
et par les essais de divers genres

qu’il nmltiplieroit sous ses yeux.

Enfin l’Institut seroit enseignant.

Il est une classe maintenant très-nombreuse d’hommes en-

tièrement voués à l’étude des Lettres, des Sciences et dus Arts,

qui, après être sortis des Collèges, ont besoin de l’entretien

et des conseils des grands Maîtres
;

ils demandent qu’on leur

enseigne ce que la Philosophie a de plus abstrait
;
ce tjue les

Mathétriaiiqucs offrent de plus savant ; ce que l’expérience

a de plus difficile; ce que le goût a de plus délicat. C'est

dans le sein de l’Institut qu’on doit trouver naturellement de

telles leçons. L’Institut doit donc être enseignant
;
et ce nou-

veau rapport d utilité pubbque formera l'iin de ses principaux

caractères.

Cette fonction ne nuira point à celles que déjà nous lui

avens attribuées. Les séances tenues par rinstitnt seront essen-

tiellement séparées de l’enseignement dont il s’agit
;

et cet

enseignement lui-méme, qno’qne très-distinct des assemldées,

n’en sera pourtîxnt
,
en quelque sorte

,
qu’une extension : car

les Professeurs
, élus en nombre suffisant par les classes

,

feront connollre dans leurs leçons
,
non la partie élémentaire
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de la science ou de l'art
,
mais ce qui tiendra de plus près au ^ - " —

progrès, au perfectionnement de l’une ou de l’autre; ce qui lygi.

pourra servir
,
en un mot

,
de complément à l’instruciion

; de Septembre,

sorte que, pour ce genre d’enseignement, ce ne seroit peut-

étie pas
,
comme pour renseignement élémentaire

,
celui qui

s’exprimeroit avec plus de netteté sur la science
, mais celui

qui auroit le plus fait pour elle
,
et qui laisseroit le plus à

penser aux Elèves
,
qu’il faudroit choisir.

f Jusqu’à ce jour, un assez grand nombre de chaires établies

à l’aris, soit au Collège Royal, soit au Jardin des Plantes
,
soit

aux Collèges de Navarre et des quatre Nations, soit au Louvre

,

étoient destinées à l’enseignement des sciences naturelles et

philosophiques et à celui de quelques-unes des parties des

RoUes-Lettres et des lîeaux-Arts
;
mais il n’y avoit entre ces

différentes chaires, non plus qu’entre les divers corps acadé-

miques, ni liaison, ni harmonie. Différentes autorités, quel-

quefois très-opposées ciitr’elles
, dirigeoient ces établisse-

mens
,
et nulle part on n’avoit senti que cette sorte d'ensei-

gnement dût s’exercer, non sur les premiers principes
,
mais

sur les difficultés à vaincre : or cependant
, il n’esi presque

aucune des principales divisions des connoissances humaines

qui ne doive être enseignée dans les Collèges de District ou
de Département. Il ne faut donc pas que les Professeurs de

l’Institut répètent ce qui aura été dit longuement ailleurs. Ils

n’oublieront jamais que c’est à favancement de la science

qu’ils seront destinés
,

ainsi que l’Institut dont ils feront

partie.

Toutes les chaires fondées au Collège Royal, au Jardin des

Plantes
,

etc. doivent donc disparoitre
,

parce que
, telles

qu’elles sont
, la plûj>art n’entreroJent point dans le plan de

rjn«titut où ces chaires se retrouveront sous une autre •

forme.
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‘ Mais pour que l'Institut fasse tout le bien que la Nation

• doit en attendre
,

il faut que chacune des classes qui le cotn-

re,- posent
,
possède les moyens de donner à ses trAraux toute

la perfection dont ils sont susceptibles. Les unes auront be-

soin d'un laboratoire
, d'une collection d'instruinens

,
de

machines, de modèles : aux autres, il faudra un jardin, un

'champ , une ménagerie
,
un troupeau : toutes réclameront

les secours des grandes Bibliothèques et une Imprimerie riche

en caractères de tous les genres : toutes désireront qu’une

correspondance active leur apprenne quel est , dans les pays

étrangers, l’éiat des Sciences , des Lettres et des Arts
;
que

tous les ouvrages curieux
,
que les instrumens

,
que les

machines nouvelles qui les intéressent , leur soient commu-
niqués

,
après qu’ils auront été inscrits sur le catalogue de la

collection à laquelle üs devront appartenir, et qu'un nombre

suffisant d’interprètes soit chargé de traduire ceux de ces

écrits dont on croira que les connoissances seront les plus

utiles à répandre. Ainsi organisées ,
les classes de l’Institut

auront des rapports avec les divers établissemens qui seront

analogues à leurs travaux. Le Jardin des Plantes dépendra

dt;s classes de Botanique et d'Agriculture ; le Muscenm, de

celles d'Histoire Naturelle et d’Anatomie
;
les collections de

machines ,
de celles de Mécanique et des Arts

;
le cabinet de

Physique appartiendroit à la classe de physique expérimentale ;

l'école des Mines seroit dirigée conformément aux vues de

la classe de Cliymie; les collections d'Antiques et de médailles

le seroient p.ar celle d’Histoire
,
et les galeries de tableaux

,

de statues , de bustes et l'école gratuite de dessin le seroient

par les classes des Beaiix-Art> : les Bibliothèques seroient une •

dépendance commune à toutes les classes de llnstitut qui

,

formé de cette manière
,
présenteroit une sorte d'Encyclo-

pédie toujours étudiante et toujours enseignante
;

et Paris

/

/
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veiToit dans ses murs le monument le plus complet et le pliii ^
magnifî<|ue qui jamais ait ëi6 élève? aux Sciences. * 79 ’'

Pour s’assurer que le choix des Membres et des Profes- Sejuembre.

seurs de l’Institut seroit toujours déterminé par la justice
,

il

seroit ordonné aux classes qui nuroient fait ou proposé ces

élections , d’en rendre publics les motifs
,
en les adressant à

la Législature.

Encore quelques rédexions pour répondre à toutes les

questions qui pourroient être faites.

1». Lorsque nous avons dit que les Professeurs de l’Institut

national n’enseigneroient pas les élémens des sciences et des

arts ,
mais ce que leur étude offre de plus diificüe et de plus

élevé
,
nous avons établi un principe ténéral qui soulï'ie

quelques exceptions dans notre plan. Ces exceptions ont lieu,

lorsqu’il s’agit d’une science ou d’un art qui n’est enseigné

ni dans les Écoles primaires
,

ni dans celles de District
, ni

clans celles de Département
;
et lorsqu’il importe que cet en-

seignement se fasse d’une manière complette dans une école

qui
,
étant unique , nous a paru devoir être annexée à l'Ins-

titut. Telles sont les classes des Beaux-Arts et celle d’Archi-

tecture ,
considérée sous le rapport de la construction.

2», L’Architecture décorative est essentiellement liée aux

ï’eSux-Arts parmi lesquels onlairouveia rangée dans notre ta-

bleau. Mais la réunion des moyens qui peuvent donner aux

constructions de la stabilité
, de la durée , et les rendre propres

à remplir l'objet de leur destination
, tient sur-tout aux sciences

Mathématiques et Physiques. Il s’agit en effet dans ces divers

travaux, ou de la science des formes ,
ou de celle de l’équi-

libte et du mouvement.

La science des formes comprend toutes les recherches

géoméiriqiies au moyen desquelles on ccnsidéie des coq>s ,

des surfaces et des lignes dans l’espace. Lu plupart de ce.

s
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diinfiiisions n’étant point susceptibles d'étre tracées sur uno

surface plane ,
il faut les représenter d’une manière artifcielle

,

c'esi-à-<lire, par leur projection , et pouvoir, lorsqu’on les exé-

cute, revenir des projections à la courbe réelle. Les personnes

de l’art les plus instruites ,
conviennent qu’il n’existe point

d'ouvrape complet sur cette matière tout-à-fait géométrique-

U est donc à desirer quelle devienne l’objet d’une étude suivie

et celui d’un enseignement qui lui soit particuliérement

destiné.

La science du mouvement et de l’équilibre
,
prise dans l’ac-

ception la plus étendue
,

peut être considérée comme ba

collection d’autant de sciences particulières qu’il y a d’objets

principaux auxquels elle peut être appliquée. L’enseignement

de la partie de la mécanique qui est lelative à la construction ,

ne peut donc pas être confondu avec l’enseignement abstrait

et indéterminé de la mécanique en général , et il faut que

l’application en soit confiée à un homme très-versé dans ces

deux genres d’étude.

Il sera facile aux Élèves de réunir les leçons sur la partie

décorative à celles dont la classe de construction sera spécial

lement occupée. Ainsi l’espèce de séparation qu’offre notre

tableau à l’article de l’Architecture , ne peut avoir aucun

inconvénient réel, puisque ,
dans le fait

,
les étudians pensent

la regarder comme n’existant pas
,
et se conduire en consé-

quence.

S». Deux chaires nous ont paru devoir suffire , vu l’état

actuel des connoissances, pour l’enseignement de l’Agriculture :

l’une comprendra tout ce qui a rapport aux eaux , aux terres

,

à leurs produits et .aux animaux ;
l’autre , ce qui est relatif

aux biltimens et aux instrumens aratoires.

Ces ch.aires noUs ont semblé devoir être établies dans les
‘

Villes ,
soit parce que l’Agriculture ne peut faire de grands

progrès

l
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prof^és sans le secours des autres sciences que l’on y cultive > =
également

,
soit parce que les auditeurs que l’on peut espérer d’y J 7 9 > •

avoir , seront plus en état d’ontendre ces sortes de leçons
, et SoiUombre.;

d'en profiter. Ces auditeurs seront principalement des pro-

priétaires aisés et instruits, dont le nombre va augmenter

par le nouvel ordre de choses
,

et ceux, qui se destinent

aux fonctions curiales
,
qui

,
par la nature de leur mlius-

tère
,
peuvent mieux que tous autres propager des vérités agri-

coles.

Deux chaires d’économie rurale et domestique pourroient

d’abord être établies au jardin des plantes. Une partie de ce

jardin scroit destinée à la formation d’une Eco’e de botanique

économique, en même-temps qu’un terrain, situé près de

Paris et qui dépendroit du jardin des plantes
, serviroit aux

travaux combinés des classes de botanique et d’agriculture.

Le Professeur ferolt connoitre les divers produits qu’on retira

des végétaux que le laboureur cultive. U auroit à sa dispo-

sition un local où seroient élevés des anûnaux domestiques;

et les instrumens agraires seroient confiés à sa garde.

Il paroitroit prudent de fonder d’abord ces deux chaires à

Pari.s , et l’on jugeroit par leur succès s’il scroit convenablo

d’en établir de pareilles dans les principales viUes du Royaume.

Le Département de la Corse , dont le sol varié oITre la

réunion de tous les sites et de tous les climats
,
pourra former

divers jardins d’essai pour la culture des végétaux qu’il seroit

utile d'acclimîiter en France.

4°. La huitième classe de la section des sciences réunira

les objets dont la Société de Médecine et l’Académie de Chi-

rurgie ont fait jusqu’ici leur principale étude. Dorénavant ces

deux établissemens n’en formeront qu’un. La classe qui résul-

tera de leur réunion
,
aura besoin d’un hôpital où se feront les

observations
, et qui sera desservi

,
pour le traitement des

Instruction publique. K
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malades

,
par les membres mêmes de la classe dont il s'agît.

*70*' Les nouvelles méthodes y seront tentées avec toute la pru-

So()icjiibrc. dence nécessaire; et les résultats des expériences qui auront

été faites
,
seront toujours mis sous les yeux du public.

Les trois chaires que nous avons annexées à la classe de

Médecine ,
dilïèrent de celles qui font partie des Collèges.

Deux de ces chaires sont relatives aux soins que demandent

les hommes atteints d’épidémie et les animaux attaqués

d’épizootie.

Le but de la troisième chaire est d’instruire dans l’art

de secourir les hommes dont la vie est menacée par quelque

danger pressant et imprévu. Telles sont les personnes noyées

et asphixiées ,
celles dont les membres sont gelés , celles

qu’un animal enragé a mordues
, etc. ,

etc. A cet article

se rapporteront les nombreux objets de salubrité publique

,

<[ui
, considérés d’une manière expérimentale , doivent tous

faire partie de cet enseignement, hîous proposons encore

que ce Professeur soit chargé de faire chaque année un cours

sur les maladies des artisans
,
comme celles auxquelles sont

sujets les doreurs ,
chapeliers

,
peintres

, mineurs , etc.

Ce que la classe de Médecine fera encore de très - utile

sera de correspondre avec les Directoires sur tout ce qui

concerne la santé du peuple
, de recueillir l’histoire médi-

cale -des années et celle des maladies populaires
, de faire

connoltre leur origine
,
leur acccoissement

,
leur communi-

cation
,

leur nature , leurs changemens ,
leur l'n

, leur re-

tour et la manière dont elles se succèdent. Ces annales seront

nn des plus be.aux et des plus utiles ouvrages qu’aient exécuté

les hommes.
5'’. Que la médecine et la cliirurgie des animaux doivent

être réunies è la médecine humaine
, c’est une proposition

qui n’a besoin que d’être énoncée pour qu’on en recoimoisse
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la vérité. Les grands principes de l’art de guérir ne chan- — —
gent point

;
leur application seule varie. Il faut donc 1791.

qu’il n’y ait qu’un genre d’école , et qu’après y avoir établi S«!iiieiiibr<'.;

les bases de la science
,
on cherche

,
par des travaux divers

,

à en perfectionner toutes les parties. Ainsi
,
la classe de mé-

decine s’occupera aussi du progrès de l’art vétériniiiro, et les

établissemens qui auront cet avancement pour objet
, seront

dirigés de manière qu’il lui soit facile de multiplier les essais

qui tendront à ce but désirable.

6°. La Botanique a été jusqu’ici en France l.-i seule partie

'de l’histoire naturelle pour laquelle on ait fondé des chaires

et ordonné des voyages. La connoissance des animaux est

cependant plus près de nous que celle des plantes. Les

chaires que nous proposons d’annexer à la classe de Zoologie

et d’Anatomie ,
sont d’une création tout-à-fait nouvelle. Nulle

part on n’a encore démontré méthodiquement la structure tant

extérieure qu’intérieure des nombreux individus qui composent

le règne animal. Ces leçons ne seroient pas seulement cu-

rieuses ; les produits d’un grand nombre d’animaux servent

à la médecine et aux arts. Plusieurs sont venimeux
, et les

parties qui préparent ou qui communiquent le poison
, sont

importantes à connoltre. Enfin
,
la comparaison des organes

doit fournir des résultats nouveaux
, des découvertes dont la

physique animale saura faire son profit.

70. Ce ne seront pas seulement les chaires nouvelles qui

rendront l’Institut recommandable , ce seront encore celles

qui
,
sans avoir tout-à-fnit le mérite de la nouveauté

,
par

des mesures bien concertées
, deviendront infiniment plus

utiles qu’elles ne l’étoient auparavant. Jusqu’à ce jour
,

nulle surveillance réelle n’a répondu de l’exactitude des

professeurs : dans notre plan
, chaque classe sera chargée

du choix et de l’inspection des maîtres qui lui appartier

K. a
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— TT» dront ; et lorsque plusieurs enseigneront la m^-mé pàm’eV
1791. comme les mathématiques

,
par exemple

, ils se concerteront

& ])ienibre. tellement entre eux
,
qu’en alternant

,
l’un commence lorsque

l’autre finira. Ainsi les éléves trouveront chaque année un
cours ouvert , et ils ne seront jamais retardés dans leurs

études.

En réunissant ces chaires éparses à un point central
, en

y en ajoutant de nouvelles qui ne laissent sans enseignement

aucune partie des lettres , des sciences et des arts
,
en f.iisant

ainsi servir l’éducation pnhli(jue à l’Institut national dont les

levons fourniront le complément
,
on fera tout ce qu’il est

possible de faire pour le développement de l’esprit et le

progrès des connoissances ,
et l’on rendra inébranlables les

bases sur lesquelles se fonde et se perpétue la liberté pu-

blique.

Nous ajouterons que les dépenses nécessaires pour monvoir

cette immense machine, surpasseront à peine celles que le

gouvernement a destinées jusqu’ici i l’entretien des divers

ëtabh'ssemens auxquelles l'Iastitut doit réunir tant de créa-

tions nouvelles.
»

Des tableaux joints à ce rapport présentent la suite de nos

idées sur rench.'ünement des connoissances humaines et sur

les attributions que nous croyons devoir être faites aux section*

et aux classes do l'Institut.

1^—lg»n—

1

Voici l’ordre des tableaux annexés à ce rapport.

1°. Programme des sciences pliilosopliiques
, des belles-

lettres et des beaux arts.

2". Programme des sciences maihémathhjues et physique»

»t des arts.

S". Section première de l’Institut national, comprenant le»
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$ciences philosophiques , les belles-lettres et les beaux-arts
, ;

divisée en dix classes. On y trouve le développement de tout

ce qui est relatiPaux six prenüùres classes qui doivent tenir des

séances communes.

4«. Tableau de la sepüème classe de la section première

,

comprenant la peinture et la sculpture.

5“. Tableau de la huitième classe de la section première
f

comprenant l’architecture décoradre.

6°. Section seconde de l'Insritut nadonal , comprenant le*

sciences mathématiques et physiques et les arts mécaniques

divisée en dix classes. On y trouve le développement de tout

ce qui est rcl.itif anx six premières classes qui doivent tenir de*

séances cominnnes.

yo. Tableau de la septième classe de la section seconde,

comprenant l’a^jiiculture.

S®. Tableau de la buitième classe de la section seconde
,

Comprenant la médecine
,

la chirurgie et la pluutnacie.

9". 'l'ableau de la neuvième classe de la section seconde ,

comprenant l’arcliitecture sous le rapport de la construction.

,
t

Nota. Nous n’avons point présenté le tableau de plusieurs,

classes nouvelles
,

parce que ces classes n’étant que de*

dépendances do quel<jucs - unes des sections de l’Institut,

elles ne pourront être organisées qu’après qu’on aura pris

coiinoissance des plans qui seront fournis par ces sections.,

Ç’est ainsi que la classe des arts ne sera fonnée qu’aprè*

avoir consulté la seconde section de l'Institut.

» 70»-

Septembre,'
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MOYENS D’I N S T R U C T I O N.:

N O us venons de parcourir les divers objets qui composeront

l’Instruction publique : et déjà l’on a dû voir qu’ils ne peuvent

tous être placés sur la même ligne; que plusieurs tiennent

aux premières lois de la nature , appbcables à toute société

qui marche vers sa perfection
;
que d’autres sont une consé-

quence immédiate de la Constitution que la France vient da

se donner
;
que d’autres enfin sont relatifs à l’état actuel

,
mais

variable , des progrès et des besoins de l’esprit humain : d’où

il résulte qu’ils ne doivent pas être indistinctement énoncés

dans vos Décrets avec ce caractère d’immutabilité qui n’app

partient qu’à un petit nombre.

Dans cette distribution d’objets on retrouve l’empreînta

d’ime Institution vraiment nationale , soit parce qu’ils seront

déterminés et coordonnés conformément au vœu de la Nation,

soit sur-tout parce qu’il n’en est aucun qui ne tende directe-

ment au véritable but d’une Nation libre
,

le bien commun
né du perfectionnement accéléré de tous les individus ; mais

c’est particulièrement dans les moyens qui vont être mis en

activité, que ce caractère national doit plus fortement s’exn

primer.

A la tête de ces moyens doivent incontestablement être

placés les Ministres de l’instruction. Nous nous garderons do
chercher à les venger ici de ce dédain superbe etprotecteur dont

ils furent si long-temps outragés : une semblable réparation se-

roit elle-jaiême un outrage
; et certes il faudroit que l’esprit public

I



Sun l’Insthuction pcdlique. yg

fût étrangement resté en arrière ,
si nous étions encore réduits -

ù une telle nécessité. Sans doute , ceux qui dévouent à-la-fois 1791.

et leur temps et leurs facultés au difficile emploi de former Septemfcr;;.'

des hommes utiles , des citoyens vertueux ,
ont des droits

au respect et à la reconnoissance de la Nation; mais, pour

qu'ils soient ce qu’ils doivent être ,
il faut qu’ils par-,

viennent à ces fonctions par un choix libre et sévère. Il

convient donc qu’ils soient nommés par ceux - là mémo
à qui le peiiple a remis la surveillance de ses intérêts domes-

tiques les plus chers
,

et que leurs relations journalières

mettent plus à portée de connoitre et d’apprécier les hommes
dans leurs moeurs et dans leurs talens. Il faut que ce choix

ne puisse jamais s’égarer : il importe donc qu’il soit dirigé

d’avance par des règles qui
, en circonscrivant le champ do

l'éligibilité, rendront l’élection toujours bonne, toujours ras-

surante, et presque inévitablement la meilleure. 11 faut, pour

qu’ils se montrent toujours dignes de leurs places
,

qu’ils

soient retenus p.ir le danger de la perdre
; il importe donc

qu’elle ne soit pas décl.'irée inamovible. Mais il faut aussi
,

pour qu’ils s’y disposent courageuiement par d’ntiles travaux
,

qu’ils aient le droit de la regarder comme telle : il est donc

nécessaire que leur dé[>laceuient soit soumis à dos formalités

qui ne soient jamais rciloutables pour le mérite. Enfin
,

il

faut que la considération ,
l’aisance et un repos honorable '

soient le pri.x et le ternie de tels services : il est donc in-

dispensable q le la Nation leur prépare , leur assure ces

.avantages
,
dont la perspective doit les soutenir et les encou-

rager dans cette noble, mais jién.ble carrière.

L’insiiiution des Maîtres de renseignement, réglée suivant

•ces principes
,
offre la pins forte probabilité qu’il s’en siüvra

une multitude de bons choix
;
et cette jirobabilité ira de jour

«n jour en croiss;uit : car
, si les instituteurs sont; destinés à

I
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propager l’instruction
, il est clair que l’instruction

, à son
^79*’ tour, doit créer et inultq>lier les bons instituteurs.

Sepicmbrc. prmnjcr objet se trouveroit incomplet
,

si vous ne le

réunissiez
,
dans votre surveillance

, à ce qui concerne les

ouvrages que le temps nous a transmis
,
et (ju’on doit aussi

regarder comme les Instituteurs du genre humain. Comment

,

pour le bien de l’instruction
, rendre jilus l’acilcment et

]
lus

utilement communicatives toutes les richesses qu’ils reti-

forment ? Cette question appartient essentiellement A notre

sujet; et, sous ce point de vue
,
l’organisation des biblio-

thèques nous a paru devoir être placée dans l’ordre de notre

travail
,
à ciité des Maîtres de l’enseignement.

Vous venez de recouvrer ces vastes dépéts des connois-

fiances liumaines. Cette multitude de livres perdus dans tant

de monastères
, mais

,
nous devons le dire

,
si savamment

employés dans quelques-uns ,
ne sera point entre vos mains

une conquête Stérile
;
pour cela ,

non-seulement vous faci-

literez l’accès des bons ouvrages , non seulement vous abrégerez

les recherclies à ceux pour qui le temps est le seul patrimoine

,

mais vous hâterez aussi l'anéantissement si désirable de cette

fausse et funeste opulence sous laquelle liniroit par succomber

l’esprit humain. Une fotde d’ouvrages
,
iutéressans lorsqu’il»

parurent
,
ne doivent être regardés maintenant que comme

les efforts
,

les tatonnemens de l’esprit de l’homme se débat-

tant dans la recherche de la solution d’un problème : par une

dernière comljinaison, le problème se résout; la solution s. ule

reste ; et dès-lors toutes les fausses combinaisons anterieures

doivent disparoltre : ce sont les ratures nombreuses d’un

ouvrage qui ne doivent plus importuner les yeux quand l’ou-

vrage est fini.

Donc chaque découverte, chaque vérité reconnue, chaque

, jnétliodo
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métliode nouvelle devroit naturellement réduire le nombre

des livres.

C’est pour remplir cette vue
,
et aussi pour rendre utilement

accessibles les bons ouvrages à ceux qui veulent s’instruire,

que doivent être ordonnés la distribution des bibliothèques,

leur correspondance et les travaux analytiques de ceux par

qui elles seront dirigées.

Ainsi chacun des quatre-vingt-trois Départemens poss-^dera

dans son sein une bibliothèque. Chacun d’eux, héritier naturel

des bibliothèques monastiques
,
trouvera

,
dans la collection

de ces livres, un premier fonds qu’il épurera, et qui s’enri-

chira chaque année tant par ses pertes que par ses acquisi-

tions. Une distribution nouvelle rendr.a ces richesses utiles

ment disponibles.

Paris oflrira sur-tout le modèle d’une organisation complette.

Les plus savans bibliographes ont pensé que l’immense col-

lection des livres que renferme Paris
,
pourroit être

,
pour le

plus grand avantage de ceux qui cultivent l'étude
,
divisé en cinq

classes; que chaque classe forrneroit une bibliothèque, et que
leur réunion fictive composeroit la bibliothèque nationale

;

que chacune de ces sections ,
sans manquer toutefois des

livres élémentaires, des livres principaux sur toutes les sciences

qui doivent se trouver par tout, seroit sj'écialeinent aJTectée

à une science
,
à une faculté en particulier

;
que par-là I0

service de la bibliothèque nationale deviendroit plus prompt,

plus commode; que chacun des préposés aux cinq sections,

particuliérement attaché à une partie
,
la connoîtroit mieux

,

seroit plus en état de la classer
,
de la perfectionner

, de

l’analyser, de l’enrichir de tout ce qui lui manque
,
et sur tout

de diriger dans leurs études tous ceux qui auroient à faire

des recherches particulières dans la faculté dominante de sa

section. Ainsi
,
bibliothèque mieux fournie

,
bibliothécaire

Instruction publique. L
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plus instruit

,
par conséquent secours plus nombnqpx jet plus

expi'tlilifs»

Mais on a pense en même temps que cette distriljution ne

devoit se faire que sur les livres que nous fournissent Id;#

Coininunautés du Département de Paris
;
que la bibliothèque

du Roi
,
regardée de tout temps comme nationale

,
étant doji

toute formée ,
toute organisée

,
devoit rester ce qu’elle est »

et ne pas disperser ses richesses dans les diverses sections

de la nouvelle bildiotlièque
;
que mémo il étoit naturel

qu’elle acquit ce qui lui manque dans les bibliotlièques

cctlésiasiiqiics siippriraccs
,
ainsi que la bibliothèque de la

Rlunicijialiié ile Paris, qui, enrichie et coinpletlée par ce

moyen
,
pourroit servir de bihliolhèque de Département.

La hihüothèqiie du Roi est le premier des dépôts. Il faut

clicrclier à le perfectionner ;
il seroit déraisonnable de le

d.matnrer et de le détruire.

Quant aux bibliothèques des D. partemens, chacune d’elles

sera divis -e
,
mais dans le même local, en cinq classes

,
pour

eorreîjiondre [dus facilement aux sections de la bibliothèque

n.itionalü existante à P.aris.

Celte correspomlance fournira les premiers matériaux à

«n journal d’un genre nouveau que vous devez encourager.

C'.'t ouvrage, qui ne devra point être assujetti à une [>h-io-

dicit.; funeste à toutes les productions, aura un but philoso-

phique et très-moral : destiné d’abord è faire connoitre le

nombre, la nature des livres ou manuscrits de chaque Dépar-

tement, à perfectionner leurs classifications, leurs sous-divi-

sions
, et à fixer les recherches inquiètes dos savans, il offrira

bientôt des notices analytiques sur tout ce que le temps

commande d'alrr.'gcr, des choix heureux, des simplifications

savantes qui réduiront insensiblement à un petit nombre de
volumes nécessaires ce que les travaux de chaque siècle ont
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jiroduit de plus intéressant ; U disposera les mati'rianx de ce

qui est incomplet, prép.arera les méthodes
,
apprendra ce qui

est fait
, ce qu'on ne doit plus chercher

,
nous dira coni-

hien chaque vérité , chaque découverte rend inutiles d'ou*

vrages
,
de portions d’ouvniges, et sur-tout hâtera leur anéan-

tissement réel
,

d'abord en réduisant au plus petit nombre

possible
,
c’est-;\-dire

, si l’on peut parler ainsi
,
é des individus

uniijues, cette foule d'ouvrages siiperllus, multipliés avec tant

de profusion
,
et en livrant ensuite à la bieiilaisantc rigueur

du temps le soin de détruire absolument l'espèce entière con-

damné'e à ne plus se reproduire.

Pont-étre même un tel journal pressera-t-il l’opinion pu-

blique an point qu’on regardera, non comme courageux
, mais

comme simple et raisonnable, de détruire tout à-fait, d'épo-

ques en époques
,
une jirodigieuse quantité d’ouvrages qui

n’otîriront plus rien, même à la curiosité, et qu’il scroit pué-

ril de vouloir encore conserver.
,

- L’esprit se soidage par l’espoir que cette multitude iin-,

mense de productions tant de fois répétées par l’art
, et qui

n’aiiroit jamais dû exister , du moins n’existera pas tou-

jours
;
qu'enlin les livres qui ont fait timt de bien aux hommes

,

ne sont pas destinés à leur faire un jour la guerre et au phy-’

siqiie et au moral. Or , c’est évidemment du sein des biblio-

thèques que doit sortir le moyen d’en accél 'ler la des-

truclion.

Avant de terminer cet article , vous desirez sans doute savoir

par approximation à quoi s’élève sur cet objet la nouvelle ri-

chesse nationale. ,

Les relevés faits sur les inventaires des étahlissemens ec-

clésiastiques et religieux ,
au nombre de quatre mUle cinq

cents maisons ou à -peu -prés, annoncent quatre mil/ioru

cent qualrcs'in^t-qiiatorze mille quatre ocnt-ilouze volumes^

L 2
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dont prés de vingt-six mille manuscrits. Sur ce nombre ,

* la ville de Paris l'ournit huit cent huit mille cent-vindt vo-
Cj) em re.

|nnie.s. On a remarqué qu'environ un cinquième étoit dépa-

reillé , ou de nulle valeur. On évalue donc en général le

nombre des volumes qui forme des ouvrages complets à
trois millons deux cent mille

,
sur lesquels environ six cent

quarante mille à P.iris. 11 est vrai aussi que certains livres

y sont répétés trois
, six , et neuf mille fois

, et qu’il n’y a
qu’environ cent mille articles difl'érens. Enfin

, dans ce
nombre de trois millions deux cent mille se trouvent à-peu-

près deux millions de volumes de théologie.

Les deux premiers moyens d’instruction que nous venons

de parcourir, se fortifieront de ceux qtii doivent naître des

encouragemens

,

des récompenses

,

et sur tout des méthodes

nouvelles.

Les encouragemens connus sous le nom de bourses ofErent

quelques points de discussion. Tout ce qui les concerne se

trouve venrenné dans les questions suivantes
,
qu'il est indis-

pensable de résoudre.

Quel doit être l’emploi des nombreuses fondations de ce

genre qui existent particulièrement à Paris ?

Au profit de qui et par qui doivent-elles être employées ?

Faut-il en établir
,
et à l’aide de quels moyens , dans les

lieux où il n’en existe pas ?

Enfin quelles règles à observer dans leur distributiou ?

Les principes sur les fondations sont connus. Ce qui a été

donné pour un établissement public
, a été remis à la Nation

qui en est devenue la vraie dispensatrice
,
la vraie propriétaire

,

sous la condition d’accorder en tout temps l’intention du do-

nateur avec l’utilité générale. L’Assemblée Nationale peut

donc , en se soumettant à ce principe
,
disposer du domaine
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âe l’insMuction ,
comme aussi des fonds de la charité pu-

blique. Mais
,
dans un objet de cette importance

, il ne ^ ®

faut point d’opération hazardeuse. L'espoir du mieux ne
Scptembr»

permet de rien compromettre : on doit uniquement s’occu-

per ici de conserrer et d’appliquer. Il faut donc garder soi-

gneusement à l’instruction tout ce qui lui fut primitivement

consacré ; car c’est au moment où elle s’aggrandit que les

secours lui deviennent plus nécessaires. Il faut que les bourses

existantes à Paris soient appliquées à Paris
,
non - seulement

parce que c’est le vœu des fondateurs
,
mais parce que les

fonds sur lesquels sont étabb'es ces bourses
, existent presque

tous dans la ville même de Paris , et parce que c’est aussi le

seul moyen d’en faire jouir complettement et plus utilement, •

même tous les Départemens du Royaume.

Cette dernière raison résout la seconde question sur les

bourses.

Au profit de qui et par qui doivent-elles être accordées ?

La plupart ont été fondées pour des provinces qui n’exis-

tent plus
,

pour des classes privilégiées qui n’existent pas

davantage. Cette intention littérale ne peut donc être rem-

plie. Mais elles l’ont été toutes pour l’encouragement du

talent
,
pour le soulagement de l’infortune , et

,
en dernier

résultat, pour le plus grand bien public. Or cette intention,

la seule qui doit survivre à tout , sera parfaitement acquittée

,

lorsqu’il aura été décidé qu’elles seront réparties proportion-

nellement entre tous les Départemens , et que chacun d’entre

eux aura le droit de nommer et d’envot er à Paris, poiu- jouir

de ce bienfait
,
le nombre de sujets qui lui seront désignés par

ce partage.

Mais doit-on, et par quels moyens établir ce genre d’en.-

couragement dans les lieux où il n’existe ])ii.s?

, Il est clair que les moyens gratuits d'instruction ne doivent
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pai être côncentn's exclusivement dans la Capitale
;
que la

justice et toutes les convenances demandent que
,
dans chaque

Département ,
l’instruction soit aussi complette qu’elle peut

l’étre. Cepeiidaut comment y faire parcourir tous les degrés

d’instruction à ceux que leur détresse met dans l’impossibilité

d’eii acquitter les frais, tandis que leurs dispositions les y
appellent ? Au moment de la révision de notre code cons*^

titutioniiel, vous avez fortement exprimé votre vœu à cet

éf^ard : vous avez pensé qu’il étoit du devoir de l’Assemblée

d’acquitter cette dette de la >7ation. Nous vous propose-

rons donc d’établir ,
do fixer d;ins chaque Département im

certain nombre de bourses qui seront acquittées et appliquées

li'i ,
et dont la distribution ,

dans les différentes Écoles , sera

confiée aux diverses Administrations. Ce moyen ne tardera

pas à s’étendre ,
à s’aggrandir : il se fortifiera sur-tout ,

nous n’en

doutons point
,
par de nombreuses souscriptions volontaires ;

ces mouvemens spontanés des pctiples libres qui
,
associant

l’homme ii tout ce qui s’élève d’utile autour de lui

,

vont le

porter vers cette multitude d’établisscmens nouveaux où tous

les vœux d'une bienlaisance éclairée trouveront à se satis-

faire.

Quant aux règles de la distribution ,
elles sont simples.

Chaque Administration municipale
,
surveillant les écoles de

son arrondissement
,
puisera dans chacune d ellefl

,
par une

communication Iraquente ,
des notions précisés sur les titres

efl'ectifs de tous ceux tpii aspireront A ce bietifait. Ces notions

seront transmises par les IVIunicipalitt.'S aux Districts
,
par les

Districts aux D îpartemens qui
,
les réunissant tout(;s et com-

binant ensemble les dispositions ,
la conduite et les moyens de

fortune
,
pourront discerner ceux qui mériteront la préférence,

ou ,
dans le cas presque chimiirique dim doute absolu , ordon-

neront une dernière épreuve entre les concurrrens. Celle rué-
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thoJe que l’expérience perfectionnerâ
,
nous a paru préfijrable

à un concours qui seroit toujours et exclusivement décisif,

i cette épreuve incertaine où la timidité a fait souvent échouer

des taleus véritables
, où la médiocrité hardie a obtenu tant

d'avantages. Ce dernier moyen qui appelle toute l’attention des

juges sur un seul instant , sur un seul ouvrage
,
peut être con-

servé dans la carrière des arts et pour la solution des grands

problèmes des sciences ; car ici tout le talent que l’on veut ré-

compenser peut se montrer dans une seule composition. Mais

,

lorsqu’il est moins question de talent que de dispositions

,

lorsqu’on à moins à récompenser ce qui est fait
,
qu'à encou-

rager ce qui peut se faire
,
lorsque les dispositions sont enccre

vagues et n'ont pu se fixer sur un seul objet , îl est parfailemeiit

raisonnable de ne pas s’arrêter à un moment
, à une j)r(-duction

qui peut n’étre qu’un heureux Lazard
, et il faut alors se dé-

terminer sur les indications de toute une année
,
qui larement

seront trompeuses. /

Si la Société doit ce genre d’encouragement aux simples

espérances que donnent des dispositions marquées
, elle

semble devoir davantage à ce que le talent produit de réel

et d'utile
,
à tous les succès par lesquels il se distingue. C’est

dans le trésor de l'opinion que résident sur tout les moyens
précieux d’acquitter cette dette. — On sait ce que dans tous

les temps les récompenses , connues sous le nom de prix

,

ont

produit chez les peuples libres
:
quelle ne sera pas leur puis-

sance chez une Nation vive
,
enthousiaste , avide de toutes les

sortes de gloire?

Ils seront offerts à tous les Ages ; tous doivent les ambi-

tionner. Le premier âge
,

parce qu'il est plus sensible à la

louange, qu'heureusement elle l'étonne
, et qu’elle ne cor-

rompt pas encore ses actions
;
l’âge de la raison

,
parce qu’il

sent plus profondément les ouuages de l’envie
,

et qu'il a

.1791.
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besoin de trourer hors de lui et dans un témoignage irrécu-

sable
, un réparateur des injustices individuelles.

Long-temps le mot de prtjn et toutes les idées qu’il réveille
,

ont été relégui's dans le dictionnaire de l’enfance
,

et ont

paru y prendre une sorte de caractère de puérilité ; ce pré-

jugé achèvera de se dissiper à votre voix. C'est elle , c’est la

voix de la Nation qui , invoquant et fixant l’opinion
,
pro-

voquera les efforts
,
se servira de l’amour-propre et de l’ima-

gination de l’homme pour le conduire à la véritab’e gloire

par les routes du bien public
,
tantôt désignant le but aux

recherches du talent
,
tantôt le livrant à lui-méme et se con-

fiant à sa marche , toujours montrant la récompense insépa-

rable du succès. Depuis l’Élève des Ecoles Primaires jusqu’au

Philosophe destiné à aggrandir le domaine de la raison
,
qui-

conque
,
dans les productions recommandées à son talent

,

aura di-passé ses rivaux
,
aura atteint le but

,
aura osé quel-

quefois le franchir
,
recevra

,
dans un témoignage éclatant

,

la juste récompense de ses efforts.

Il faut que tout ce qui est mieux
,
que tout ce qui est plus

utile
,
soit désormais à l’abri de l’indifférence et de l’oubli ;

mais cette première récompense du talent doit être simple

,

pure
,
modeste comme lui : une branche , une inscription ,

une médaille, tout ce qui annonce qu’on n’a pas cru le payer,

tout ce qui
, respectant sa délicatesse dans le choix même du

prix, semble laisser à l’estime et à la confiance individuelle

le droit et le devoir d’acquitter chaque jour davantage la dette

delà Nation. Voilà ce qu’il convient d'offrir d’abord au talent.

C’est sur ce principe que doivent être distribués les prix

dans toutes les parties du Royaume. Chaque lieu choisira le

moment le plus solemnel pour honorer le triomphe du talent.

Ce jour sera par-tout un jour de fête, etlous ceux que le choix

du peuple aura revêtus d’une fonction
,
devront y assister

comme

Digitized by Google



SUR rlKSTntrCTtOW Rübliqce. 89

comme étant les organes les plus immédiats de la reconnois*

sance publique.

On ne peut parcourir les moyens d'instruction
,
sans s’ar-

rêter particuliérement aux méthodesy ces véritables instrumcns

des sciences qui sont pour les Instituteurs eux-mémes
, ce

que ceux-ci sont pour les Elèves. C’est à elles en efïet à les

conduire dans les véritables routes, à applanir j)Our eux
,
&

abréger le chemin difficile de l’instruction. Non-seulement elles

sont nécessaires aux esprits communs
;
le g''nie le plus créa-

teur lui-méme en rei;;oit d'inralcnl.ibles secours
,

et leur a

dû souvent ses plus hautes conceptions : car elles l’aident à

franchir tous les intervalles
; et en le conduisant rapidement

aux limites de ce qui est connu
,

elles lui laissent toute sa

force pour s’<-lancer au-delà. Enfin pour apprécier d’un mot
les méthodes

,
il suffira de dire que la science la plus hardie

,

la plus vaste dans ses applications
,
\algèbre n’est elle-même

qu’une méthode inventée p.ar le gémie
,
pour économiser le

temps et les forces de l'esprit humain. Il est donc essentiel de

présenter quelques vues sur ce grand moyen d'instruction.

Sans doute que l’infatit;able activité des esprits supérieurs
,

encouragée et fortement secondée par la libre circulation des

idées
,
se portera d’elle-méme vers cet objet où tant de dé-

couvertes sont encore à faire
;
mais il faut

,
autant qu’il est en

nous
,
épargner d'inutiles efforts

;
il fattt nous aider en ce

moment de tout ce que le génie de la Philosophie a pu nous

transmettre, afin de presser et d’assurer la marche de l’esprit

humain. En un mot
,
nous avons marqué le but de l'instruction;

il nous reste à marquer , à indiquer du moins les principales

routes ,
et à fermer sans retour celles qui si long-temps n’ont

servi qu’à égarer les hommes.

Pour ne point se perdre dans cet immense sujet
,
nos médita-

tions se sont portées
,
bien moins sur les sciences en particuber

Instruction publique, hl
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— qiie sur le principe et la fin de tonies les sciences; carc'cst-là

siir-lout ijn’il liait apjnder en ce moment les clVoris du talent

et les idi’CS créatrices de tons les propagateurs de la vérité.

L’iiomnio est im ê tre raisonnaljle
,

oti jiliis exactement

peut-être, il est tlesliiié à le devenir; il laiU lui appremirc à

penser : il est un être social
;

il laul lui ajiprcndrc à.

comimiuiijiier sa jieuM'e : il est un être moral; il laul lui

ajijtronilre à f.iire le bien. Comment l’aider à remplir celle

triple destiiuie ? Par quels moyens parvicndra-t-011 à cleiu’re

et jierfeciionncr la raison
,
à faciliter la communication des

idées , iiapplanir les dil'ficnltés de la monde? De telles reclier-

clies sont dignes de notre époque. Voici quelques aj'per^us,

jieiit être quelques résultats que nous confions à l’altentioa.

publùpie.

La raixon

,

cette partie essentielle de l’iiomme, qui le dis-

tingue lie tout ce qui ri'cst pas lui
, est néanmoins dans une

telle déj)endanc.i de son organisation et des impressions qu’il

iTÇoit
,
qu’elle parolt presque tenir de dehors son existence

eu iiiéinc temps que son développement. Il faut donc sur-

veiller ces impresaions premières
,

aiixipielles sont comme
attachées et la nature et la dignité réelle de l’iioniiue.

Et d’abord, qu'il soit prescrit de bannir du nouvel enseigne-

ment tout ce qui jadis n’étoit visiblement propre qu’à cor-

rompre
,
qu’à enchaiiier celle première faculté

;
et les supers-

titions (le tout genre dont on l’effrayoit
,
et qui exerr oient sur

e’ile Ci contre elle un si terrible cmjiire long-temps encore aprd'S

que la l éflexiou les avoit dis'.ij>'''es ; et lomcs ci's nomenclature»

s ériles (pii, n’élanl jamais l’exiin ssioii d'iiiie idéesenlie, étoient

à-la-fois une siircbarge pour la m'iinuinî
,
une eulrave pour la>

raison; et ce mode bizarre d’eiisifgiioment où les coniioissaiice»

étant classées
, étant prisées dans im rai>pnrt inverse avec Itiir

utilité réelle
, servoient bien plus à dérouler

,
à tromper la

raison qu à l’éclairer
; et ces niélliodes golbiipies qui, convi,'!'-
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tîs,«nnt*en obstacles jiisqu’auK iVçlrs dcsiliiécs A accéItTcr sa

r.tnrclie , la l'alsoit'nt presque toujours r.’trogra<lor. Il est temps *

de lii'iscr toutes ces cliaiite.s : il e.rt temps que l’on rciulc à la So^a •iiil>rç.

raison son courage
,
son activité

,
sa native éner‘;io

,
afin que

,

libre <le tant «robstacles , elle puisse rapidement et sans d tour

avancer dans la carrière qui s’onvre et s’astgraudit sans cessa

pour elle. C’est p.ar vous tpt’ellc retrouvera sa lilierté ; c’est par

les méthodes qu’elle en recueillera promptement les avaniages.

S.tns doute qu’il existent toujours des dii’férenccs entre la

raison d’un homme et celle d’un attire homme ; ainsi l’a

voulu la nature ; mais la raiton dw chacun sent tout cxj qu'ellü

peut être : ainsi le vent la Soeiè'tè. *

Cependant comment tracer des m’‘’îliodes à la raison ? Coin-

jnent ouvrir une route comimiiie à imu de raisons diverse»?

Comment faite parvenir A ch.aciine do ces raiscitis la part do ri-

chesses inte'lectiiclles A laqtioîlc chacune jieiit et doit [>rètendre.

De te's objets réunis éch.ipjieroient peut-être A d»'s méthodes

gémirales. Je veux en ce moment me borner à ce qui iuiporto

le plus à la perfectibilité de l’homme ,
c’est-A-<lire

, aux moyens
de donner à la raison de chaque individu toiitd la force et

toute la rectitude dont elle est susceptible.

La force de la raison d‘'pen<l particulièrement de la mesure

d’attentjoii qu’on est en état d’app’iquer A l’objet dont on s’oc-

cupe
;
peut-être même n’cst-ellc que cela ; car c’est par elle qnç

la raison d’un homme .se montre toujours snpéritmrc à celle

d’un autre homme. L’attention est une disposition acquise pai

laquelle l’ame parsieiil A écliappt.-r aux écarts de rimaginntion
,

A SC soustraire aux iniportunité-s de la méjnoire
, et enfin A se

comtnander à elle-iiiéine pour recueillir à son gré toutes ses

forces. C'est alors que l’intelligence peut s'élever jusqu’à son

plus liant degré d’energie
,
que la pensée crée d’autres pensées

,

«t que des idées fugitives et comme inapperçues se réunissent

M 2
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et deTÎennent tout-à-coup productivea. Mais l’attention n'est

*79*’ une marque d'étendue et de supériorité qu’autant que l'esprit

Septembre, peut
,
en quelque sorte

,
la prendre à sa volonté

, et la trans-

porter toute entière d’un objet à un autre.

Tel est donc la but auquel il faut tendre dans l’instruction

destinée à la jeunesse : il faut
,
par tout ce qui peut influer sur

ses habitudes, l’accoutumer à maitriser sa pensée, à retenir ou
r.tp|ieller à son gré ce regard si mobile de l’ame

;
lui montrer dans

cet effort sur soi
,
t}ans cette réfrénation intérieure, le principe

de tous les genres de succès, la source des plus belles jouissances

de l’esprit. 11 faut enfin faire sortir de son intérêt présent , de
ses affections même les plus impétueuses

,
le désir persévérant

de se commander en quelque sorte pour en devenir plus libre.

Cet apper^u indiqueroit peut-être la théorie qu’exige cette

partie de l’enseignement ;
mais le problème reste encore pour

nous tout entier à résoudre.

(Quelle est l’indication précise et complette des moyens pro-

pres à apprendre à tous les hommes à se rendre maîtres da
leur attention ?

Un tel problème mérite d’étre recommandé à tous ceux qui

sont dignes de concourir à l’avancement de la raison humaine.

La rectitude de la raison tient à d’autres causes
; et néanmoins

l'attention qui est le principe de saforce
,
est un grand achemi-

nement vers cette rectitude : car la disposition de l’ame qui

permet d’observer long temps un objet
,

doit être néces-

sairement un des premiers moyens pour apprendre à le bien

voir. Mais il faut aider ce moyen ; il faut
,
par des pro-

cédés bien éprouvés
,
assurer à la raison et lui conserver cette

habitude de voir sans effort ce qui est
,
et cette cons-

tante direction vers la vérité qui alors devient la passion do-

minante et souvent exclusive de l’ame. En nous élevant jusqu’à

la hauteur des méthodes les plus générales , il nous a semblé
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que, pour atteindre à ce but
,
il importoit souverainement d’in-

~
téresser en quelque sorte la conscience des élèves à la recherche * 7 9 * •

de tout ce qui est vrai; (la vérité est en effet la moralede l'esprit, Septembre,

comme la justice est la morale du cœur ). Il importe non moins

vivement d’intéresser leur curiosité
,
leur ardente émulation

,

en les faisant comme assister à la création des diverses connois-

> sances dont on veut les enrichir , et en les aidant à partager sur

I chacune d’elles la gloire même des inventeurs : car ce qui est

• du domaine de la raison universelle ne doit pas être uniquement
I offert à la mémoire ; c'est à la raison de chaque individu à s’en

I emparer : il est mille fois prouvé qu’on ne sait réellement

,

I qu’on ne voit clairement que ce qu’on découvre
, ce qu’on

1 invente en quelque sorte soi-méme. Hors de là
,

l’idée qui

I nous arrive
,
peut être en nous

;
mais elle n’est pas à nous

;

• mais elle ne fait pas partie de nous : c’est une plante étrangère

qui ne peut jamais prendre racine. Que faut-il donc ? Recom-
mander par dessus tout l’usage de l’analyse qui réduit un objet

quelconque à ses véritables élémens
,
et de la synthèse qui le

recompose ensuite avec eux. P;u" cette double opération qui

recèle peut-être tout le secret de l’esprit humain
, à qui nous

devons les plus savantes combinaisons de la métaphysique
, et

par là les principes de toutes les sciences
,
on parvient à voir

tout ce qui est dans un objet
,
et à ne voir que ce qui y est : on

ne re^;oit point une idée ; on l’acquiert : on ne voit jamais

trouble ; on voit juste
,
ou l’on ne voit rien. Que faut-il encore?

L’application fréquente et j)resque habituelle de la méthode
rigide des mathématiciens

,
de cette méthode qui

, écanant
tout ce qui ne sert qu’à distraire l’esprit

,
m.-irche droit et

rapidement à son but
, s’appuie sur ce qui est parfaitement

connu pour arriver sûrement à ce qui ne l’est pas
,
ne dé-

daigne aucun obstacle
,
ne franchit aucun intervalle

,
s’ar-

rête à ce qui ne peut être entendu, consent à ignorer,
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jimai.» à savoir mal ; ot pn’sfiite le movon
,

si non tic tlé-

couvir loujoiirs la véritt'* d’un principe
, du moins d’arriver

g
nvirt- certiliîde jiisijii'A ses deniièies conséquences. Cette iné-

tliouo est applic.ahle .à pins d'objets ciu’on ne pense
,

et c.'e. t

nu {.''•aiiil l•vico à rendre à l’cspiit humain que de l’étendre

sur tous ceux qui en sont susceptibles. Ainsi, nouveau probieitte

à ré-sondre.

()o!^i'n‘'nt appliquer Fesprit tVanalyse, et la mclhoile rif^mt-

reu ;t‘ tics niatlicuuilicicns aux divers objets des con/ioissanrcs

humaines ?

C'est encore ici ii la Nation à Inlvrroger
,
et c'est au temps à

tunis montrer celui qui sera digne d'aj>poricr la réqjonse a cette

question.

Au don de penser succède rapidement le don de com-
muni(]ucr ce qu’on pense

; ou plutôt l’un est tellement eti-

cbainé à l’autre
,
qu’on ne peut les concevoir séparés que

par abstraction. l)e cette vérité rendue particuliérement

tensible de nos jours
,

il suit que tout ce qui augmente les

produits de la pensée
,

agit siinuItanéMnent sur le signe qui

l’accompagne
,
eonime aussi que le signe j^erleclionné accroit

,

enrichit et l’écondc à son tour la pensée ; mais celle consé-

quence incontesi.able et pnrcineut intellectuelle ne doit pas

nous suffire ;
et ici s’olfrenl à l’esprit d’intéressantes questions

à discuter.

Une singidarité frappante de l’état dont nous nous sommes
alTrancIiis , est .sans doute que la langue nationale, qui chaque

jour étendoit ses conquêtes au-delà des limites de la France,

soit restée au milieu de nous comme inaccessible à un si grand

nombre de ses bablians
,
et que le premier lien de commu-

nication ait pu pareil re pour jdiisicurs de nos contrées une
barrière insurmontable. Une telle bizarrerie doit, il est vrai,

fron existence à diverses causes agissant fortuitement et sara
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clcssoîn ;
inai.s c’est avec réflexion

,
c'est avec suite qne les

effets en ont été tournés contre les peii{)lcs. Les Êcü1<\s pri-

maires vont mettre fin cette ctiani’,o inégalité ; la laiii^ue

de la Constitution et dos lois y sera cnseirpiée ù t(nis
; et

cette foule de tlialecies corrompus , derniers restes de la féo-

dalité
,
sera contrainte de dis))aroitre : la force d«‘s clioscs

le commande. Pour parvenir à ce but, à peine est il besoin

d’indiipier des méthodes : la meilleure de toutes j)our ensei-

gner une langue dans le premier âge de la raison, doit en effet

se rapprocher de celle fpi’nn instinct universel a snggiMée pour

montrer i l’enfance de tous les pays le premier langage (pi elle

emploie; elle doit irétre cpi’une espèce de rontim», raisonnée, il

est vrai, et éclairée par degrés, mais nnllemeut précédée des

règles de la grammaire : car c(;s règles ,‘ qui sont des résul-

tats d(‘montrés pour celui qui sait déjà les langues et qui les

a méditées
,
ne peuvent en aucune manière être des movens

de les savoir pour celui qui les ignore : elles sont des consé-

quences; on ne peut, sans faii^ violence à la raison, les lui

pr,ésenter comme des principes.

Mais si l’on peut laisser au cours naturel des idées le soin

db rendre universelle parmi nous une langue dont chaque

instant rappellera le besoin
,
on ne doit pas confier au hazard

le moyen de la perfectionner. La Ijnigue fran<;aise
, comme

toutes les autres, a subi d’innombrables variations auxquelles

le caprice et des rencontres irréfi '•chies ont eu bien plus de

part que la raison : elle a acquis
,
elle a perdu, elle a retrouvé

une foule de mots. D'abord stérile et incom])Ielte
,

elle s’est

chargée succcssivmnent d’abstractions
,
de compos.js

, de dérivés,

de débris poétiques. Pour bien apprécier les richesses

jiossède et celles qui lui maïujuent, il faut avant tout se faire

une idée juste de son état actuel
;

il faut montrer à celui dont
on veut éclairer la raison par le langage, quel a été le senÿ

1 7‘J >•

S'.*picnil)fe.
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primitif de c1iaq«e mot

,
comment il s’est alti'rd

,
par quel!*

1791. Succession d’idries on est parvenu à d;;facher d'un sujet ses

Sapieuilre. qualités pour en former un mot al)strait qui ne doit son
existence qu'à une lundiesse de l'esprit ; il faut rappelier le

figuré à son sens pn>j)re, le composé au simple, le dérivé à

son primitif
;
par-là tout est clair

;
il règne un accord parfait

entre l'idée et son signe
, et chaque mot devient une image

pure et fidèle de la pensée.

Ici commence le perfectionnement de la langue. Et

, d'.aliord la n'voluiion a valu à noire idiome une multitude

de créations qui subsisteront à jamais, puisqu’elles expriment

ou réveillent des idées d’un intérêt qui ne [>eut p -rir; et la

langue politique existera enfin parmi nous
; mais

,
plus les

idées sont grandes et fortes
,
plus il importe que l’on atta-

che un sens précis et uniforme aux signes destinés à les

transmettre
;

car de funestes erreurs peuvent naître d'une

simple équivoque. Il est donc digne d'ts bons ciiorens, autant

que des bons esprits, de ceux qui s’iutére-.sent à la fois au

règne de la paix et au progrès de la raison
,
de concourir par

leurs efforts à écarter des mots de la langue française , ces

significations vagues et indéterminées
,

si commodes pour

l’ignorance et la mauvaise foi
,
et qui semblent recéler des

armes toutes prêtes pour la malveillance et l'injustice. Ce

problème très -philosophique et qu’il faut généraliser le plus

possible, demande du temps, une forte analyse et l’appui

de l’opinion publique pour être complettemcnt résolu. Il n’est

pas indigne de l'Assemblée Nationale d’en encourager la

solution.

Un tel problème
,
auquel la création et le danger accidentel

de quelques mots nous ont naturellement conduits
,

s'est lié

dans notre esprit à une autre vue. Si la langue française a

conquis de nouveaux signes, et s’il importe que le sens ea

soit
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soit hirn déterminé, il fnut en m ‘‘ine-temps qu’elle se d^'livre

tle celte surcli<ir{>e de mois qui rappauvrissoieiit et souvent

la dëijiadoienl. La vraie ricliesse d’une lanîj;ue consiste à poii-

vuir exprimer tout avec force , avec clarté ,
mais avec peu

désignes. Il faut donc que les anciennes formes olxséquieuses

,

ces précautions timides de la foililesse
,
ces souplesses d’un

langage détourné qui seinbloit craindre que la vérité ne se

montrât toute entière, tout ce luxe imposteur et servile qui

necusoit notre misère, se perde dans un langage simple, lier

et rapide ; car là ou la pensée est libre, la langue doit devenir

prompte et franche, et lu pudeur seule a le droit d’y con-

server scs voiles.

Qu’on ne nous accuse pas toutefois de vouloir ici calom-

nier une langue qui, dans son état actuel, s’est immortalisi'‘e

par des cbefs-d’œuvres.' Sans doute que par-tout les hommes
de génie ont subjugué les idiomes les plus rebelles, ou plutôt

par-tout ils ont su se créer un idiome à jiart; niais il a fallu

tout le courage, toute l’audace de leur talent, et la laiir.ue

usuelle n’en a pas moins conservé parmi nous remjireiute de

notre fo.-bless'o et do nos préjugés. Il est juste, il est coiisii-

tutioiiuel que ce ne soit plus désormais le privilège de (juel-

ques hommes extraordinaires de la parler dignement
;
que l.i

raison la plus commune ait aussi le droit et la facilité do

s’énoncer avec noIdes.se
;
que la langue fraiieai.se s’épure à

tel point, qu’on ne puis.se jéus désormais préleudre à 1 élo-

quence sans id.'-es, comme il ne sera plus jierinis d’aspirer à

une place sans tuleiis
;
qu’en lui mot

,
elle reçoive pour tous

vin nouveau caractère et se retrempe en ipiebpio sorte dans

la liberté et dans l’égalité. C’est vers ce but non moins philo-

sophique que national que doit se porter une partie des

travaux des nouveaux Instituteurs.

Un Ministre immortel dans les ann&les du despotisme no

Instruction publique. K
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jiiî’ea pas îndiffcrent à sa gloire, et sur-tout à scs \uies
, do

1701. , . , . . . J. •1
reserver une partie ue ses soins au progrès et a ce ipi il nommoit

6i-;iiciiil>ie.
perfectionnement de la langue fr.inrai>e : en cela il voyoit

profcnil.huent et juste. L’AssemliVe Nationale
,
qui certes

connoit et coniioil bien autrement la paissance de la jiarole

,

qui sait combien les signes oat d’emuire, ou p'iitùt d'action

sur les idées at par elles sur les li.ib'tmles qu’elle veut faire

naître ou arioruiir, et qui désiré «jue la raison pnldique trouve

sans cesse dans la langue nationale nu instrument vigoureux

qui la s.-TOude et ne a i o itr.tr e jaunis, sentira sans doute

aussi ,
mais dans des vu.'s Lieu dit';' roules

,
cninbitui uu tel

objet imp.arle à l'iniéret et à lu g oùe de la biation.' Ainsi :

Notre hitifiiie n l'nrdn un ^r,nid rioiulre de mots cner^f^ues

ffti’un polit
,

]iluL' l foiide i/na du'irut
,
a proscrits; il faut

les lui rendre : les l'iup'urs uncieunes et (pie!(jues-unes d'entre

les modernes sont riches d’e epressions fortes , de tournures

hardies tpù coneieunent pnifatteineut à nos nouyelhis mœurs i

ilfaut s’en cmpnrcr : la langue fraw^oise est emharrnssèe

de mots louches et syitotiiini.jues , de constructions timides

et traînantes ,
île locutions oiseuses et serviles ; il Jaut Ven

affranchir. Voilà le problème complet à résoudre.

Si la langue nation.ule est le premier des moyens de com-
municati.)n qu’il importe de cultiver

,
renseignement simultané

des autres langues, de celles sur-tout qui unis ont transmis

* des modules immortels, est un mo,on auxiliaire et puissant

qu’il seroit coupable de négliger: car, .sans jiarler des beautés

qii elles iiou.s apportent et qui e.xpirent dins les traductions,

ou lift doit [>as perdre de vue que, par leur seul rapproclie-

mftut
,

les langues s’é-claireiit et s’curichissciit
;
que, sur-

veillées eu quelque sorte l’iine jiarraulrc, ellc.s s'a . erfi».'’ent

de leurs d f.mts, se prêtent iiuituftllemeiit des 11110^,04; qu tdles

foriilleut, parleur contraste, parleur opposition mcnie, les
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#îTCnlt^s intellectuelles tIc celui f[ni les r’nnir. L’id'e fjni

nous anpartient sous divers sifjues ,
e t en en'er bleu

|
U:s

prolond 'ment en nous
,
bien ])lus iutiiueeienr à nous : c’est

une pro]>ri -té dont k peine m us sou-u (*j!hk»us (! îiboni l'exis-

te ice, et f]>ii reroitune nouvelle garantie et comme un nouveau

titre de chacun des t<‘moins nouveaux qui la constatent.

Cette action mutuelle des langues qtii, sVpurant ainsi Tune

par l’autre
,
concourent par leur influence rccij'rorjne k im-

primer à la pensiie un nouveau degré de force et clarté, a cîii

insensiblement élever l’esprit jusqu’à l’idée d’une largue com-

mune et universelle, qui, née en partie du débris des autres
,

trouverolt
,

soit en elles
,
soit hors d’elles

,
les élémens les

plus analogues avec toutes nos sensations, et j)ar-là devien-

droit nécessairement la langue humaine. Il paroît que cette

id ’e, ou plutôt une idée semblable
, a occupé quchjue temps

im des plus grands Philosophes du dernier siècle : il scmbloit

à Lpibnüz
,
que pour liâter les progrès de la raison

,
on devoit

chercher, non à vaincre successivement
,
mais à briser à-la-

fois tous les obstacles qui enqiéchont ou retardent la liljre

communication des esjiriis
;
que, dans l’impossibiliié d'ap-

prendre cette multitude d’idiômes (lisj)araîes «pii les séparent
,

il falloit en former ou en adojJter un «jui fût en «juclque sorte

le point central, le rendez-vous commun de tomes les idées,

en un mot, «[ni devînt pour la pensée ce que l’î:lg«’,!>rc est pour

les calculs. Une telle vue a dîi étomuîr jiar sa liardi<js.se, et

l’cn n’a pas tard/j à la rang«jr dans la classe des cliimércîs :

il faiKÎroit en effet que les noir. eaux signes universellement

cdojui's, fussent une im 'ge tclh'inejil sensible de nf*s id«'es,

qu’atiiic on ramerié vers eux comme jxar enchantement, le

genre Imruaiu s’(komiàt d’en .avoir, jusipià ce jour, .adopté

d’auircs, qu’ils fussent en nu ni'.t presque aussi clairement

Tcpioseniaiifs de la pensée
,
que l’or et l'argent le sont de la

' K 2

17 0 1 .
# V,*

Dlgilizeü Sy Google



i79>-

septembre.

loo H X P P O n T

ricliesse. Or de tels signes sont-ils dans la nature ? Peuvent»

ils exister pour toutes les idôes?

Gardons-nous pourtant de fixer trop précipitamment lo

terme où doivent s’arrêter sur de sesaldahles questions le»

recherches de l’esprit humain : car, si dans toute l'étendue que
pn'iscute ce prohléine ,

on est eu drfût de le regarder comme
insoluble, il est cependant periuis de penser (jue les efforts,'

même impuissans pour les résoudre, ne srroieiit pas tout-A.-

fait perdus
, et que chaque pas que l’on fcroit dans cette re-

clierche, dût le terme se reculer sans cesse, chaque découverte

,

dans cette région presijue id 'aie
,
apporteroit quelques richesses

à la langue, quelques moyens nouveaux ù la raison.

Di'jà des hommes
,
inspir -s par le génie de l’humanité

,
ont

presque atteint la solution de ce hardi problème. On les a

vus, pour consoler les éties affliges que la nature a déshé-

rités d’un sens , inventer de nos jours et perfectionner rapi-

dement cette langue des signes qui est l'image vivante de la

pensée, dont tous les éLùnens sensibles à l’œil ne laissent

appercevoir rien d'arbitraire, par qui les idues même les plus

abstraites deviennent presq nés visibles
,
et qui

,
dans sa dé-com-

position
,
simple à la fois et savante

,
présente la véritablo

grammaire, non des mots, mais des idé-es. Une telle langue

rempliroit toutes les conditions du problème
,

si par elle
,

comme par la parole écrite
,
on parvenoit à transmettre l.v

pensée à des distances hid.-fiiiies
;
mais jusqu'à présent, on n’a

pu que la parler et non l’écrire
;
et ceux qui la possèdent le

mieux
,
sont réduits

,
pour se faire entendre de loin

,
à la

traduire en une des langues usuelles. Juscju’àce qu'on ait trouvé

le nio'. eu tle la transcrire, au lieu de la traduire, elle restera

donc à la vérité une des plus belles
,
une des plus utiles inven-

tions des hommes ; elle sera peut-être la première des méthodes

pour rendre l’esprit parfaitement analytique
,
pour le prémunir
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contrft une multitmle d’erreurs qu'il doit à l’imuerfcction de

nos sif'iics
,
pour corriger enfin les vices innomlnables do nos

* / 0 '•

grammaires. Sous ces points île vue, elle ne pourra être ni trop
Scjueinbic.

inriditi'e
,
ni troj) forlemoiit encoiirag.'-e

;
mais elle ne sera point

encore une langue univers<;lle.

Ces rt’flexions sur les langues
, les drvers points de vue sous

lesquels nous avons 'considi’ré ce sujet f< coud , et enfin les

problèmes proposas ou indiqués, nous paioisj^ent devoir remplir

l’objet de cet article, celui de préparer et d’assurer un jour à

la raison tous les moyens de communication «ju’elle j.eut

désirer.

Ce n’est pas assez d’ajiprendre A penser à l'ètre raisonimblc
,

d’apprendre .A coniinuniqiier sa peiisi e à l’ètre social, il faut

pai ticulièreinent apprendie à faire le bien à l’ètre mor.il.

Faire le bien
,
le faire cliaque jour niieus par un plus grand

nondire de inolifs et avec moins d'efforts, c’est là que tout doit

tendre dans une association quelcoinpie. Hors de là, rien

n est à sa place
,
rien ne marclie à son but. .\iiisi les méthodes

pour apprendre a communiquer ce qu’on pense
, ne doivent

elles-mêmes être réputées que des moyens indirects pour at-

teindre jusqu’à la morale
,
qui est le dernier résultat de toute

société'
; car les désordres ne sont ,

bien souvent
,

tpie des

erreurs de la pensée, et souvent aussi les habitudes vertueuses

que le résultat naturel de la communication des esprits.

Mais ces moyens éloignés réclament l’appui des méthotles

particulières et directes.

Avant de les pn-senter
,
défendons-nous de séparer ici ,

comme tant de fois on a osé le faire
,

la morale jiublique de
la morale privée. Cette charlatannerie de ht corruption est

une insulte aux mreurs
:
quoiqu’il soit vrai que les ra[iports

changent avec les personnes et les événemens , il est incon-

testable que le principe moral reste toujours le même ,
sans
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quoi il n’existeroît point. On peut bien
,
on doit même apjilî-

quer diversement les règles de la justiee ; mais il n y a point

deux manières d’être juste; mais il est aljsurde de pcujer qu’il

puisse y avoir deux justices..

Pour arriver h. l’exacte d'finiiion de /a momie, il faut la

clierclier dans le r.ipprocdicineut des id os que le conunun

dos lioiu nes, livr '-s ou rendus à eux-tnêmes
,
ont toiist.' in-

lU'^iit atiacliêes à ce mot. Celle qui paroit les- conij'rcixiie

toutes
,
et (|u'indique un instinct g.'nêral autant que la raison

,

prèsenie à l’esnrit l'art de faire le plus do bien possilde à

ceux avec qui l’on est en relation, sans blesser les droits de

personne. Si les relations sont peu étendues
,

la morale

réveille l’idée dos vertus domesti(]ucs et privées : elle prend

le nom de patriotisme, lorsque ces relations s'étendent sur la

Société tmticre dont on fait partie; enfin, elle s’élève jusqu’à

rinnnanité
,
à la jdiilantropie

,
lorsqu’elles embrassent le genre

Ininnüii. Dans tons les cas, elle comprend la justice qui sent

,

resjiecte
,
cliérit les droits de tous ;

la bonté qui s'unit par un
lîomimcut vrai au bien ou an mal d’autrui

; le courage qui

donne la force d’exécuter constamment ce qu’inspirent la

bonté et la justice; enfin ce degré d’instruction qui, éclairant

les premiers inouveineiis de l’ame, nous montre à chaque

instant en quoi consistent et ce qu’exigent réellement et la

justice , et la bonté, et le courage. Tels sont les élémens de

la morale. Dc-L'i résultent deux vérités : la première
,
qu'elle

est ins 'parable d'un bien produit ou à juoduire
,
que l>ar

conséquent l’effort le plus hardi qui n’aboutit point là, lui

est absolument étranger. Ce n’est point de l’étonnement, c’est

de la roconnoissaiice qu’elle doit inspirer. La seconde, qn’elle

ne peut sn trouver que dans les relations qui nous unissent

à iM's scmblalilcs : car elle suppose dcsjdroils, des devoirs,

dos aficciions r'ieiproques
,
ci particulièrement ce sentiment
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,
nous faisant vivre en aiiirei

,
devient par la

réflexion le garant de la Justice ,
comiiie il est naturclleinent

le principe de la bonté. 11 laiil donc ici idoniiii; de nature.

Sans doute que les r.ipporls de riuuiiine avec Dieu
, avec

soi, et même avec les cires inlVi'eiirs à lui, ne .sont pas

étrangers à la morale : mais .si la raitou \ d 'coinTe des moiifs

souvent très pui.ssans pour la praii<jc(;r, si, sous ce joint

de vue, ils doivent cire cultiv.’.s, ils doivent cire resjcctcs,

il est sensible, à la .souple r'Iloxion, qu’ils ne peuvent faire

eux-mémes partie de rôtie luoralc science dont il est question.

On doit seulement les considérer comme moyens, tandis que

les rapjtorts sociaux sont ici à la fois et le principe et le but.

La morale ainsi analysée
,

ainsi circonscrite
,
quelles mc-

tbodes doit mettre en usage une grande Société pour en

pénétrer fortement les membres qui la composent ? Trois

princijitiles s’offrent à l’esprit et emlirassent les moyens d'ins-

truction pour la vie entière : la jircmière est de faire foire

à l’enfance une apprentissage véritable de ce premier des

ans et comme un premier essai des vertus que la Société

lui demandera un jour, en organisant cette petite Société

naissante d’après les principes de la grande organisation sociale
;

la seconde, de multijiber sans co'se autour de tous les indi-

vidus et en raison de leurs affuL lions
,

les motifs les plus

d*'terminans pour faire le bien ; la troi.siome est de frajiper

d'imjjressions vertueuses et jirofondes les .sens, les facultés

de l’arae
,
de telle sorte que la morale

,
qui jioiirroit d’abord

ne jjarolire qu’un jnoduit abstrait de la raison, ou un r suliat

vague de la sensibilité, devienne un sentiinent, un bonbenr,

et par cnnséijuent une forte babitmle.

La gloire d'un individu est de faire dc.s arlions titHes lors-

qu’elles demandent du courage. Le de\oir de la .Société est

de les convertir tellement en habitude
,
que rarement l’emploi
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du courage soit niccssaire : ce principe est incontestables

C'est donc dans ronniiicecpi'il faut jeiterlespremières semences
de la morale, puisqu'il est si bien reconnu que les impressions

qui daicm de ce jireniier âge de la vie, sont les seules que
le tcmj)s n'efi'ace jamais.

Là s’appliqueront sans effort et dans la Juste mesure que
demauilent la foiblesse et l'iiiexjtéric'nce

,
les 1110 /eus ordinaires

d’inslruciion
;
mais un moyen particulier et d'un elfet sûr paroît

devoir être ajouté par-tout où les élèves sont constamment

rê.mis sous les yeux de leurs instituteurs.

Ce moyen ,
dont on retrouve (piebjue traces . dans les

anciennes inslitiilions des Perses , ainsi que dans quelques

cantons Suisses ,
consiste à organiser ces jeunes sociéti-s ,

quelque temps .avant la fin de l’éducation
,
de telle sorte

que l’tjxcrcice anticipé de toutes les vertus sociales y soit

lin besoin universellement senti : car
,

qui doute qu’en

toute chose et sur-tout eu morale
,
la première de toutes les

leijons ne soit la pratique, et que la pratique ne soit com-

jdeitcment assurée
,
quand chaque instant en rappelle la

nécessité.

Toute réunion qui a un but
,
est une véritable association

;

et une associatum ipielconque
,

déterminée par 1111 intérêt

commun
,
entraîne la n.'cessité d’un gouvernement. Cette vérité

ne peut être mise en doute.

Or, d.ins le gouvernement le plus fractionnaire, le plus

subordonné à la loi et à l’action génér.ale
,
on retrouve les

élémens des divers pouvoirs qui constituent la grande Société
,

c’est-à-dire, des volontés individuelles qui cherchent à se

réunir
, et dos moyens d’exécution qui demandent à étrô

dirigés
; et l’on est porté .à combiner ces élémens sur I9

modèle qu’on a sous les yeux.

C’est ainsi que, dans l’ancien état des choses, le régime

intérieur
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intfÎTÎeur de chaque école sembloit s’étre formé sur le régime

tyrannique sous lequel la France étoit opprimée.

Une foule de réglemens incohérens, éludés parla faveur,

changés par le caprice
;
des volontés arbitraires prenant sans

cesse la place de la loi
;
des punitions qui ne tendoient qu’à

flétrir l'ame ;
des distinctions humiliantes qui insultoient au

principe sacré dc l’égalité; une soumission toujours aveugle;

enfin nul rapport de confiance entre les gouvernans et les

gouvernés : telles étoient les maisons d’instruction : telle étoit

la France entière.

Aujourd’hui que le gouvernement représentatif a pris nais-

sance parmi nous , c’est-à-dire, le gouvernement le plus parfait

qu’il soit donné à l’homme de concevoir, pourroit-on ne pas

chercher à en reproduire l’image dans l’enceinte des sociétés

instructives lorsque rien ne s’v oppose
,
que la raison le

demande, et sur-tout que la morale doit y trouver infaillible-

ment le moyen de s’étendre et de s’affermir dans les arnes ?

Développons cette idée.

Toute association , a dit un philosophe ,
dont les membres

ne peuvent pas -vaquer toui à tonte Vadministration com-
mune , est obligée de choisir entre des représentons et des

maîtres, entre le despotisme et un gouvernement légitimé.

Celte idée simple et féconde trouve ici une application directe.

Mais une observation se présente tout-à-coup pour suspendre

la rajiidité de la conséquence qu’on pourvoit en déduire.

Le principe n’est completteraent vrai que lorsque l’association

est formée d’hommes parfaitement égaux, et qui arrivent là

avec la plénitude de leurs droits.

Or , une maison d’instruction étant composée d’instituteur»

et d’Elèves
, d’hommes dont la volonté et la raison sont for-

mées
,
et de jeunes gens en qui l’une et l’autre sont incom-

plettes, enfin d’individus revêtus d'une autorité^ et d’individu»

Instruction publique. Q
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:
qui doivent s'y soumettre

,
il est clair qu’on ne peut presser

ici le principe de IVgalité.

Et pourtant si In raison
,
si la nature des choses demandent que

celui qui instruit soit constamment au-dessus de celui qui est

instruit; si, sous ce rapport, son autorité doit même être

pleine et indépendante, et si l’amour propre le plus rebelle

ne peut en être plus irrité que ne l’est celui d’un enfant

lorsqu’il est porté par un homme fort, il est également vrai

que ,
hors de h\ et en ce qui concerne sur-tout le régime dos

Ecoles
, cette autorité ne doit pas être également illimitée

,

ou plutôt qu’il faut la placer en d’antres mains pour qu’ici

,

comme dans le corps soci;J
,
la séparation des pouvoirs garan-

tisse de tout despotisme.

Qu’on ne perde pas de vue que, dans les individus les pins

enrhainés par les institutions sociales
,

il est une portion de

volonté disponible qui peut être utilement et doit par consé-

quent être toujours mise en commun
,
dès l'instant qu’il se

forme entre eux une association quelconque.

La volonté des Jeunes gens
,
toute imparfaite qu’elle est

,

se porte facilement vers co qui est vrai et juste, parce qu’elle

est libre de [tréjugés.

Or peut-on ne pas sentir qu’il importe aux Elèves et aux

Instituteurs que ces jeunes volontés
,
transmises en quelque

sorte par des élections souvent renouvellées jutqu’è un petit

nombre d'entre eux qui deviendront les re[)résentans de tous,

se réunissent dans l’exercice des diverses fonctions administra-

tives et judiciaires que réclame le maintien de toute société.

G est alors que les Instituteurs bornés à l’objet qui leur appar-

tient exclusivement, l’instruction, n’exerçant sur tout le reste

qu’une surveillance directive très-générale
,
conserveront aisé-

ment cette confiance si nécessaire à leurs travaux
,
et qu’au-

cune vengeance particulière
,
aucun reproche personnel n’ea-

8a\ era plus d'alfuiblir.
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Le.t EltVves , de leur c/>té ,
à la fois libres et soumis

, supportant «—i—
*ans peine un jouf; dont ils sentiront la nécessité, mais ne

1791
supportant i]ue celui là; à l’abri désormais de ces nombreuses ,

injustices qui les révoltent , et dont le ressentiment se conserve

toute la vie ;
appelles par des choix toujours purs à participer

à l'administration commune ,
à devenir des Juges, des Jurés,

des Arbitres ,
des Censeurs

;
toujours comptables envers leurs

égaux; ch irgés tour à tour de prévenir les délits , de les juger,

de les faire punir; de distribuer le blâme et la louange, d’ap-

paiser les dissentions
;
jaloux , dans l’exercice de ces intéres-

santes fonctions
,
de mériter l’estime de tous sans chercher à

plaire à personne
,
ajiprendront de bonne lieure à traiter avec

les hommes et leurs passions
, à concilier l'exercice de la justice

avec une indulgence raisoum e ,
s’exerceront à toutes les vertus

domestiques et publiques
,
au respect jiour la loi

,
pour les

imxnirs , i
our l’ordre général

,
sentiront s’élever leur .ime au

sein de l’egalit i , de la liberté
,
et sauront enfin ce qu’on ne

peut savoir trop tôt et ce qu’ils eussent ignoré long-temps ,

que l’Iiomine
, à quelque âge que ce soit , doit plier sous la

loi , sous la nécessité , sous ia raison, jamais sous une volonté

particulière.

^«’estee pas là le véritable apprentissage de la vie sociale
,

et par conséquent le cours de morale le plus complet
, le

plus efficaceinent instructif? Un n-gloment facile réalisera les

bases de cette Constitutution particulière
,
si parfaitement ana-

logue à la Constitution gémirale de l’Empire.

Il est un second devoir de la Société pour assurer l’empire

de la morale : c’est de rassembler et de fortifier les motifs qui

peuvent porter l’homme à faire le bien dans les divers âges de

la vie.

La Soci ’rté doit exciter l’homme par Vintérêt
, en lui mon-

trant dans le bien qu’il iait aux autres
,
le garant de celui qu’il

O a
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~ recevra de tous ,
en lui montrant même que

,
dans cet échango

1 79 1. réciproque ,
il recevra bien plus qu’il ne donne.

So|.icmbre. Eüe doit l’exciter par l’honneur
,
en rattachant à la morale

ce mobile des âmes ardentes que le préjugé en avoit dé-taché.

Elle doit l’exciter par la conscience
, en le rappellant souvent,

par l’organe de ses agciis et des instituteurs publics, à ce sens

interne qui , exercé
,
éclairé de bonne heure, et consulté fré-

quemment
,
devient un inspirateur prompt et sûr

, un moni-

teur incorruptible
,
et rend insép.u'ables la vertu et le bonlreur,

le crime et les remords.

Elle doit suf-tout l’exciter par la raison ; car il faut .avant

tout et après tout s’adresser -à cette première faculté de l’hom-

me
,
puisque tous lesautres mobiles doivent tôt ou tard subir

son jugement et sa révision : il faut montrer à ceux qui se dé-

terminent p.ar réflexion plus <]tie p;ir sentiment, par conviction

plus que par intérêt, que les vérités
,
dans l’ordre moral, sont

fondées sur des bases indestructibles, qn’on ne peut les mécon-

iioitrc sans renoncer à toute raison
;
qu’en un mot

,
la monde

la plus Sublime n’est presque jamais que du bon .sens.

Elle doit enfin exciter l’homme Fexemple ; et ce mo\en
puissant , c’est à l’histoire qu’elle doit le ilemancler : car l'or-

gueil fie riioiritne se déienilra toujours de le devoir à ses con-

tcmpor.'dns. Quelle histoire Sf;ra digne de remplir cette vue

morale ? Aucune sans doute de celles fpii existent : ce qui nons

reste de celle des anciens nous offre des fragimuis précieux pour

la liberté; mais ce ne sont que flesfragmens : ils sont trop dé-

sunis
,
trop loin de nous ; aucun intérêt national ne les anime

,

et notre long asservissement nous .a trop accoutumés à les

ranger parmi les fables. La nôtre ,
telle quelle a été tracée,

n’est presipie par-tout qu’un servile hommage décerné à des

abus : c’est l’ouvrage de la foiblesse écrivant sous les yeux
,

iouvent sous la dictée de la tyrannie
;
mais cette même hL>-
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toire
,
telle qu’elle devroit être

,
telle qu’on la conçoit en ce

moment
,
peut devenir un fonds inépuisable des plus hautes 170*-

instructions morales. SoiicmLic.

Que désormais s'élevant à la dignité qui lui convient
, elle

devienne l’histoire des peuples et non plus celle d’un petit

nombre de chefs
;
qu’inspirée par l amour des hommes

, par

un sentiment profond pour leurs droits
,
par un saint respect

pour leur malheur , elle dénonce tous les crimes qu’elle ra-

conte
;
que, loin de se dégrader par lu flatterie, loin de se

rendre complice par une vaine crainte , elle insulté juxju’ù la

gloire toutes les fois que la gloire n’est point la vertu
;
que

par elle une rcconnoissance impériss.ible soit a^>surée à ceux
qui ont servi l’humanité avec courage

, et une honte éter-

nelle à quiconque n’a usé de sa puissance que pour nuire
;

que
,
dans la multitude de faits quelle parcourt, elle se garde

de chercher les droits de l’homme qui certes ne sont point 1;\ ;

mais qu’elle y cherche
, mais qu’elle y découvre les moyens

de les d fendre que toujours on peut y trouver; que, pour
cela , sacrihunt ce que le temps doit dévorer

, ce *pii ne laisse»

point de trace après soi
, tout ce qui est nul aux yeux de la

raison , elle se borne marquer tous les pas
, tous les efforts

vers le ’oien
,
vers le perfeclionuement social

,
qui ont signalé

un si petit nombre d'époques
,
et à faire ressortir les nom-

breuses conspirations de tous les genres
,
dirigées contre l’hu-

manité avec tant de suite
, conçues avec tant de profondeur,

et exét ut !es .avec un succès si révoltant
;
cpi'en un mot, le récit

de ce qui fut
, se mé’-e sans cesse au sentiment énei^Ique de

ce qui «levoit être : par là
, l’histoire s'abrège et s’aggrandii

;

.
elle n’est plus une compilation stérile

; elle devient un sys-
tème moral : le p.assé s’encliaine à l’uv'enir

, et en apprenant à
vivre dans ceux qui ont vécu

, on met à prolit pour le bonbeiir
oes bomiues

,
jusqu à la longue expérience des erreurs et des

crijnes.
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2 C’est par tous ces moyens

,
c’est par tous ces motifs inté-

rieurs (pie la morale s’imprimera dans l’hoinme. Il reste à lui ea
faire parvenir les impressions par les moyens extérieurs qui

sont au pouvoir de la Société ;
et ici se présentent à l’esprit

les spectacles > les fêtes , les arts
y etc. etc.

Un moyen fkond d’instruction sera éternellement attaché à
la représentation des grands évèneniens ,

à la peinture éner-

gi<pie des grandes passions. S’il est vrai (pie l’inlluence de l’art

qui les rtqiroduit sur la scène
,
s’est fait sentir sous le despo-

tisme
,

s’il a déjiosé dans l’ame des François des germes (]ui ,

avec le tenijis , se sont développés contre le desjiotisme lui-

méine
,
(pieis clïets ne peut il pas produire pour la liberté? Cet

art (pli
,
chez les Grecs

,
ajipclloit la haine sur les tyrans

,
qui

of roit l’image de la gloire
,
du bonheur d’un peujile libre , et

ce le de ravilisseinent et de-l’inforiune des peuples esclaves,

ne prépare-t-il [>as aux François des tableaux dignes de ral.umer

et de perfectionner sans cesse leur patriotisme? Sans doute

c’est là le but vers lc(piel il va diriger toute sa puissance.

Une vue également morale se manifestera dans les produc-

tions d’un autre genre
,
ouvrage de ce même art qui change

de nom en changeant ses pinceaux
,
et qui alors

,
moins im-

posant sans être moins utile
, trace la peinture de nos mœurs

habituelles dans les conditions privées. Combien de préjugés

nés de la servitude
,
s’obstinant à exister quand rien de ce

qui les sout(»noit , ne subsiste
;
combien dont la crédulité

,

moins odieuse qu’amusante
,
ne peut se n'soudre à douter

encore de leur extrême importance
; combien enfin qui

,
ter-

rassés
J
ar la loi

,
mille fois vaincus par la raison , ont besoin

d’être finis par le ridicule
,
ef de se trouver en quehjue sorte

témoins de leur propre défaite? C’est sous ce rapport que
la sci^ne fran^oise deviendra une des puissances auxiliaires de
la révolution

}
(^ue des talens voués à l’iustructiou , mais jus-
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qn’à ce four plus employc^s à polir la surface des mœurs
,
qu’à

en corriger le fonds , serviront ei la morale et la patrie
;
que

la rt^génération politique
,
amenant avec elle le renouvelle-

ment des pensées de l’homme , étendra la carrière de celui

des arts qùi
,
par l’illusion , exerce le plus puissant des era,

pires. Alors la scène françoise se rajeunira
,
se purlliera ; elle

se montrera digne des respects de l’homme le plus sévère

,

digne de la présence de tous les états
,
de tous les Citoyens

qui
,
ayant fui les indiscrétions de la licence

, viendront avec

confiance chercher les leçons de la raison.

Ainsi la morale arrive à l'homme en s’emparant de son-

intelligence ,
de ses sens ,

de ses facultés
, de toutes les puis-

sances de son être.

C’est elle qui va bientôt ordonner, qui va animer ces fêtes,

que le peujile espère
,
qu’il desire’

, et que d’avance il appelle

Jetés nationales.

Ici l’esj>rit se porte avec charme vers ces fêtes antiques, où,-

au milieu des jeux, des luttes, de toutes les émotions d'une

allégresse universelle ,
l’amour de la Patrie

, cette morale

presque unique des anciens peujdes libres, s’exaltoit jusqu’à *

renihüusiasiiie , et se préparoit à des prodiges.

• Vous ne voudrez pas j)river la morale d’un tel ressort : vous'

voudrez aussi conduire les hommes au bien par la route du*

plîiisir.

Vous ordonnerez donc des fêtes.

Mais vos fêtes auront un caractère plus moral : car elles

porteront l’empreinte de cette bienveillance universelle qui'

embrasse le genre humain
,
tandis que le sentiment qui ani-'

moit Celles des anciens
, confondoit sans cesse l’amour de la

cité et la haine pour le reste des hommes.

Vos fêtes ne seront point toutes religieuses, non que la

religion les proscrive ou les repousse : elle-inôme s’est parée de

* 79 »-
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leur pompe ;

mais
,
lorsqu’elle n’en est point l'objet principal

,

lorsque les impressions qu’elle porte à l’ame, ne doivent point

y dominer, il ne convient pas qu’elle v paroisse : il est plus reli-

gieux de l’en écarter. Parmi les nouvelles fêtes, son culte récla-

mera toiij'ours celles delà douleur, pour v porter ses consolations.

Le cidi e de la liberté vous demande toutes les fêtes de l’allégresse.

Elles ne seront point périodiques
;

j’en excepte pourtant

l'anniversaire du jour où ,
les armes à la main

, la Nation entière

a juré la sainte alliance de la liberté et de l'obéissance à la loi

,

et celui du jour mémorable où l’i'^galiié sembla naître toul-à-

coup de la ciiùie de tous les privilèges. Ces fêtes auront un tel

caractère de grandeur, elles réveilleront tant de sentimens à la

fois
,
qu’il n’est pas à craindre que l'iniérét qu’elles doivent ins-

pirer, s’afJ'oitilisse par des retours marqués; mais les autres fêtes

doivent, dans chaque lieu, varier avec les événemens : elles

doivent donc, conserver ce caractère d’irrégidarité qui convient

si bien aux mouvemens de l’aine; il ne faut pas qu’on les pré-

x’oie de trop loin, qu’on les pressente avec trop de certitude;

il ne faut jias qu’elles soient troji commandées
;
car la j'oie

comme la douleur ne sont plus aux ordres de personne.

Elles ne .seront jias uniformes : car bientôt la monotonie

en auroit détruit le charme. Elles seront tour à tour nation:des,

locales
,
privées. Vous voudrez que chaque Département rende

solemnelle l’époque oii
,

arrêtant la liste de ses nouveaux

citoyens
,

il montre avec orgueil à la Patrie ses jeunes défen-

seurs ,
ses nouvelles richesses

,
et vous verrez avec intérêt

chaque famille s’enqires.ser de célébrer encore
,
par des fêtes

intérieures, et ces mêmes époques publiques , et toutes les

époques particulières de ses événemens domestiques.

Enfin toutes ces fêtes auront pour. objet direct les événe-

mens anciens ou nouveaux
,
publics ou privés , les plus chers

un peuple Lbre
;
pour accessoires , tous les symboles qui

parlent
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parlent de la LbertiS , et rappellent avec plus de force à cette !
~~ —

égalité précieuse ,
dont l’oubli a produit tous les maux des 1791.

Sociétés
; et pour moyens

,
ce que les beaux arts

,
la musique

, Sepieiut>r**

les spectacles
, les combats ,

les prix réservés pour ces jours

brillaiis
, offriront dans chaque lieu de plus propre à rendra

heureux et meilleurs les vieillards
,
par des souvenirs

;
les

jeunes gens
,
par des triomphes ;

les enfans
,
par des espé-

rances ( 1 ).

Qu'on ne s’étonne pas d’entendre invoquer ici les arts

comme appuis de la morale. Conserver des souvenirs pré-

cieux
, éterniser des actions dignes de mémoire , immorta-

liser le.s grands exemples , c’est-là sans doute enseigner la

vertu. Qui ignore que l’imagination
,

qui s’enflâme à la vue

d’un chef-d’œuvre
,
confond , dans le même enthousiasme

,

l’imitation parfaite qui l’enchante et le trait sublime qui la

ravit
; et que c’est particulièrement dans la première jeunesse

que cette alliance des sensations et des idées, cette influence

des impressions physiques sur les affections de l’ame, produit

les effets les plus vifs et les plus durables.

Les arts n’ont que trop souvent été prostitués aux intérêts

de la tyraimie : elle les employoit à détremper le caractère

des peuples , à leur inspirer les molles affections qui les

préparent à recevoir ou à souffrir la servitude
;
mais les arts

eux-mêmes étoient esclaves lorsqu’on corrompoit ainsi la no-

blesse de leur destination : les asts aussi doivent rompre leurs

fers chez un peuple qui devient libre. Il est vrai que ,
même

sous l’empire des maîtres les plus absolus, on les a vu créer des

chefs-d’œuvres ; mais c’est qu’alors
,
trompant la tyrannie

,
ils

(1) La longueur ainsi que la sévérité de notre travail nous interdisent

lur ce sujet des détails auxquels il eût été agréable de se livrer. Ceux
qui désireront des développement pleias d'intérét

,
pourront lire MM.

Barthelemi
, Paw et Cabanis.

Instruction publique. P.
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s.ivoien.t fie r'Tp.oier dans une terre ('•trarifr^re

;
ils se tranâ^

1 7 f 1
porU'iCat ,

ils sMançoient à Atlièncs
,
à TiOirte

, iu?r|ues dans

^ \ l’Olvanae ; et c’est là au’ ils trouvoient celte liberté et ce
6o])tejiibrc.

, • j o f v
courage de conception dont ns ont conserve 1 einpremte.

Les arts sont la langue connnune des peuples et des siècles,

n en est un sur-tout particulièrement consacré à l'immor-

talité : il confie au marbre et à l’airain, avec les traits des grands

hommes , la reconnoissance de la Patrie qui s’honore en
e’acquittant envers eux, et ajoute à son lustre, en perpé-

tuant Icnj renommée. Quelle auti*e récompense peut entrer

en parallèle avec un tel triomphe qui se perpétue à travers

les siècles ? Qu’il est beau pour les arts qui ne vivent qua

de gloire , d’associer ainsi leurs ouvrages à des noms impé-

rissables ! Et aussi
,
quelle leçon de morale que la statue

d’un grand homme clçvée au milieu de ses concitoyens î Son
exemple s’éternise par le monument qui lui est consacré

;

s’il se trouvoit une stérile époque où des modèles vivons

ne pussent s’offrir à l’ambidon de la jeunesse, l’histoire ainsi

animée
, ainsi vivante ,

sufilroit dans tous les temps à son

enthousiasme.

La Nation ,
loin de redouter rinfliience des arts , voudra

donc se couvrir de leur gloire : eUe les encouragera
; elle les

honorera; elle leur confiera ses intérêts
; enfin elle les placera

dans l’éducation comme un moyen de plus pour faire chérir

la morale. Sparte n’avoit pas banni de ses institutions l’exercice

de la lyre
;
elle en avoit seulement retranché quelques cordes

dont le son trop attendrissant étoit capable d’énerver l’am©

et d’efféminer les mœurs.

C’est par l’action coml)inée de tous ces moyens que , sous

l’empire d’une Constitution favorable à tous les développe-

‘ mens , l’homme social verra s’accroître ses richesses intellec-

tuelles et^ morales ;
mais

,
pour réaliser ces espérances qui
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s’ouvrent devant nous
,
pour que tant de moyens indiquas ne -

restent point de vains projets de l’esprit, il faut qu’ils se i ^ g z.

produisent et se manifeslent dans l’ordre que sollicitent les Se^itciubriv

besoins de l'homme
,
et sous un jour qui l’éclaiz'e par degn';

il faut que le talent
,
s’emparant des de-couvertes du génie

,

les rende accessibles tous
,
qu’il aspire

,
non à dctruirc toutes

difficultés: car l’esprit humain a besoin do vaincre pour s’ins-

truire; mais A ne laisser subsister que celles qui demandent

de l’atientiou pour être vaincues
;

il faut , en un met
,
qiie

des //très élémentaires
,

clairs
,

précis
,

niclliodiqnes
, ré-

pandus avec profusion
, rendent universellement familières

toutes les vérités importantes
,
et épargnent rrinulilcs efforts

pour les apprendre. Do tels livres sont de grands bienfaits :

la Nation ne peut ni trop les encourager
,
ni trop les récom-

penser.

JEn appelant l’intérét national sur ce genre de secours

appliqué aux grands objets que nous venons de parcourir

,

nous nous reprocherions de ne pas l’arrêter un instant suC

d’autres objets d’une uübté moins importante
,
mais plus di-

recte ,
mais plus adaptée aux besoins journaliers et indivi-

duels
,
en un mot

,
sur ce qui intéresse particulièrement la

Culture et les arts mécaniques.

Comment ne pas former des vœux
,
pour qu’à l’aide de*

méthodes et des livres élémentaires, la théorie dé l’utile s’allie

enfin à la pratique dans toutes les parties de l’agriculture
;

pour qu’on voie cesser cette étrange séparation qui sembloit

faire denx parts distinctes de nos facultés dans l’art qui de-

mande le plus la réunion de tontes
,
et qui offroit le S]>ectacle

affligeant de la force et de l’activité sans lumières , de l’in-

telligence et des lumières sans action.

Qui pourra dire tout ce qu’une telle discordance ,
fruit de

bos vices et de nos institutions , a causé de ravages don*

Pa

Digitized by Google



ï 79 1-

6p])tc‘mbre.

116 Happort
r nos campagnes ? Par tout on y trouve la tracé profonde dA
l’erreur : le dépérissement des forêts

, ces produits tardifs dô
la terre

;
la perte de nos bestiaux

;
l’éducation abandonnée do

ces utiles compagnons de nos travaux; le défaut de pâturage ;

l’usage multiplié des jachères
, ce long sommeil de nos champs

condamnés à la stérilité
, tout annonce l’art encore dans l’en-

fance
,
ou plutôt couvert de nos préjugés. Que seroit-ce sji

nous analysions tout ce que produit de maux à la iin de

chaque année l’ignorance des premiers principes de la végéta-

tion , de la ilorai on, de la théorie de la greffe, de la nature

des engrais
,
de l'influence des saisons

, etc ? N’est-il pas évident

que
,
pour des hommes qui

,
condamnés par le besoin de

chaque jour, ne peuvent accorder que des moraens à l’étude

de leur art , c’est à des livres très-élémentaires
, écrits avec

clarté et avec intérêt
,
qu’il doit être spécialement réservé de

répandre sur tous ces objets les lumières les plus nécessaires.

L’effet de ce moyen se fortifiera par la révolution qui va

s’opérer dans nos mœurs.

Dans le temps où. il falloir occuper un état auquel un des

préjugés régnans attachât de l’honneur, où d’ailleurs on nais-

- soit magistrat et guerrier comme on nait de tel sexe
,
où par

conséquent la profession étoit plutôt le produit de l’espèce

que celui du choix
,

il étoit presque érigé en principe
,
qu’un

propriétaire enrichi devoir fuir la source de sa richesse. Tra-

vailler son champ étoit une peine
;

l’habiter étoit un exil ;

et dès-lors parmi les hommes à talent on ne voyoit guères

dans nos fertiles campagnes que ceux dont l’ambition trompée
aUoit y ensevelir ses regrets.

Désormais on sentira que , dans un pays agricole
, tout

doit naitre cultivateur. On sera momentanément Magistrat

,

Guerrier
, Légl.slateur

; mais les travaux champêtres feront

l’occupation habituelle de l’homme
, et chacun y trouvera le

.^igilizsü û^QebgU
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ïïëlassement ou même la récompense de ses fonctions de :

citoyen : or un tel changement de mœurs
,
multipliant dans

nos campagnes les expériences utiles , contribuera nécessai-

rement à y accréditer les bonnes méthodes et à y faire fruc-»

tifier les principes que les livres élémentaires auront déjà pu y
introduire.

Et quant aux arts mécaniques , de combien de méthodes

ils demandent aussi le secours ! Qui n’a pas souffert
,
qui ne

souffre pas encore de voir un si grand nombre de nos ou-

vriers livrés à une routine qu’aucun principe ne dirige ou ne

rectifie; contraints à faire venir de dehors les instrumens mémo
de leur profession quand ils aspirent à perfectionner leurs

ouvrages ;
entièrement étrangers à la science du trait si né-

cessaire et si peu connue , à l’art de prendre une hauteur
,
de

mesurer un angle
, d’en acquérir le sentiment à un demi-

degré près
;
aux principes raisonnés de l’équilibre

, des le-

viers, de la romaine
,
de la balance

;
ignorant les propriétés

les plus générales de l’air , tous les procédés , toutes les ^

découvertes applicables aux arts et aux manufactures
,
dont

la Chymie a enrichi de nos jours l’esprit humain
; ne sachant

quels' sont les corps que l’humidité allonge
,
quels sont ceux

qu’elle resserre
;
en un mot , ne connoissant de l’art que la

mécanique la plus grossière et presque jamais la tliéorie qui

le simplifie et qui l’aggrandit. Et n’est-ce pas encore ici par

des livres méthodiques
,

réunissant le double suffrage des

théoriciens habiles et des praticiens consommés
,
que les vrais

principes sur tous ces objets pénétreront dans nos atteliers et

qu’ils y éléveront l’industrie nationale à ce degré de perfection

et de splendeur
, auquel la France a montré ,

même dans son

état d’imperfection
,
qu’elle étoit digne de prétendre.

Nous avons annoncé au commencement de notre travail

\
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clrs prinripc5 d'inîn-uction pour les fiumnes : ces principes
non» juiuubsoiit trcs-siiuplos.

On ne peut d'aboid sf'paror ici les questions relatives à

leur éducation de l'cxanieu de leurs droits politiques
; car en

les élevant ,
il faut Lien savoir ti quoi elles sont destinées.

Si nous leur reconnoissoiis les mêmes droits qu’aux hommes
,

il

faut leur donner les mêmes nioyens d'en faire usa^e. Si nous

pensons que leur part doive être ttniqiiemeut le bonheur do-

mestique et les devoirs de la vie intérieure
,

il faut les former

de bonne heure pour remplir cette destination.

Une moitié du genre humain exclue par l'autre de toute

participation an gouverneineut; des personnes indigènes par

le fait et étrangères par la loi sur le sol qui les a cependant

vu naître; des propriétaires sans iiilJuence directe et sans repré-

sentation : cc sont-làdes phénomènes politiques
,
qu’en principe

ebstrait , il parolt impossible d’expliquer; mais il est un ordre

d'id-es dans lequel la question change et peut se résoudre

facilement. Le but de toutes les institutions doit être le bon-

heur du plus grand nombre. Tout ce qtii s’en écarte est une

erreur; tout ce qui y conduit, une vérité. Si l’exclusion des

emplois publics prononcée contre les femmes est pour les

deux sexes un moyen d’augmenter la somme de leur bonheur

mutuel ,
c’est dès-lors une loi que toutes les Sociétés ont dû

reconnoltre et consacrer.

Toute autre ambition seroit un renversement des destinations

premières ; et les femmes n’aiiront jamais intérêt à changer

la délégation qu’elles ont reçue.

Or il nous semble incontestalde que le bonheur commun,
stiriout celui des femmes , demande qu’elles n’aspirent point

à l’exercice des droits et des fonctions politiques. Qu’on

clieicbe ici leur intérêt dans le vœu de la nature. K’est-il

Digitized by Google



s i; R l'I N s T R U C T 1 0 K P U D I, I Q C E. IIQ

pas smsiLle que leur constitution délicate, leurs inclinations

jîaisildcs, los tlcvoirs nombreux de la maternité
,
les éloi^^nent

constamment des hal)itudes fortes, des devoirs piuiibles
,
et les

ajpelIentA. des orcupaiions douces, à des soins intéiJeurs?

Et comment ne j>as voir que le j>rincipe conservateur des

Sociétés, qui a placé l'haimonie daits la division des pou-

voirs
,
a été exprimé et comme révélé par la nature , lors-

qu’elle a ainsi distribué aux deux sexes des fonctions si évi-

demment distinctes? Tonons-nous-en là, et n’invoquons pas

des principes inapplicables à cette question. Ne faites pas dos

rivaux des compagnes de votre vie : laissez, laissez dans ce
inonde subsister une union qu'aucun inti-rét, qu’aucune riva-

lité ne puisse rompre. Croyez que le bien de tous vous lo

demande.

Loin du tumulte des affaires, ab ! sans doute il reste aux
femmes un beau partage dans la vie ! Le titre de mère

, ce senti-

ment que personne ne s’est encore flatté d’avoir exprimé
, est

une jouissance solitaire dont les soins publics pourroient dis-

traire : et conserver aux femmes cette puissance d’amour que
les autres passions afüoiblissent

, n’est-ce pas sur-tout penser
à la félicité de leur vie ?

On dit que
,
dans de grandes circonstances

, les femmes ont
foitillé le caractère des hommes

;
mais c'est qu’alors elles

étoient hors de la carrière. Si elles avoient poursuivi la mémo
gloire

, elles auroiont perdu le droit d’en distribuer les cou-
ronnes.

On a dit encore que quelques-unes avoient porté le sceptre
avec gloire

;
mais que sont un petit nombre d’exceptions

brillantes ? Autorisent-elles à déranger le plan général de la

nature ? S il étoit encore quelques femmes que le liazard de
leur éducation ou de leurs talens parut appeller à l’existence

d un honune
|
elles doivent en foire le sucrillce au bonheur

1 79.1.
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du grand nombre , ee montrer au - dessus de leW sexe

en le jugeant
, en lui marquant ea véritable place

, et ne pas

demander qu’en livrant les femmes aux mêmes études «^ua

nous, on les sacrifie toutes pour avoir peut-être dans ua
siècle quelques hommes de plus.

Qu’on ne cherclie donc plus la solution d’un problème

suffisamment résolu; élevons les femmes, non pour asjiirer

à des avantages que la Constitution leur refuse, mais

connoltre et apprécier ceux qu’elle leur garantit : ou lieu

de leur faire dédaigner la portion de bien-être que la So-

ciété leur réserve en échange des services importans qu’ella

leur demande, apprenons - leur qu’elle est la véritable me--

sure de leurs devoirs et de leurs droits. Qu’elles trouvent,

non de chimériques espérances ,
mais des biens réels sous

l’empire de la liberté et de l’égalité; que, moins elles con-

oourent à la formation de la loi
,
plus aussi elles en reçoi-

vent de protection et de force
;
et surtout qu’au moment où

elles renoncent à tout droit politique
,

elles acquièrent

la certitude de voir leurs droits civils s’affermir et même
s’accroître.

Assurées d’une telle existence par le système des lois

,

il faut les y préparer par l’éducation
;
mais développons leurs

facultés sans les dénaturer
;
et que l’apprentissage de la vio

soit à la fois pour elles une école de bonheur et de vertu.

Les hommes sont destinés à vivre sur le théâtre du monde.

L’éducation publique leur convient : elle place de bonne heure

BOUS leurs yeux toutes les scènes de la vie ; les proportion»

seules sont différentes.

La maison paternelle vaut mieux à l’éducation des femmes ;

elles ont moins besoin d’apprendre à traiter avec les inté-

rêts d’autnd
,
que de s’accoutumer à la vie calme et retirée.

Destinées aux soins intérieurs, c’est au sein de leur famillo

V. qu’ellM
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qu’ellfis doivent en recevoir les premières leçons et les prc- — —
iiiiers exemples. Les pères et mères,, avertis de ce devoir lygi.
sacré

,
sentiront l'étendue des oblig.-itions qu’il impose : la

Septembre
présence d'une jeune fille purifie le lieu qu’elle habite

,
et

l’innocence commande à ce qui l’entoure
, le repentir ou la

vertu. Que toutes vos institutions tendent donc à concentrer

l’éducation des femmes dans cet asyle domestique : il n’en

est pas qui convienne mieux à la pudeur
,
et qui lui prépare

de plus douces liabitudes.

Mais la prévoyance de la loi
,

après avoir recommandé
l’institution la plus parfaite, doit encore préparer des res-

sources pour les exceptions et des remèdes pour le malheur.

La Patrie aussi doit être une mère tendre et vigilante. Avant

la destruction des vœux monastiques
,
une foule de maisons

religieuses
,
destinées à cet objet

,
attiroient les jeunes per-

sonnes du sexe vers l’éducation publique. Cette direction

générale n’étoit pas bonne
;
car ces établissemens n'étoient

nullement propres à former des épouses et des mères. Mais

du moins ils offroient un asyle à l’innocence
, et cet avan-

tage est indispensable à remplacer. On n’aura point h regretter

l'éducation des Couvens ; mais on regretteroit avec raison

leur impénétrable demeure
,

si d’autres maisons non moins

rassurantes et mieux dirigées ne suppléoient à leur des-

truction.
‘

Chaque Département devra donc s’occuper d emblir un
nombre suffisant de ces maisons

,
et d'y placer des institu-

trices dont la vertu soit le garant de la confiance publique.

Les femmes qui se consacreront à des devoirs si délicats,

ne prononceront pas de vœux
;
mais elles prendront envers

la Société des engagemens d’autant plus sacrés
,
qu’ils seront

plus libres, et qui produiront le meme effet pour la sécurité

des familles.

Iiiitruction publique. Q
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— l'ans ces maisons les jeunes personnes doivent trouver

toutes les ressources nécessaires à leur instruction
,
et .sur-

g, tout l’apprentissage des métiers diflérens f]ui peuvent assmer

leur existence.

Jusrju’i'i l’àge de huit ans eîlps pourroient ,
sans inconvé-

nient ,
rré<|ucnierlcs Jicoles primaires, et y puiser les élémens

des counoissîinccs qui doivent é rc communes aux deux sexes j

mais avant de quitter reuraucc
,
elles doivent s’en retirer,

et se renfermer tlans la maison paternelle
,
dont il ne faut

pas oublier que les maisons de retraite sont un remplacement

imparfait. C’est alors qu’il faudra leur procurer d’autres secours

pour s’instruire dans les arts utiles
,
et leur donner les moyens

de sulisis’er indépendantes, par le produit de leur travail (i).

• Ainsi ,
prenant pour régie les tenues de la Constitution

,

nous recommanderons, pour les femmes, l’éducation domes-

tique
,
comme lu plus propre à les préparer aux vertus qu’il

leur importe d’acquérir. A défaut de cet avantage
,
nous leur

assurerons des maisons retirées sous l’inspection des Dépar-

emens
,

et nous leur faciliterons l’apprentissage des métiers

qui conviennent à leur sexe.

(i> On peut offrir aux Départemens comme un modèle de ce genre

cVélablissement un Mémoire adressé à rAssemblée Kalionale car une Ar-

t stc ingénieuse ( M"»' Ciuyaid )
qui

,
dam cet ouvrage

,
a su aniioblrr les arts

en les associant au conimevce ,
et les appliquiint aux progrès de l’indus-

trie.

/
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R É S U M È-.
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Soplenibi».

JE vais ressaisir l'ensomlilc du plan que je viens de tracer.

En attachant rinstniction piildique à la constitution
, nous

l'avons considérée dans sa jo/trre
, dans son objet,

,
dans ses

rapports

,

dans son organisation
, dans ses moyens.

Dans sa source : elle est un proiluit naturel do tonte so-

ciété
;
donc elle appartient à tous

, à tous les âges
,
à tous

les sexes.

Dans son objet : elle embrasse tout ce qui peut perfec-

tionner l’homme naturel et social
; donc elle réclame de»

établissemcns vastes et des principes libres.

Dans ses rapports : elle en a d’intiincs et avec la Société

et avec le^s individus.

Avec la Société : elle doit apprendre à connoître
, à d/.-

fendre , à améliorer sans cesse sa constitution
,
et sur-tout

à la vivifier par la morale
,

qtii est l’anie de tout.

Avec les individus : elle doit les rendre meilleurs, plus

heureux
,
plus utiLs

;
donc elle doit exercer

, développer

,

fortifier toutes leurs facultés physiques
,
intellectuelles

,
mo-

rales ,
et ouvrir toutes les routes pour qu’ils arrivent sûre-

ment au but auquel ils sont appelles.

Dans son organisation : elle doit se combiner avec celleO
du Iloyaume

;
de-l;\ Ecoles Primaires

,
de District, de Dé-

partement, et enfin Institut national ; m;üs elle doit se com-

biner avec liberté : car ses rapports ne peuvent s’identi-

fier en tout avec ceux de l’administration
;

de-l.'i aussi de»

différences locales
, déterminées par l’intérêt de la science

et par le bien public.

Qa

0
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Les Ecoles Primaires introduiront , en quelque sorte
,
l'en-

ï 79 »•

SciitciiiLro.

lUnce dans la Société.

Les Ecoles de District prépareront utilement la jeunesse

à tous les états de la Société.

Les Ectiles de DéparLcmcnt. formeront particuliérement

l'adolescence à certains états de la Société.

Dans ces Ecoles on ensei^uierii Li Théologie

,

la Médecine

,

le Droit , \Art Militaire.

Mais la Théologie
,

il a fallu la circonscrire
;
la Médecine ,

il a fallu la completter ; le Droit
, il a fallu l'épurer

;
l’Art

Militaire ,
il a fallu le faciliter à tous. '

UInstitut national vèxvoÀX. tout
,
perfectionne tout :.donc il

étoit nécessaire d'en assortir toutes h;s j)arties
, de leur montrer

un but
,
jamais un terme

,
et de leur imprimer

, au milieu

de tant de mouveniens divers
, une direction ferme et rapide.

Les moy ens d’instruction se sont bientôt offerts à nous :

car c'est en eux et par eux que l’instruction vit et se per-

pétue.

Nous avons parlé des Instituteurs qu’il faut savoir choisir

,

lionorer
,
récompenser

;
des immenses productions de l'esprit

humain qu’on l'oit distribuer
,
classer

,
completter

,
purifier

pour l’avantage des sciences, pour le bien de la raison
;
des

encouragernens dûs aux promesses du talent
;
des prix dûs

encore plus à ses services.

De-là nous sommes arrivés aux méthodes , ces premiers

instrumens de nos facultés; nous avons osé en chercher pour la

raison elle-même ,
afin d’accroître sa force

,
afin de lui as-

surer cette rectitude qui- doit faire son principal caractère ;

nous en avons cherché pour la communication des idées

,

ce

grand besoin de l’homme social. Là
,
nous avons accusé

l'imjierlection des langues ; et en nous plaçant A la source

du mal
,
peut-être n’avons nous pas été loin d’indiquer le re-
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mède. Nous avons voulu aussi tics méthodes pour apprendre

la morale : nous les avons cherchées dans la raison qui la

démontre
;
dans le sentiment qui l’anime

;
dans la cons-

cience qui la garde
;
dans l'intérét même qui la conseille

;

dans l’histoire qui la célèbre ;
dans les premières habitudes

qui rimprirnent
, etc : nous les avons demandées à tout ce

qui nous entoure
,
aux spectacles, aux fêtes

,
aux beaux-arts

,

è ce qui nous émeut , à ce qui nous enchante
;

et par-tout

nous avons vu que la Société réunissoit les moyens les plus

féconds pour rendre les hommes meilleurs
,
en les rendant

plus lieureux.

Quittant ces méthodes générales
, nous nous sommes re-

posés un instant sur les méthodes usuelles que sollicitent

l’agriculture et les arts mécaniques ; nous avons du moins

formé des vœux pour leur perfectionnement
,
et nous avons

tâché de leur obtenir cette portion d’intérêt public quelles

méritent.

Enfin
,
nous avons traité à part l’éducation des Femmes.

Ici, nous avons cherché les principes dans leurs droits, leurs

droits dans leur destinée ,
leur destinée dans leur bonheur.

1791.
Septembre.



Il a d^ja été décrété constltutionnellcmcnl sur VInstruction ;

Qu il séracn‘è et organisé k/jc Instruction publique,

commune à tous les Citoy ens
,
gratuite à l'égard des

parties ^'enseignement indispensable^ pour tous les

hommes , et dont les établissemens seront distribués

graduellement dans un rapport combiné avec la division

du Royaume.

2.'*. Qu'il sera établi des Fêtes Nationales.
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PROJET DE DÉCRETS
SUR

L’INSTRUCTION PUBLIQUE.

ÉCOLES P R I J\I A I R E S.

L'objet (les Écoles primaires est d’enseigner à tous les enfans
leurs premiers et indispensables devoirs; de les pémltrer des
principes qui doivent airiger leurs actions

; et d’en faire en
les préservant des dangers de l'ignorance

, des hommes plus

lieureux. et des citoyens jdiis utiles.

Article premier.
••

Chaque Administration de ÎDépartement déterminera le

nombre des Ecoles primaires de son arrondiss 'ment
,
sur

la demande de s Municipalités
,
présentée par L s Directoires

des Districts.

Il sera établi à Paris une École primaire par Section.

Les Ixoles primaires seront gratuites et ouvertes aux

enfuns de tous les citoyens sans distinction.

III.

Nul n y sera admis avant Pâge de six ans accomplis.

=rr——rraac

1791 .

Soprcjulirr'.
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i79>- I V.

Septembre.

Développement Qn V enseignera aux enfans, 1 °. à lire tant dans les
des fncukés in- . . , , , . , .

tellcctuellus. livres imprimes que dans les manuscrits
;
2P, a ecnre

, et

les exemples d’écriture rappelleront leurs droits et leurs

devoirs ;
5". les premiers élémens de la langue fran»;;oise

,

soit parlée
,

soit "écrite
;

4“- les règles de l’Arithmétique

simple
;
S”, les élémens du toisé ;

6°. les noms des vil-

lages du canton
;

ceux des cantons
, des districts et

des villes du département
;
ceux des villes hors du dé-

partement
, avec lesquelles ^leur pays a des relations plus

habituelles. ^
V.

On y enseignera, t”. les principes de la Religion
;

2°. I.es premiers élémens de la morale
,
en s'attachant

sur-tout à faire connoître les rapports de riiomine avec

scs semblables
;

3°. Des instructions simples et claires sur les devoirs

communs à tous les citoyens et sur les lois qu’U est indis-

pensable il tous de connoître ;

4°. Des exemjiles d’actions vertueuses qui les toucheront

de plus près
\

et avec le nom du Citoyen vertueux

celui du pays qui l’a vu naître
;

V I.

t

Physiques. Dans les villes et bourgs au-dessus de mille âmes ,
on

enseignera aux enfans les principes du dessin géométral.

. Pendant
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Septembre.

JUR 1. Instruction pubuiqüe. j ag

Pondant les récréations on les exerenra à des jeux
projires a fortifier et à développer le corps.

VII.

Deux Notables de la Commune S(?ront chargés de sur-

veiller 1 Ecole primaire et de distribuer des prix tous les uns.

VIII.

Chaque Département
,
sur la demande des Municipalitt's

,

préstmtée par le Directoire du District
,
fixera

,
dans son

arrondiss uuent, le nombre des Maîtres
, et celui des École*

priniiiires.

I X.

Il sera ouvert un concours pour le meilleur ouvra
néot'ssaire aux Ecoles primaires.

L(‘S Auteurs qui voudront concourir, adresseront leur
ouvrage aux Commissaires de l’Instruction publique, qui
le feront passer à l'Institut national. D'après le jugement
motivé de l'Institut , les Commissair«‘S de l'Instruction

publique feront leur rapport à l’Assemblée Nationale, qui
jirononcera sur l'envoi de l'ouvrage aux Départemens.

ÉCOLES DE DISTRICT.
l

Les Écoles de District offriront aux Élèves une instruction
plus étendue : en les appliquant à des études plus fortes

, elles
donneront plus d’exercice et de développement à leurs facultés.

Instruction publique^ H
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Les jeunes gens sortiront <!e ces Ecoles en état de bien agir

pour eux-mémes , et assez instruits pour reconnoitre la pio-

l'ession à laquelle la nature les aura destinés.

Article premier.

Or^<uiis.ition.* Chaque Aclnilnistratlon de Département déterminera le

nombre des Ecoles de District de son arrondissement.

H sera établi à Paris six Écoles de District
,
qui seront

réparties dans les différens quartiers de la ville.

I I.

Nul no sera admis aux Écoles de District avant 1 dge

de Imita neuf ans, et s’il n’est suffisamment instruit de

ce que l’on enseigne dans les Ecoles primaires.

III.

On y enseignera les principes de la Religion , la Morale

,

les Langues ,
l’art de raisonner, l’art oratoire , la Gtiographie

,

l’Histoire , les ALithématiques ,
la Physique. On formera

It s jeunes gens aux exercices du corps.

I V.

L’enseignement des Écoles de District sera divisé par

cours. Il pourra l’étre de la manière suivante : i*. un

cours de Granmiaire
,
qui dureroit deux ans

;
2*. un cours

d’Huinanités , ou Elémens de Belles-Lettres, qui dureroit
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doux ans ;
un coure deRlit'torirjiiectdoLo 2;î<;nprénn!rs, qui

dure: oit deux ans , un cours de Mutliëiniitiqucs ( t de Physi-

que
,
qui dureioit un an. Il y auroit

,
eu outre

,
autant qu'il so

pourra
,
un Professeur pour une Iaii<j;ue vivante

, et un Pro-

fcsseiu de langue grecque. L’enseignement durcroit sept ans.

S'.

Une Jxole coniplctte de Disirict sera coinposée d'un

Inspecteur des études ou Principal; de deux Professeurs

de Graiiuiiaire
;
de deux Professeurs d’IIuniauités

;
de deux

Proli-sseiiis de Logicpie et Hliétori<|ue
,

réunies; les six

Prolés.seurs foroient leur cours complet, qui diireroit deux

ans, et alterneroient chacun dans leur ordre. Il y aura un
Professeur de Mathématiques

,
de Physique et des élémeiis de

Chimie; un Professeur de Grec, un Professeur de langue-

vivante
;
en tout ,

dix Maitres.

V I.

Dans le cours de Grammaire
,
qui dureroit deux ans, on

enseignera aux enfans :

L'Histoire sacrée ,
la jVIj’thologie.' On leur fera apprendre

par cœiu- la déclaration des Droits de l'homme; la morale

sera mise en action par le développement des faits histo-

riques, par l'application des Droits de l’homme. On formera

leur conscience par 1 idée et le sentiment de la justice.

On leur donnera l'explication comliinée des élérnens des

langues latine et Françoise
, de manière qu'on u’exerce pas

seulement la mémoite, iiuu’s i^u'uu les fasse oj)érer par le

il 3

.
170 »-

Septembro.

I . Cours.

Développement
îles i'acultés nio-,

raies.

InlcllettucileSi'
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Septembre,;

Pliysiques.

21. Cocus.

Df'îveloppement

des facultés mo-
rales.

Intellectuelles.

iSa Rapport
raisonnement. On leur fera connoître les principes (ie

construction propres aux deux langues
,
et on fera l'appli-

cation de ces principt’S dans la lecture des Auteurs françois

,

et lexplication des Auteurs latins.

• Ils feront un cours abrégé de Géographie.

Ils rendront compte de leur travail de vive voix el par

écrit ,
afin de se former de bonne heure au raisonnement

,

par l’analyse.

On les exercera pendant leurs ré-créations aux jeux 1rs

plus propres à développer leurs forces
,
et à 1rs rendre

souples et adroits. L^nrs jours de congé seront destinés k

des promenades
,
pendant lesf|iielles on les exercera à dos

marches précises qui les prépareront de loin aux évolutions

militaires.

Dans les pensionnats on aura soin que chaque Elève

se livre à un art d’agrément
, coniine la musique vocale

ou instrumentale, le dessin, la danse
,

etc.

V I I.

Dans le cours d’IIumanités
,
qui durera deux ans

, les

jeunes Élèves étudieront

,

La Constitution. Tous apprendront l’Acte constitutionnel

dans l’espace des deux ans. Ils étudieront l’Histoire Grecque

et Romaine.

Ils continueront l’étude des langues latine et françoise.

On leur expliquera les Poètes
,
les Historiens ,

les Moralistes

,

et on leur fera connoître les règles de la versification latine

et françoise.

Même attention à les réunir pour les jeux qui donnentPhysiques,
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au corps la force et la souplesse. On leur fera exécuter =
des marches et des évolutions combinées. Us continueront *79**

l’exercice de l’art agréable qu'ils aurontchoisi. On les formera, Septembre,

s'il est possible, à la natation.

VIII.

Dans le cours de Rhétorique et de Logique réunies, qui III, Cou»*,
dureroit deux ans , on enseignera

,

Les époques principales de l’histoire de France. On Développement

s’attachera à leur faire connoître sur-tout les révolutions

arrivées dans le gouvernement du Peuple françois. On
leur fera comparer les principes des gouvernemens tmeiens

avec la Constitution françoise : on fera aussi l’application

des principes de la morale à la Constitution.

On leur développeroit concurremment dans la première imeUectuellcs,'

année les principes de la Logique, ceux de la Métaphy-
sique et ceux de l’art oratoire.

La seconde année sera cons.icrée particulièrement à la

composition et aux exercices d’éloquence, sur-tout dans
le genre délibératif. Les discu.ssions sur les Lois

, la Morale

,

la Métaphysique,- là Constituüon, seront faites tant par
écrit que de vive voix.

Pour se disposer aux fonctions qu ils auront ù remplir un
jour, les jeunes gens traiteront des questions contradic-
toirement

, tant de vive voix que par écrit. Quelquefois ils

formeront une sorte de tribunal
,
d assemblée administrative

ou municipale ;
ils y rempliront tour-à-tour les fonctions

de juges
,
d’accusateurs publics

, de jurés, d’officiers rauni-
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Septembre.

Physiques.

RAPPOnr
cipaux, ete. Chacun d eux sera obllyé d énoncer à hanta

voix son opinion.

C'est pendant ce cours sur-tout qu'ils poimotit apjtrendra

la langue grecque, ou une huigue vivante. Ils seront exercés

au numieinont des armes et aux évolutions militaires, à lu

natation
,
etc.

I X.

Dans le cours de Mathématiques et de Physique
,
qui

durera un an, on enseignera,

La Géométrie et la partie de l'Algèbre nécessaire pour

entendre la mécanique dont on développera avec soin h s

principes applicables aux usages ordinaires de la vie.

La Physique
,
fjuehjues éléinens de Chimie et ceux de

Botanitjuc
,

dont on pourra faire l'application pratique

pentlant les promenades.

On continuera les exercices militaires.

X.

Il sera fait un règlement pour déterminer la distribution

de ces diverses études ,
le temps , la durée des léchons , etc.

Les Professeurs et autres personnes pourront présenter

aux Commissiiires de l'Instruction publique cliargés de la

rédaction du règlement ,
leurs vues particulières et réfléchies

sur le meilleurmode de distribution : ils se conformeront à l 'es-

prit des cinq articles précédons, mais sans être tenus de s'as-

Ireindie k leur disposition h'ttérale ( i ).

( 1 )
Ces cinq articles ne doivent être en effet regardas que

comme un siniple apperçu
, comme xme esquisse de c« que pent
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X I.

i35

>79'-

Septembre.'
II sera composë pour les différens cours des ouvrages

qui comprendront des ëlëmens d’Histoire naturelle
, des

instructions sur les arts
,
l’industrie

,
les manufactures de

la France
,

des notions sur les monnoies
,

les poids et

mesures, etc. Ces ouvrages serviront de lecture tiux enfans.

On leur explirpiera les points les plus essentiels.

XII.

Il sera aussi composé des ouvrages dldmentaîres sur toutes

les parties de l'enseignement des Écoles de District. Les

Auteurs qui voudront concourir
,
adresseront leurs ouvrages

aux Commissaires de l'Instruction publique, qui suivront

la marche indiquée à l'article des Écoles primaires.

^tre la divisioa par cours. On
.
conçoit un grand nombre de com-

binaisons différentes
,
et peut-être une division plus prononcée et

autrement graduée : celle-là pourtant nous a paru suffire et se rappro-

cher, plus quo toute autre-, de l'ancien enseignement qu'il seroit

difficile do renverser tout-à-coup
; cependant il sera utile que le»

Commissaires do l'instruction publique se concertent , avec le Décret

définitif
,
avec les personnes à-la-fois les plus éclairées et les plus

intéressées à la clio»e. Nous pensons aussi que le Décret
,
quel qu'il

soit
, doit laisser

,
quant à l'exécution

,
une grande latitude aux PrOr.

fesseurs : car on enseigne mal ce qu’on n’enseigne pas librement.
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DES PENSIONS GRATUITES.
»79i-

Septembre. Les pensions gratuites sont des enconragemens accordés

par la société , et distribués à ceux des jeunes gens qui
,
par

des dispositions marquées
,
promettent de lui rapporter un jour

le fruit de ses avances.

Atticle premier.

U sera établi dans la maison principale d'éducation de

chaque Département, au moins dix pensions gratuites en

faveur des jeunes gens du Département, qui s'en seront

rendus dignes pur leur application et leurs tulens.

I I.

Ces pensions gratuites seront payées sur les revenus des

fondatious existantes pour l’éducation ,
dans les Collèges

,

Séminaires et autres maisons d éducation du Département.

Si les revenus n'étoîent pas suffisans
,

il y sera suppléé par

le Trésor public ,
sur le pied de 600 liv. par chaque pension

gratuite.

III.

U y aura de plus pour chaque Département
, des pensions

gratuites, destinées à des jeunes gens qui seront élevés

gratuitement à Paris.

I V.

Les pensions gratuites établies à Paris, seront formées

de

I

4
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ide toutes les fondations existantes à Paris pour l'(5ducation

,

de celles connues sous le nom de Bourses , dans les Collèges

,

Séminaires et autres maisons d'éducation.

‘Ces fondations seront réunies sous ime seule adminis-

tration
,
et il en sera formé des pensions gratuites d'une

valeur égale,

V.

179 ’-

S«ptembr».

Ces pensions gratuites seront réparties entre les quatre-

vingt-trois Départemens. La base de la proportion sera

celle de l’imposition
,
de la population et du territoire.

V L

Le directoire du Département de Paris fournira l’état

des biens et revenus de ces fondations aux Commissaires

de l’Instruction pnblique
,
qui présenteront le projet de

répartition à l'Assemblée Nationale
,
pour y être par elle

statué ce qu'il appartiendra.

VIL

Les jeunes gens qui auront obtenu des pensions gratuites

,

seront distribués en nombre égal dans les maisons qui seront

établies à Paris pour l’éducation publique.

Leur pension sera payée par l'Administration des biens

de l’Éducation
, d’après le taux qui sera fixé.

VIII. ! ,

'

Lorsqu'il sera offert des souscriptions volontaires ,;ppijp

Instruction publique. S

*
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rÉtlucatîon gratuite, elles seront faites aux Corps admi-

‘ ^ nistratifs, qui traiteront de grë à gr«5 pour la sûreté des
Soi icnibro.

sQuniissionS.

^'üInination. L'état df'S souscriptcurs et des souscriptions volontaires

sera mis tous les ans sous les yeux du Corps législatif.

I X.

>1 ’!r:nr< iVc5. Les directoires de Département nommeront aux pensions
I I .nu

nri-ai de leur arrondissement, et ne pour.' ont les Admi-
...Ui jji.iUii- ^

iu4. iilslr . teins f.irc tom! ei le choix sur leurs enfans, pendant

le temps de leur administration.

X.

Tous les ans les Maîtres d’Jî'coles primaires, et cenx

des Ecoles de District, remettront à la Municipalité la liste

de leurs Elèves
, contenant leur âge ,

leur pays
,
avec des

observations sur cenx rpii se seront distingués par leurs

progrès et leurs talens.

La Municipidité vérifiera la liste, et l'enverra au Direc-

toire du District
,
qui la fera passer au Directoire du Dépar-

tement.
X I.

A la vacance d’une pension gratuite , chaque Directoire

de District présentera au Directoire de Département les

noms des six jeunes gens qui auront obtenu les témoignages

les plus distingués pour leurs progrès, leur conduite et

leurs talens
;

le Directoire de Département nonunera l'un

d'eux à la pluralité des voix
,
et en cas de partage

,
au scrutin

individuel.
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XII.

A la fin de chacun des cours d’ëtudes qui composent

l’enseignement public dans les Écoles de District, les jeunes

gens qui auront obtenu des pensions gratuites, seront

examinés sur toutes les parties de l’instruction du coiu-s

qu’ils auront achevé. S'ils sont jugés n’avoir pas profité do

leurs études
,

ils seront remis à leurs parens
,
e^ il sera

procédé à une nouvelle nomination.

1791.

Sfptombrr.'

Destitution.

XIII.

Les Juges de cet examen seront ceux qui auront été

nommés pour l’examen des éligibles aux places de l'enseii

gnement public.

X I V

Il sera rendu compte deux fois par .an au Directoire du Rt ylcmen».:

Département, de la conduite et des progrès des Élèves qui

jouissent des pensions gratuites.

XV.

Il sera rendu
,

par les Commissaires de l’Instruction

publique
,
un compte général de l’état des revenus concer-

nant les pensions gratuites
,
de la conduite et des progrès

des Elèves
, et même de ceux qui se seront distingués d’une

manière plus particulière par leuis talons.

XVI.

L«*s Titulaires actuels des bourses les conserveront jusqu'i

S <A
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! la fin (lu cours d étude enseigné dans les Ixoles de DistncL

XVII.

T.CS bourses dites de famille
,
ainsi que leur nomination

,

si elle est réservée aux panms, seront conservées aux familles,

juscju’i'i rcxtinction des descendans désignés par la fondation.

Ceint qui les auront obtenues, seront soumis à tous les

ri'gienicns qui conccrnc'iit les Élèves nationaux.

XVIII.

Les b’.tiidians en droit ne devant point être réunis dans

des pensionnats, il n’existera point pour eux de pensions

gratuites; seulement les jeunes gens sortant des Écoles de

District
,
qui auront eu des succès très-distingués, pourront

être dispensés
, de la rétribution donnée au Maître. Les

Commissaires de l'Instruction, sur la demande motivée des

directoires des Départemens, présenteront à l'Assemblée

Tvationale les moyens de remplir, avec justice et économie,

cet objet de l'Instruction publique.

De Vélection , de la nomination et de la destitution des

Maîtres d'Ecoles primaires et de District.

Les Maîtres d’Ecoles primaires et de District doivent être

éclairés et vertueux
,
puisqu'ils sont également chargés d’ins-



I
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triiire les enfans et de les former à la vertu. Leurs talens

seront donc éprouves par des examens sévères; et les pré-

cautions cpii seront prises pour leur nomination
,
garanti-

ront aux pères et à la Société les qualités morales des Maîtres

auxquels sera confiée l’espérance des familles et celle de la

Patrie.

Article premier.

n sera fait une liste d’éligibles dans laquelle seront choisis

les Maîtres qui enseigneront, soit dans les Ecoles primaires,

soit dans les Ecoles de District.

I I.

Ceux qui se destineront à renseignement des Écoles pri-

maires, se rendront à un temps indiqué chaque année, aux

chefs-lieux de District qui seront déterminés par le dircxîtoii'e

du Département. Le directoire nommera cinq Juges, dont

deux au moins seront choisis parmi les Maitres publics.

Les Candidats seront examinés sur toutes les parties de ren-

seignement des Ecoles primaires. Ceux qui seront reçus it

l’examen , seront inscrits sur la liste des éligibles.

III.

Ceux qui se destineront à l’enseignement dans les lÈcolcs

de District
,
se rendront à un teins inditjué chaque année,

au chef-lieu du Département. Il y aura autant d’examens

ï 79»-

Sopl embre.

Examen.
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' diffërens qu’il y aura de cours d’ensei^ement. lie Direct

* ^ ^ * toire du Département nommera
,
pour chaque examen

,
cinq'

Septembre.
j^g^g ^

dont deux au moius seront choisis parmi les Maîtres

publics. Candidats seront examinés sur toutes les parties

de l’enseignement du cours pour lequel ils se seront présentés.

Ceux qui seront reçus à l’examen
,
seront inscrits sur la liste

des éligibles,

I V.

Ceux qui seront reçus à l’examen pour le cours d’Huma-

nités
,
seront reçus aussi pour le cours de Grammaire. Ceux

qui seront reçus à l’examen pour le cours de Rhétorique

et de Logique réunies
,
seront aussi éligibles pour les deux

premiers cours.

V.

Los Professeurs de langue vivante et de langue grecque

seront nommés par les directoires des Départemens
,
et subi-

ront un examen préalable avant de prendre possession de

leurs Cliaires, si mieux n’aiment les directoires des Dépar-

temens s'adresser, pour le choix deçcs Maîtres, aux Com-

missaires de l'instruction publique,

V I.

I,es Procureurs-syndics des Districts enverront, dans la

huitaine de l’examen ,
au Procureur-syndic du Département

la liste des éligibles pour les Écoles primaires ; cette liste

contiendra leurs noms, Age et pays.
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Septembre.

VII.

Le Procureur- gënëral-syntlic du Département enverra
,

dans la quinzaine après l'examen , la liste de tous les éligi-

bles du Département, aux Commissaires de l'instruction

publique.

VIII.

Les Commissaires de l'instruction publique feront impri-

mer la liste générale de tous les éligibles pour les différons

genres d’enseignement
;

ils y joindront la liste des Maîtres

enseignons dans les Écoles publitjues. Cette liste sera en-

voyée tous les ans à tous les Districts et Départemens

du Royaume.

IX.

Lorsqu’une place de Maître d’école primaire sera vacante

,

lê Procureur-syndic de la Municipalité en donnera avis au

Procureur-syndic du District
;
le Directoire nommera à la

place vacante
,
parmi tous les éligibles du Royaume.

X.

Lorqu’une place de Maître d’ÉcoIe de District sera va-

cante ,
le Procureur-syndic de la Municipalité en donnera

avis au Procureur-syndic du Département. Le Directoire du
Département nommera à la place vacante parmi tous les

éligibles du Royaume.

i
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Le Maître nommë recevTa du Roi un brevet d’institution.

Avant d'entrer dans l’exercice de ses fonctions, il prêtera

le serment civique entre les mains de la Municipalité.

• XII.

Nul ne sera Maître public dans les Écoles primaires ou
de District av:mt vingt-un ans. Nul ne sera Inspecteur des

Études ou Principal
,

qu’il n’ait été Professeur pendant

cinq ans.

XIII.

A ia prochaine orgam’sation de l’éducation publique
,
les

Maîtres seront choisis de préférence parmi ceux qui sont

présentement en exercice.

X I V.

Ceux qui ne seroîent pas employés , seront inscrits sur

la liste dos éligibles.

,
X V.

Iæs Municipalités seront chargées de l'inspection et sur-

veillance des Écoles primaires
,
et les Directoires de District

de la surveillance des Écoles de District.

XVI.

I^s Municipalités feront connoîtreau Procureur-syndio

du District , et les Directoires de District aux Procureurs-

syndics
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Bj'iidics JfsLV'jwrtrnieiiSjlcsjilüinlosfaitc scontivli-sMiiilics ~
pour l'ait do leur onsei{'ii(>nient. Ils no jionrront être desti-

tués quo parle Diroeloiro du Départoniout , à la pluralité

des trois quarts des voix, et après avoir étd eutciidiis.

i79‘-

Dcsiiluiii»n.

Du TRAITEMENT DES MaITRES.

Il a été décrété consfitiitionellement que Yinsf^rncfion jm-
hlii/ue serait gratuite ù l’égard des parties de l’enseignement

indispensable pour tons les hommes. Ainsi l’ensoif^neinent

des Ecoles juiinaires est une dette qui sera acquittée entiè-

reiiient par la Société. Si les Ecoles de District sont néces-

saiies à un grand noinhre
,

elles ne sont pas indisponsaldes

à tous. C’est assez pour la Socié-té d'assurer aux Citoveus, et

de leur facilirer les moyens de celle instruction. Les Maîtres

des Ecoles de District recevront <lf)uc de l’Etat un iraiiement

fixe, strictement nécessaire. Lesuiplus sera acquitté par ceux

qui auront intérêt à recevoir celle intruction; do manière que

cette partie du paiement
,

varialile à raison du nombre ties

Elèves, excite réniuLuion des Maîtres, et soit la récompense

de leurs tulens.

. Article premier.

1.0 traitement des Maitros d'I',colos primaires sera gradué

61'lon les localités. Le maximum sera de i,oooliv.
,
avec

un local pour l’école. Lo minimum sera de /joo livres.

I I.

1.0 traitoinont des Maîtres d'Écoles priniuires de Paris,

fiera de i,ooo liv.

I I I.

I.e traitement fixe , et le traitement variable dos Maitros

Instruction puhlupte. T
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d'École de District de Paris

,
seront déterminés ainsi qu’ü

suit :

Les Professeursducours de Grammaire recevront i,4ooI.

,

et chaque Écolier payera ?4 livres par an.

Les Professeurs du cours d’IIunianités
, ceux de grec, et

de langue vivante recevront i ,( oo livres, et chaque Écolier

payera 24 liv.

IjOS Professeurs de RhétorIr[ue et de Logique et ceux de

Mathématiques recevront 1,800 liv., et chaque Ecolier

payera 36 liv.

V I.

Le traitement fixe de l’Inspecteur ou Principal sera de

4,000 liv.

V.

Les Départemens proposeront la graduation du traite-

ment fixe et variable des Professeurs, et celui du Principal

,

d’après la population et le mode indiqué pour la ville de

Paris. L’état qu'ils auront dressé sera envoyé par eux aux

Commissaires de rinstruction
,
pour être, sur leur rapport,

statué définitivement par l'Assemblée Nationale.

V I.

Tout Maître d'École primaire aura
, après vingt ans d'excr;

cice, son traitement pour retraite.

V I I.

Tout Maître d’École de District aura aussi pour retriute,^
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ftprès vingt ans d'exercice
,
la totalité de son traitement fixe.

L'InspfH^teur des Études ou Principal aura pour retraite

le même traitement cpie les Professeurs de Rhétorique et

de Mathématiques.

» 79 >-

Sei'tombrc.

Nota. Il y aura à Paris quarante-huit Maîtres d’Éco-

les primaires , i ,000 livres 48,000 lir.

Cliacun des Collèges sera composé ,

D’un Inspecteur 4 ,000

D'un Maître de Mathématiques et de Physique. . i,boo

De deux Professeurs de Rhétorique et de I-ogi-

que ,
réunies 3 ,600

Deux Professeurs d'Humanités 5,2ooliv.

Deux Professeurs de Langues 5,aoo

Deux Professeurs de Grammaire 2,800

Total 1 8,600

Et pour six Ecoles de District ,600

Total des Ecoles primaires et de District. . . . i 5g,(ioo

Nota. La seule Faculté des Arts do rUniversité de Paiis rccevoit

Soo,ooo livres assignées sur les postes
, indépendamnient de 70,000 lir.

de rente dont l’Université étoit propriétaire.

Retraite des Professeurs actuels.

La nouvelle organisation derinslruction puhlique laissera sans

fonctions des hommes estimables qui s'étoient voués aux soins

pénibles de l'enseignement. L’Assemblée Nationale
,
qui soit

apprécier leurs services
, ne sera pas injusle à leur égard. Quel-

T 2
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(jiics-unstoiic]!Cntauteniie<|iiiIfiirtlfinnoitdroît à uncponsion

de retraile. Pions vous j.'iopo.'-fioiis de les en luire jouir dés-

bVl.tfujLrc. â-j>résent. DV.uires en sont plus eloij^nés
, et pour ceux-ci ,

nom
établirons un mode de traitmnent pn'j'ortionné à lu duree de

leurs services. Toutelois nous observerons que la presque tota-

lité poumi être cmjiloyée dans les nouvelles Ecoles.

AKTICLE PnEMtEJt.

T.os Maîtres publics retirés avec la pension d'émérite, la

conserveront toute entière.

I I.

Ceux qui sont encore en exercice et qui ont remplile temps

prescrit ,
obtiendront eu entier leur pension d’étnérites.

I I I.

I,( s Professeurs actuels de rUniversité de Paris, qui n'ont

pas encore atteint l'éniérilat et qui ne seront p;.s einjiloyés

dans l’enseij^nenient public, auront une pension de retraite

fixée d’après 1 ( S proportions suivantes :

Ceux qui ont moins deciiuj ans d'excTcice, auront 5ooliv.

Ceux qui ont ]>lus de cinq ans et moins de dix ans d'exer-

cice, auront 800 liv.

Ceux qui auront plus de dix et moins de quinze ans d'exer-

cice, auront 1,100 liv.

Ceux qui ont plus de <piinzc ans d’cxcrcicc , auront i ^4<>o I.
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I V.

i4<)

T.es Professeurs de l’Universitd qui ont quittd leur cliaire Scinembie.

pour refus de prestation de serment, auront une pension de

5oo livres.

y.

Lc'S Professeurs et Maîtres publics de tous les Ddparte-

meus
,
qui ne seront pas employt's dans la nouvelle organi-

sai ion publique, auront une retraite graduée d’après le

mode qui vient d’ètre établi.

V I.

TousOfllciers
,
Appariteurs

, et autres personnes attachées

^ux Universités, et dont les einj)lois sont supprimés, rc'cc-

vroiit une pension ou une indemnité*, craprès l’avis des

Dépiuleineus
,
qui sera présenté aux Commissaires de l'Iiis-

triiction publique pour en être rendu compte à l’Asseniblé»

Ivaliouale.

Dkspensionnats.
Les pensionnats sont destinés à reinplaeer les soins de la

maison paternelle pour les enlans ,
à l’égard desquels les occu-

pations de leurs p' res ne peruieiieni pas de suivre les détails

journaliers de rédiieutiou
; la soeiiué veut que les enfans élevés

dans les principes de l’égalité
,
habitués à l’ordre et an travail

,

encouragés par l’émulation et l’exemple ,
soient rendus à leur

famille, tels qu'un père sage auroit désiré les avoir formés lui,-

méine.

ArtiCI, EPIlEMlEn.

I.'Inspectciu* ou Principal chargé du maintien de la dis-
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.

cipliiic, aura soin que l'ordre ëtaMi par la loi soit învaria-

blemeiit observé par les Maîtres et par les Élèves.

îicpiembre.
^ ^

Tous les soins de la recette et de la dépense seront confiés

'u un Économe
,
qui rendra ses comptes tons les mois en

pu'seure de l'Inspecteur ou Principal, et de deux membres

do la Municipalité. I.es comptes seront vérifiés chaque année

j.ar le Directoire de District, et arrêtés piir le Directoire

du Département.

III.

' Tous les citoyens étant égaux devant la loi ,
il n'y aura

aucune distinction entre les enbms j
soumis à la même réglé

,

nourris à la même table, ils seront élevés ensemble et par

des maîtres communs.

I V.

Pour accoutumer les jeunes gens a connoitre les conve-

nances sociales , à respecter leurs droits et leurs devoirs

récipro<iues ,
on chercliera les moyens de les associer en

quehjue Sorte au gouvernement des pensionnats, et de les

faire concourir, par leurs volontés et leurs jugemens, au

maintien du bon ordre. Il sera composé par les Commissaires

de rinstruction publique ,
un réglement pour parvenir à ce

but ;
mais ce réglement ne sera envoyé aux Départemens,

que lorsqu’ils auront jugé que les progrès de la raison et
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une «éducation plus soignée et mieux dirigée
,
en auront faci-

lité l'exéculiou.

ÉCOLES DE DÉPARTEMENT.

Écoles pour les Ministres de la Religion.

L’Instruction rései-vée aux Ministres du culte, intéresse la

Kation par les ntuiilueiix rap[>orts quelle peut avoir avec le

bien des Peuple. L’.\sseinblée Nationale veut que ceux qui

se destinent à cette profession, trouvent, dans les Ecoles pu-
bliques, l’enseignement le plus complet sur tout ce qui appar-

tient essentiellement à un Ministère de charité; mais elle juge
qu’il est de son devoir d’en écarter, avec soin, tout enseigne-
ment qui ne seroit visiblement propre qu’à égarer les esprits

et «à porter le trouble dans la société.

Article premier.

Chaque Département jugera s'il lui est utile d'avoir un
Séminaire particulier , ou s'il n’est pas meilleur pour lui

de s’associer
,
pour ce genre d’instruction

,
à un Département

voisin.

I.es Séminaires métropolitains pourront servir pour tons
les Diocèses de leur ressort.

I I.

il y aura dans chaque Séminaire deux Professeurs
, dont

les levons seront publiques et en franqois ; elles comprea-

» 79 '•

%Se^>teuibr«.
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1 1

1

.

Il y aura en outre un Supérieur, un Econome et un

Suppléujit , ou tout au plus diuix ilaiis les graudes Vides.

I y.

Ils seront tous nommés jjar le Directoire du Départe-

ment, coniointemeiit avec rF.V('f|HL‘
, et si-rout jjris sur

une liste d'éligîMes , faite d'après le mode déterminé pour

les Ecoles de District.

V.

Us seront lof^és et nourris. I.e maximum de leur trai-

tement sera de i,ooo liv.
,

le minimum de Goo liv. Les

Proi’esseiirs recevront en outre une rétribution annuelle des

Élèves, rpii nulle part ne pourra excéder 24 liv. ]>ar an.

supérieur aura 1,200 liv, de lixe, et i, 5oo liv. à Paris.

V I.

1^2 ' 'Rapport
dront exclusivement

,
1 les titres fondamentaux de la Reli-

gion catliolique puisi's dans leur source; 2". l'exposition

raisonnée tles divers articles que doit comjirendre explicite-

ment la croyance de clnupie fidèle; le d('ve!opjKuuent

de la morale de l'évangile; 4*’- bs lois particulières aux Mi-

m'stn s <lu culte catliolique; 6". les principes, ainsi (pie les

olq’els habituels de la prédication; 6". les détails appartc-

nans à un ministère de consolation et de paix, soit dans

radininistratiou des sacrcmciis
,
soit dans le gouveimnient

des paroisses.

L’ensfigiieuicut œmplei ne durera pas plus de deux ans.
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V I.

ijj

1791. '
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IjPS Professeurs qui ne voudroient pas <^tre nourris dans

le Si^mînaire, auront les mêmes appointemens que les

Professeurs de Logique des Écoles de District,

VIL

Au bout de vingt ans ils obtiendront la pension d'émê-

rite : elle sera, pour les uns et les autres, de la totalité

des appointemens fixes attribués aux Professeurs externes.

Dans le cas où
,
à cette époque

,
ils accepteroient une

place à appointemens
,
leur pension seroit réduite

,
mais

ne pourroit l'être de plus de moitié,

' VIII.

Le Directoire du Département déterminera le prix de

la pension que payeront les Élèves qui voudrontmener une

vie commune dans le Séminaire.

I X.

Los Supérieurs
,
Directeurs

,
Professeurs ,

Économes

des Séminaires
,
pourront être destitués par le Directoire du

Département
,
mais seulement à la majorité des trois quarts

des voix.

X.

Toutes les anciennes chaires
,
Écoles

, et facultés de Théo-

logie et de Droit-Canon sont supprimés.

Instruction publique, V
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X I.
I

TontPS Ips fondations do boursps
,
afftctors à IVtiide de -

la Tlioolo{;ic et du Droit-Canon
,
seront rrgardi^i s à l'iivonir

'

coniinc fondations appartPiiantos à IVducation on pt'nëral,

cl suivront le sort des antres bourses en tout ce qui sera

décrété k cet ë^ard j)ar l’Assemblée Nationale.

X I I.

Et ne'aninoins tons ceux qui sont en ce moment légiti-

mement pourvus d’une bourse de TlieVdogic
,
pourront

continuer d’en Jouir jusqu'à la fui de leur nouveau cours

d'études lliéologi<pii s
,

s'ils n’aiment mieux achever le

temps qui leur restoit à courir dans tout autre cours de

science, auquel cas ils s’adresseront au Directoire du Dé-

partement dans lequel leurs bourses sont établies, pour

faire autoriser celle conversion.

XIII.

Quant aux Boursiers-Théologiens qui n’auront pas opté

pour un autre cours d'Etudes
,

ils seront tous réunis dans

le Séminaire Métropolitain du ressort où se trouvent leurs

bourses.

X I V.

Tout établissement fondé pour l’enseignement de la

Tliëologie, ou pour réimir des Etiidians en cette partie,

lors même qu’il seroit rt'gi par des congrégations non sup-
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prîmes, est converti en simple établissement d’éducation.

I.es biens, revenus et maisons, formant lesdits établissi;- ^79*-

mens Pt tous autres vacans ,
seront provisoirement ad- 5<îi>teinl>re.

ministrés
,
ainsi que le sont les biens

,
revenus et maisons

d<'s Collé;^es
,

sous la direction des administrations de

D('parteiiient.

X V.

I.es Suptirieurs, Directeurs, Professeurs et autres por-

sonm s employées dans lesdits établissemens
,
soit qu’ils ap-

j)artii nnent aux Ordres religieux abolis , ou à quebjiie

Congrégation si^tulière non encore supprimée
,
soit enlln

qu’ils n appartiennent à aucune Corporation
,
auront droit

à un traitement viager
,
qui sera proporliomiellement

réglé par un Décret particulier.

X Y I.

Le mode des épreuves
,
la nature et la durée des examens

,

l’ordre des let;ons
,

etc. comme aussi le traitement des Di-

recteurs et Econor}ie, seront l’objet d’un réglement.

ÉCOLE- S DE MÉDECINR

Le bien public, autant que l’intérét de la science, demande
que les différentes parties de la Médecine, <jui

, jusqu’.^ ce

jour
,
ont été enseignées et pratiquées séparément

,
soient

réunies
;
que l’enseignement se fasse auprès des grands ras-

semblemens de malades
;
qu’une instruction élémentaire et

V 2
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préparatoire commence dans tous les Départemens

, et qu’elle

sfc termine dans un petit nombre d'Ecoles où l’enseignement

sera complet
,

et où la faculté de pratiquer la Médecine

,

dans tout le Royaume
,
sera accordée , d’après des examens

sévères sur le savoir
,
et non sur le temps des études.

Article premier.

n sera établi en France quatre grandes Écoles nationales

de l’art de guérir, sous le nom de Collèges de médecine,

dont l’un sera placé à Paris
, pn à Montpellier

,
un à

Bordeaux et un à Strasbourg. L’enseignement complet de

la médecine
,
de la chirurgie et de la pharmacie sera fait

égalèment dans ces quatre Collèges
,
par douze Professeurs

entre lesquels seront partagées toutes les parties théori-

ques et pratiques de cet enseignement
,
conformément à

l’état ci-joint (page 162 ).

I..
• '

.

A chacun des quatre Collèges de médecine
,
sera annexé

un hôpital dans lequel la médecine
,
la chirurgie et l'art

des accouchemens seront enseignés près jlu lit des malades.

III.

Il sera formé dans chaque Département
,
auprès des hôpi-

taux civils
,
militaires et de la marine , des écoles secon-

daires de médecine
,
dans lesquelles les Médedns attachés

à l'hôpital enseigneront les élémens de l’art de guérir; et

les Pharmaciens
, ceux de la pharmacie.

t
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I V.

Il sera établi dans les b<^pitaux disposés pour l’enseigne-

ment
,
des bourses pour défrayer entièrement ou en partie

des Jilèves choisis qui seront employés dans l'hôpital à

l’une des parties du service. I-.es Départcinens détermi-

neront l'étendue et l’application de ce secours.

1191.

Septembr».

,v.

Les nhaircs do toutes les écoles de médecine seront

données au concours : le mode de rénovation des maîtres

sera déterminé par im réglement particulier.

V I.

Le traitement de chacun des professeurs consistera
,

1°.
, en appointemens qui lui seront payés par le trésor

public
;

2'^. en une rétribution qui lui sera payée par

chacun des Étudians qui voudra suivre ses leçons. Un ré-

glement particulier en déterminera la quotité.

V I I.

Les Élèves seront absolument libres pour le lieu ,
l’épo-

que, l’ordre, la durée et le mode de leurs études. En
conséquence ils ne seront tenus ni à s'inscrire sous les

différens Professeurs , ni à présenter des certificats d’assi-

duité
;
mais tous ceux qui voudront exercer l’art de guérir

ou la pharmacie, subiront préalablement, dans un des
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quatre Coll<^ges de médecine, les épreuves déterminées

pour l’une et pour l’autre partie par le Corps législatif.

VIII.-

Dans ces examens les Candidats répondront de vive

voix aux questions qui exigent des démonstrations, par

écrit à celles qui n’en exigent pas.

U

I X.

L’examen de Médecine’ pratique se fera dans l'HApital

ou rLcxtle Clinique aura été établie
,

et près du lit des

malades sur l’i'tat et sur le traitement desquels l’tlève

donnera par écrit son avis motivé. Ce sera sur cet écrit

qu'il sera jugé définitivement par les Examineurs.

X.

7'out liommc .Igé de vingt-cinq ans, qui
,
dans cos preu-

\ es
,
aura été reconnu capable d’exercer l’art de guérir

,

sera tléclaré Mcdecin.

X I.

Sous cette dénomination de 'Médecin

,

seront compris à

l'avenir tous les individus qui étoient ci-devant désignés

sous les noms de Médecins et de Chirurgiens ; les éludes,

les épreuves, les droits et les devoirs seront les mêmes
pour les uns et pour les autres, sans aucune distinction

quelconque.
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X I I.

Les Médecins rerus dans l’un des qualro grands Collè-

ges, pourront exercer la ]\lt'df cine dans toulo l'étendue do

rEmj)ire François. Il siifiira qu’après avoir fait l'eeoniioîtrc

leurs lettres de réception
,

ils se fassent inscrire sur le

registre de la Municipalitt', dans le ressort de l.iipielle ils

se proposeront d'exercer leur art. Eux seuls seront admis-

sibles au titre et aux fonctions
,

soit publiq?ies
,

soit pri-

vées, de leur profession, pour l’enseignement, la pratique

et les rapports
,
dans tous les établissemejis civils et mili-

taires.

XIII.

Tous ceux qui, à l'dge de vingt-cintf ans, auront été

trouvés capables d’exercer la Pharmacie , seront déclarés

Pharmaciens ; ils pourront seuls exercer celte profession

dans toute l'étendue du Royaume.

X I V.

L’ordonnance et la vente des médicamens sont incom-

patibles
;
aucun individu ne pourra

,
hors le cas de néces-

sité
,
joindre les fonctions de Médecin à celles de Phar-

macien.

X V.

Toute personne non re<^ue Médecin ou Pharmacien ,

dans un des grands Collèges do Médecine
,

rjui en pren-

dra le titre dtuis un acte ou un écrit cjuelconquc
,
ou qui

»79ï-

Septombre.
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so permettra d’exercer Iiabitucllemerit la Médecine ou la

Pharmacie
, sera punie d'une amende de cinq cents livres.

X V I.

I.es réceptions seront gratuites.

XVII.

Les concours , les leçons
,
les examens , les réceptions

,

tous les actes et tous les exercices des Écoles de Méde-
cine, se feront^ publiquement et en langue françoisc.

XVIII.

Il sera établi dans un des hôpitaux de chaque Départe-

ment
,
un, école de l’art des accouchemens ,

à laquelle

seront appellées les Sages-femmes des divers Départemens.

XIX.

Tout Corps de Médecine , de Chirurgie et de Phar-

macie, connus sous les noms de Facultés

,

de Collèges

,

de Communautés ; toutes charges , tous privilèges , relatifs à

l’art de guérir ou à la Pharmacie, sont supprimés, à dater

du présent Décret ;
toutes réceptions de Médecins

,
de

Chirurgiens et de Pharmaciens sont interdites jusqu’à l’é-

tablissement des nouvelles Écoles de Médecine.

(On estime à-peu-près à 240,000 livres la dépense annuelle

des quatre Collèges de Médecine).

Nota.
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Nota, Les formes des concours, des (épreuves, des n-cep- ^79**
lions

, l’organisation des Ecoles
,
l’ordre et la durée des le(,-ons

,
Sc^iUjiJk*.

la division des parties d’enseignement entre les Professeurs

,

la fixation de leur traitement particulier
,
seront l’objet d’un

Réglement.

TABLEAU
De renseignement qui sera fait dans chacun des quatre

Collèges de Médecine.

1 ». Cours de Physique Médicale et d’Hy-

giène
,

faits séi>aréinent un Professeur.

2». Cours d’Anatomie et de Physiologie

,

faits séparément un Professeur.

3». Cours de Chimie '

. . un Professeur.

4®. Cours de Pharmacie - pratique. Çe
Cours très -détaillé sur la connoissance et

la pn'paration des drogues médicinales, sera

sur tout nécessaire à l’instruction des Élé-
ves en Pharmacie. Il sera toujours fait par
un Pharmacien un Professeur.

5®. Cours de Botanique et de Matière
médicale

, faits srparément un Professeur.

C®* Cours de Médecine théorique ou d’ins-

tituts
, comprenant la Pathologie, la Sé-

Jnstruction publique^. X
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la Nosologie et la Thérapeuii-

^ 701 * un ProrosstMir.

Scptejjibrc,

70. Cours (l’Hisloîre de la Médecine
,
des

progrès de l’art, de la mélliode de l’étudier;

Cours de Médecine légale, faits séparément. un Professcuiv

»

8®. Cours de Médecine-pratique des ma-
ladies internes

,
fait

,
partie au lit des ma-

•lades, partie dans une salle voisine .... deux Professeurs.

9". Cours de Médecine-pratique des ma-
ladies externes

,
fait

,
partie au lit des ma-

lades
,
partie dans une salle voisine .... deux Professeursv

JO*’. Cours théorique et pratique d’ac-

couchemens ,
des maladies des fennues en

couche
,
et de celles des enfans un Professeur.

#

• Ce tableau est eonfovnre à celui qui a été rédigé par le

Comité de Salubrité , et h celui qui a été présenté par le

Comité de MthlecineàrAsseînblée Nationale, en 1790. (Voyez

Nonwan Plan de ConsLiiiUion pour la Màdceine

,

etc. pag.

J 9 et 20 ).

Ilcolès pour l’enseignement du Droit.

L'enseignement du Droit doit être tellement ordonné, qu’il

soit réparti
,
autant qu’il est possible, à des distances égales,

et dans des villes considérables ; il doit être complet dans s<m

ensemble
,
distribué de manière que chaque Maître atteigne

plus facilement la perfection
;
que

,
parmi les Elèves

,
ceux dont

l’esprit coii';oit rapidement le saisissent à - la - fois tout

entier
;
que ceux dont fintelligence est plus lente, se le par-
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»a"ent ù leur gn; dans un temps plus t'ieiuiii; que, dans les

«‘jireiives à suhir par les aspirans, aucun iiiii'aét ne hiisse de

soupçon sur riinpartlalili^ du jugement; que rémiilaiion des

Elèves multiplie leurs elîorts au prolit de la science, cl que

leur réputation les désigne pour les places que {lisiriliuo l’es-

time publique. Nous proposons le projet de Décret suivant:

Article premier.

Il y aura dix l^coles de Droit , cliacunc dans un clicf-Iieii

de DcparteiuciU (i).

I I.

Dans cliaque École de Droit , il y aura rpiatre Professi tirs

,

un de cuustitulion
,
qui enseignera eu im'nie-toiiq s le droit

naturel, un de droit civil , un de droit coutmnier ,
un do

forme civile et criminelle. A Paris
,

il y aura huit Profes-

seurs
,
deux de chaque espece.

I I I.

Ivcs Législatures détermineront le temps on une pattio

de renseignement sera changée
, ù raison des nouvelles loix

qui auront été faites.

I V.

Charpie Professeur donnera son cours entieren dix

mois. Les leçons se feront en fraiirois. Elles auront lieu

(il Ces Écoles pourroient être placées à Paris
,
Rennes

, Str.isliourg,

JJour'gcs, Dijon, Besançon, Bordeaux
,
Toulouse, Lyon, Aix.

X 2

1791-.
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tous les jours
,
excepté les climaiiclies et fêtes

,
et à des heures

diflcreiiles.

V.

I.es Professeurs seront choisis, la première fois par les

Directoires de Département
,
parmi les membres desFacultés

de Droit nctuellemcnt en exercice pour renseignement ou

pour la collation des dégrés. S’il n’y en a j)as qui puissent

être choisis
,

le Directoire de Déj)artemcnt nommera un
membre d'une autre Faculté de Droit

, ou enfin pourra

choisir des hommes de loi. Dans la suite, quand il viendra

à vaquer des chaires, le choix sera fait, parmi les hommes
de loi

,
par les Directoires de Département, conjointement’

avec les Professeurs de Droit. Il sera pourvu de la même
meulière à la nomination des suppléaus.

V I.
*

Pour destituer un Professeur de Droit
,

il faudra les trois
•

quarts des voix de tout le Directoire du Département.

V I I.

Le traitement des Professeurs de Droit sera en partie fixe

et en partie casuel. Le traitement fixe sera pa\ é tous les trois

mois, par le Trésorier public; le traitement casuel, tons

les mois, par chaque Étudiant. A Paris, le fixe annuel sera

de trois mille livres; le casuel, par mois, de douze livres:

dans les autres villes de Département
,
le fixe

,
de deux mille

quatre cents livres
,
le casuel

,
de neuf livres,
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VIII.
> 79 '-

LfS membres ci-dessus dësigm^s des t.colcs de Droit, Septembre,

qui ont maintenant ou qui auront servi vingt ans dans les

Écoles , auront l'éméritat , et
,
pour peiisiou de retraite

,
ks

deux tiers du traitement fixe marqué ci-dessus. Ceux <1111

auront maintenant plus de quinre ans d’cxercice, et qui ne

seront pas conservés , seront
,
pour cette fois seuleniênt

,

regardés comme émérites.

I X.

Les membres des Facultés de Droit qui ne seroient p. s'

employés dans la nouvelle organisation , s'ils ont de dix à

quinze ans de service
,
recevront ks trois ciiiqiiièmcs du

traitement fixe, de cinq à dix ans la moitié
,
et au-dessous

les deux cinquièmes ( 1 ).

X. '

Le traitement, ou la retraite des Ofliciers attachés aux

Écoles de Droit , sera réglé par la l^égislalure suivante, sur

la demande, dt;s Directoires de Département.

X I.

Pour acquérir la qualité d’Aomme de loi

,

il faudra être

reçu après un examen sur toutes les matières de l’enseigne-

ment du Droit. L’examen sera gratuit.

(1) Ces retraites ne p.iroltront pas trop fortes , l’orsqu’on pensera

qiéelles ne sont c<tlcul>tes que sur un traitement fixe (pii est fort infii-

rieur à l’ensemble des émoluniens dont jouisso'ent les membres de»

Facultés de Droit. Les chaires de Paris rappoi'toicut 8 à 51,000 liy. :

réinéHtut n'est calculé que sur 3,000 liv.
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X I I.

I.Vxanieri se fera en public; le Candiùat sera interroge?

p.ir les Proltsscuis et par les ÉtudiiUis.

XIII.
T

Les suffrages seront donnés au scrutin par les Professeurs.

II faudra, pour être admis ou refusé, la pluralité des suf-

frages. Si le Candidat est admis
,
il lui sera délivré une Patente

d'/fomme de loi

,

signée des Professeurs de Droit , et scellée

du sceau du Département. Si le Candidat est refusé, il

pourra se représenter dans la même Faculté , ou dans un

autre à son choix.

Lorsqu'il se présentera
,

le Candidat sera interrogé en

puldic par les Professeurs
,
conjointement avec quatre hom-

mes de loi nommés par le Département
,

lesquels auront

suffrage au scrutin avec les Professeurs.

XV.

Celui qui sera refusé dans ce second e.xamen , ne pourra

se représenter à un troisième
,
qu’il n’ait suivi assiduement

le cours entier des quatre Professeurs dans une F.cole de

Droit quelconque
;
alors il subira ,

dans l'Ecole qu'il choi-

sira
,
ce troisième examen, suivant la forme prescrite jiour

le second. Cette troisième fois
,

s’il est refusé, il ne pourra

]>Iiis se représenter.

^ 791 -

6e|>tcniî>re.
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X V I.

Aflu qu’un Candidat non admis dans un Diqiartemcnt

,

ne sul)isso pas dans un autre une éprouve du même genre

que colle d’apn'\s laquelle il aura été ri jetté, chaque Lcole

de Droit tiendra un registre où seront marqués Us admis-

sions et U s refus. Un relevé de ce registre sera envoyé , tous

les mois, à Paris, aux Commissaires de l'Instruction pu-

blique, lesquels adresseront, s'il y a lieu, un certificat por-

t.mt que le ré-cipiendaire a subi le genre d’examen auquel

il étoit tenu de se présenior.

X I I.

Dans les quinze derniers Jours do l’année scolastique

,

les Étudians en Droit non rei^us Hommes de loi, ou reçus

druis le cours de ranru'e
,
pourront se présenter à l'Kcole

de Droit, pour subir l'éprouve suivante, que l’on appellera

licence en Droit. Chacun d( s Candidats , à son tour qui sera

réglé par le sort ,
.soutiendra

, en public
,
un examen

,
dans

lequel les conciirrens lui feront , sur la manière de l'enseigne-

ment
,

les questions qu'il leur plaira de proposer. Les

Prof* sseurs seront juges, et après en avoir conféré cntnî

eux et pris pour arrêté l’avis de la majorité, ils proclame-

ront la moitié des Candidats la plus méritante
,

et mar-

queront l’ordre que chacun aura obtenu dans leur estime.

Ce tableau des places sera exposé
,
pendant vingt ans

,

d.iiis l’Kcole de Droit, diuis les Tribunaux de Districts

du Département
,
dans les salles des assemblée s primaires.
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~ dans celles des Kli’Cteurs, et transcrit au Département dans

un registre particidier que tous les citoyens pourront tou-

Scptenibre. jours consulter.

Chaque Département enverra , au Commissaire du Roi

chargé d('S Ecoles de Droit
,
le nom du j^remier de la liccmce.

Le Commissaire du Roi fera une liste générale des premiers

de licence en Droit dans le Royaume ; il l'adressera à tous

les Départemens
,
pour qu'elle y soit aflichée

,
pendant vingt

ans, dans un tableau particulier. Il sera tenu de la présenter

au Ministre de la Justice ,
lors (u'il y aura des nominations

à faire par le Roi
,
pour le service des Tribimaux.

Traitement.

Dans la nouvelle organisation
, il y a neuf Ecoles

de Droit à quatre Professeurs cliacune : Paris en

a huit
,
ce qui fait en tout quarante-quatre.

Paris
,
huit fois 3,ooo livres 2^,000 liv.

Les autres Ecoles
,
neuf fois 2,4on livres, mul-

tipliées par quatre 86,4oo.

De cette •part. 110,400.

(1) n y a, daos le Royaume, vingt Factdtës de Droit. Celle de

Paris
,
à raison du nombre des indindus qui la composent, équivaut

à trois. Sons ce rapport, on peut supposer vingt-deux facultés. Cha-

cune, Tune diins l’autre, peut être évaluée à six personnes
,
en tout,

cent trente-deux. Le vingtième à-peu-près de ces personnes n’a pas prêté

le serment. En outre, le vingtième des places sont vacantes. Ainsi,

zestont environ cent vingt personnM en activité.

Le
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De l'autre part ^ . iio^^oo.
’> *

Le traitement des Officiers-appariieurs pourra

être évolué à 5,ooo.
i

Total des traitemens ii 5
,4uo.

'

» 79 *-

Sa^itejnbre^

Retraite.

Du nombre total de cent vingt individus qui composoient les

Facultés de Droit dans l’état passé, retranchant les quarante-

quatre qui feront le service des nouvelles Ecoles, il reste soit

Itante-seize personnes non employées.

, Sur ce nombre ,
vingt-cinq au moins ont droit à

la vétérance. Paris lui seul en a huit
; à 2,000 liv. 16,000

Les autres Facultés
,
dix-sept à i,6oo livres. . . 27,200

,
La retraite des Olhciers vétérans de ces Facul-

tés pourra être estimée à . ; . 3,ooo

Total pour les vétérans 46,200

Les personnes qui n’ont pas la vétérance sont

,

d’après ce calcul, au nombre de cinquante-une.

” Le choix des Déparlemens
,
pour former les

nouvelles Ecoles , tomliera naturellement sur les . <1

personnes de moyen tige : celles qui ne seront ; t

pas placées se trouveront dans la classe de la moin- >

4re ancienneté pour le service : cUcSi auront en ti e
.

-

la moitié et les deux cinquièmes du traitenjenf..'
.

/
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1791.
ÉCOLES MILITAIRES.

Les Ecoles Militaires ont pour objet de former des hommes
de guerre poyr un P4vs libre, des Chefs -Citoyens

,
des Sol-

dais subordonnas ; de placer â côté de l’armée de grandes pé-

pinières où elle puisse loujours trouver des sujets déjà capables

d'une utile activité, et par-là d’ouvrir la carrière militaire

à toutes les classes de Citoyens , en offrant à leur dispositioa

les études nécessaires pour obtenir les premiers grades d’Of-

ficiers.

Leurs moyens sont une instruction commune sur les

éléinens de toutes les connoissances qui se rapportent à l’art

de la guerre
,

la pratique de tous les exercices et de tous

les devoirs que commande cette profession
, la surveillance

active d’anciens Officiers
,
qui

,
dans cette même profession

,

ont bien 'mérité de lenr Patrie enfin
,

tous les ressorts dû
l’émulation et toute l’inBuence des bons exemples.

'AaTlCLE PREMIER.

Il sera établi dans chacune des vingt- trois Divisions

militaires
,
une École de Division qui sera commune à-

tous les Départemens dont se compose la même Division.;

On y recevra les sujets que leurs parens destinent à de-;

venir Officiers ,
et qui n'auront ni moins de 14 ni plus

de 16 ans. Ils y feront pendant deux ans les études né-

cessaires pour acquérir les premières connoissances mili-r

taires ;
on leur enseignera le maniement des armes , les

Langues allemande et angloise
,

le Dessin ,
les Élémens

de Mathématiques appliqués à l’art de la Guerre
,
la Géo-

graphie
,
l'Histoire et sur-tout tut Catéqhismo de Morale

’V’ t
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%oc!al et politique
,
dans lequel seront expos<5s les droits =s

et les devoirs de l’honirne en société relativement à l'État
1 7 9 1.

et à ses semblables les Devoirs de l'homme de Guerre Septembre;

relativement à ses chefs et ses subordonnés. *

I I.

H sera établi six grandes Écoles militaires pratiques

dans les Places frontières
,
les plus importantes. I.es jeunes

gens de l’âge de 16 ans (jui auront suivi l'École de Divi^

èion pendant deux annt'es
,
seront admis dans celles - ci

par la voie du concours. Ils y répéteront pendant deux

autres années leurs premiers cours d'étude avec plu s d'é-

tendue et de développement : on leur expliquera un traité

de fortification
,

les élémens de l’artillerie
, et ils seront

en outre exercés à la pratique de tous les détails et de

tous les devoirs militaires. En conséquence il sera entre-

tenu gratuitement dans chacune des grandes Écoles un
nombre suffisant d’élèves pour former un Régiment, Ces

élèves seront nommés par les Départemens à proportion

de ce que chacun d’eux fournit communément de Soldats

à l’armée , et choisis de prt'férence parmi les enfims d an^

ciens Soldats, et les pauvres Orphelins.

III.

Ces grandes Écoles seront toujours établies dans un corps

'de caserne, qui n'aura point de communication immédiate

avec un autre. Le Régiment composé des Élèves qui

|Krout répartis dans les différeates^Compagnies
,
soit comm^
y
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Onîcîers , soit comme Soldats ,
et commandes par d'anr

1791. ciejis Officiers de Troupes de ligne, qui seront suscepti-

6<^ptciul)rc. blés des grades supérieurs
, y fera le service intérieur

;

comme dans une Place de Guerre , et devra même concourir

plusieurs jours de l'année au service de la Place avec le

reste de la Garnison.

IV.
*

•

^ Los détails de l’organisation de ces différentes Écoles
<1

fet les règles suivant lesquelles les Élèves en sortiront
y

pour entrer dans les Troupes de ligne
,

appartenant au

système militaire , seront déterminés par des lois pariitj

culières..
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. INSTITUT NATIONAL. Septembr^i

PROJET DE DÉCRETS.:

Article premier.

- Les Acaddmies et Sociëtës savantes entretenues aux frais

du Trésor public, les Chaires établies à Paris, au Jardin

du Roi
,
au Collège-Royal

,
à celui de Navarre

, à l’HAlel dea

Monnoies, au Louvre, au Collège des Quatre -Nations

pour l'enseignement de la Littérature , des Mathëma-;

tiques, de la Chymie et de quelques parties de la Phy^

sique , de l'Histoire Naturelle
,

et do la Médecine
,

seront;

supprimées , et il y sera suppléé comme il suit :

I I.

- Il sera établi à Paris
,
un grand Institut qui sera des-

tiné au perfectionnement des Lettres , des Sciences et

des Arts.

III.

Cet Institut sera composé de l’élite deshommes reconnus

pour être les plus distingués dans tous les genres de savoir ^

et dont les uns se réuniront à dcS jours marqués pouç
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conft?rer pns''niLlc* sur la manitre de liAter les progrès de

leurs travaux, tandis que les autres enseigneront ces divers

Arts ou Scienres à ceux f|ui d< sireront s'instruire dans ce

que ces connoissances ofirent de plus düTicile et de plus

(51cvd.

I V.

L'Institut national sera divisé en deux grandes sections,

dent chacune sera composée de dix classes.

y.

L'une de ces sections, qui sera celle des Sciences pliilo-

pliiqm's, des Belles-Lettres et des Beaux-Arts
, comprendra

a®, la Morale; a®, la science des Gouvememens; 3®. l'His-

toire et les I.angues anciennes et les antiquités
;
4®* 1 His-

toire et les Langues modernes
;
5®. la Grammaire ; 6®. l'Élo-

quence et la Poésie
; 7®. la Peinture et la Sculpture ;

8°. l’Ar-

thitectui-e - décorative
;

g*, la Musique io“. l'Art de la

déclamation.

y I.

L'autre section
,
qui sera celle des Sciences matliématî-

«pies et physiqneà et des Arts
,
comprendra ; 1 °. les Mathér

madques et la Mcicaniqua; a’, la Physique; 5®. l'Astrono-

mie
;
4"- la Chymie et la Minéralogie ;

5“. la Zoologie et

l'Anatomie
;
6®. la Botanique

; 7
®. l'Agriculture ;

8 l'Art

de guérir
; 9®. l’Architecture sous le rapport de Ift coustruca

don; lO'. les Artè. >

, y IL

{.es personnes attachées aux sût premières classes de la
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léction des Sciences philosophiques
, des Belles-lettres et des

" —
beaux Arts, savoir : de la Morale, de la Science des Gou- 1791.
vememens

,
de l’Histoire tant ancienne que moderne

, de la Septembre^

Grammaire
, de l’Éloquence et de la Poésie

, se rassemble-

sont pour s’organiser et tenir des séances en commun.

VIII.

De même les personnes composant les six premières claJ

ses de la section des Sciences Mathématiques et Physiques
et des Arts

, savoir : les classes de Mathématiques et de Mé-
canique

,
de Physique

,
d’Astronomie

, de Chimie et de Miné-
rologie

, de Zoologie et d’Anatomie et de Botanique
, se réu-

niront pour s’organiser ensemble et tenir des séances en
commun.

IX.

Chacune des quatre dernières classes des deux sections,
«avoir : dans l’une, la Peinture et la Sculpture, l’Architec-
ture - décorative

, la Musique, l’Art delà déclamation; et

dansl’autre, l’Agriculture, l’Art de guérir, lArchitecture-
çonstruction et les Arts

,
tiendra des séances particlières.

X,

Néanmoins aux séances particulières de ces huit classes ,
seront admises, ccmme membres intimes, les personnes
attachées à celles des six premières classes des deux sections
qui auront des rapports directs avec leurs travaux; c’est-

h-dite

,

que les membres des classes de Po'ësie
, d'Histoix^
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, Rapport
et d'Anatomîe Seront admis aux sdances de la classé de(

Sculpture et c|e Peinture
;
que ceux de la classe d’Archi-

tecture décorative le seront aux séances de la classe d’Ar-

ohitecture-construction
;
que ceux de la classe d'Éloquence>

et de Poésie ,
seront reçus dans celles de la classe de Décla-

mation
;
que ceux des classes de Botanique et de Chimie

le seront diuis celles de la classe d’Agriculturc
;
que ceux

des classes de Chimie
,

d'Anatomie et de Botam'que le

seront dans celles de la classe de l'Art de guérir
;
que ceux

de la classe de Mathématiques et de Mécanique le scronb

dans celles de la classe d’Architecture considérée sous 1©

rapport de la Construction; et que ceux des classes de.

Méc.mique, de Physique, de Chimie et de Botanique le

^ront dans celles de la classe des Arts.

X I.‘

^

Chacune de ces Divisions ou Classes sera dirigée dans ce

qui sera commun à toutes, c’est-à-dire, jx)ur ce qui con-7

cernera la tenue des assemblées
,
les fonctions des Officiers

,

le choix des membres
,
les travaux en général et l’Adminis-.

Iration des fonds
,
par un Règlement commun que le comité-

central ,
dont il est parlé dans l’article Sy ,

rédigera. De plus

chacune aura, pour ce qui sera relatif à ses occupations et

fonctions propres
,
un règlement particulier.

^
.

.

;

.
•

.
XII. ^

• Il n’y aura dans ces Divisions ou classes des deux Sections

4I* rinstituLiyallüual' «aucun office perpétuel. Le Directeur.

sera
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«era dlu au Scrutin pour une annexe. La majoritd ab-

solue sera nticessaire dans cette élection. JjO Secrétaire sera

•élu de même, mais pour dix années seulement, après les-

quelles il sera procé-dé à une nouvelle élection. L’ancien

Secrétaire pourra être élu de nouveau.

X I I L

Il riignera parmi tous les Membres de l'Institut National

une parfaite éf;alité. Cliacim d’eux aiua le droit d’assister aux

séances ou exercices de toutes les Divisions ou Classes qui la

composent II y aura même pour eux des places marquées ;

mais ils n’auront voix délibérative que dans celle des Divi-

sions ou Classes auxquelles ils appartiendront
,
comme mem-

bres intimes.

XIV.

Les élections des membres de llnstitut seront faites

au scrutin et à la majorité absolue des suiTrages
,

soit

dans chacune des deux Divisions formées des six premières

classes de chaque Section
,
soit dans chacune des huitautre.s

classes qui s’assemblent séparément
,
sans que ces élections

aient besoin
,
pour être valables

,
d’être confirmées. I.e Roi

fera délivrer une patente aux nouveaux reçus pour constater

leur nomination.

X V.

Un mois avant de procéder à l’élection
,

il sera fait par

les divisions ou classes
, dans la Section de laquelle la place

sera vacante
,
une liste d’éligibles

,
qui demeurera affiché*

InUruction publique, Z

» 79 >-

Septembre.
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; dans les salles d‘assembli?e jusqu'au jour de r«^Iect!on, Dan*
la Section des sciences Mathématiques et Physiques, la prin-

cipale division et les quatre autres classes seront autorisées

à faire réciproi[uenienf des listes dVligibles lorsqu’il vaquera

une place dans l'une d'elles. Dans la Section des sciences

Philosnphiquesi
,
des Bel les -Lettres et des Beaux Arts

, les

deux dernières classes ne feront point de liste d’éligibles pour

la division où les six premières classes seront réunies.

XVI.

T.e nombre des membres de chaque division ou classe de

linstitut, sera fixé comme il suit.

La première division formée des six premières classes de

la Section des sciences Pliilosopliiques , belles Lettres et

Beaux Arts, sera composée de 64 Membres; savoir, de 8,

pour la classe de Morale; de 8 ,
pour celle ele la science des

Gouvernemens; de 12, pour la classe d'Histoire
,
des Lan-

gues auciennes et des antiquités, de 12, pour celle de l’His-

toire et des Langues modernes
;
de 8 ,

pour la classe de la

Grammaire ;
et de 16

,
pour celle d’Elocjuence et de Poi^sie.

seconde division formée des six premières classes de la

Section des sciences Mathématiques et Pliysiriues et des Arts ,

sera également composée de G4 Membres; savoir
,
de 16 ,

pour la classe de Mathématiques et de Mécanique ; de 8 »

pour celle de Physique; de 8 ,
pour celle d'Astronomie; de

12, pour la classe de Chimie et de Miiif'ralogie
;
de 12, pour

la classe de Zoologie et d’Aiiatumie
;
et de 8

,
{)our celle de

Botanicjue (1).

(1) L’inégalité du nombre des membres de chacune des classes ,
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Iji classe d’Agriculture sera composée de 6o membres.

Jji classe de l’Art de guérir sera composée des personnes

les plus habiles dans les différentes parties de cet Art , c’est-

ànlire, dans la Médecine, dans la Chirurgie
,
dans la Phar-

macieetd.ansl'Art Vétérinaire ;
elle sera formée de 6o meni-

bresdans les proportions suivantes. Il yaura trois cinfpiiémes

de Médecins ,
un cinquième Je Chirurgiens , et un cinquième

de Phanuaciens et de Médecins \’élérinaires.

X V I L

Les divisions ou classes qui auront le perfectionnement

de rilîstoire Naturelle , de la Physique et de la Médecine

pour objet ,
publieront annuellement les recueils de leurs

mémoires ,
et elles entretiendront avec les Savans , soit Régni-

coles dans les 83 Départeinens ,
soit Etrangers

, une corres-

pondance exacte et suivie , dans Tintentlon de recueillir les

découvertes utiles à l’humanité.

dans ces deux grandes sections de l'institut, a paru nécessaire ;

parce que tous les genres d’étude et de savoir ne sont pas égale-

ment utiles et ne doivent pas être également cultivés; 2®. parce que

certains ordres de connoissances n''existant que dans l'Institut, il a

paru convenable de chercher à les y multiplier. L’Algèbre et la

Ciéométrie transcendante sont dans ce cas. D’autres parties
,

tellea

que la Chimie
, l’Anatomie

, -etc. trouveront ailleurs des encoura<

geniens.

Cette inégalité des membres de chacune des classes -est d’ailleurs

sans inconvénient : 1®. parce que les pensions seront dorénavant

distribuées à raison de l'ancienneté , considérée dans toute l’étendus

de la division ou classe; 2®. parce que
, dans aucun cas, les classes

de la Section n’auront d ss contrebalancer entre elles.

Z a

* 79 »•

Septembre.
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Septembre.

X V I I L

Les classes de Peinture et de Sculpture
, celles d’ArchL'

tecture-dëcorative et d’Architecture-construction, celle de»

Arts Physiques et Mécaniques, celle de Musitjueetde Dé-
clamation

,
formeront des Ecoles élémentaires

, dont les

Maîtres, en méme-te^js qu’ilis se réuniront pour traiter de

leur Art, serorlt^ccuj^ du Soin de former des Elèves. Ces

écoles seront organisées à-peu-près sur le même plan que les.

Ecoles de Peinture et de Sculpture actuelles , avec des chan-

gemens et des modifications qui seront proposés par ceux

que l'opinion publique a fait connoîtrecomme les plus habiles

dans les différons Arts dont il s’agit.

XIX.
U

I^s divisions on classes de nnsLÎtut national rendront

compte à chatjueli'gislalure; i°. De leurs travaux annuels,,

des progrès de l'art ou Je la science dont elles seront occu-

pées , et de la part (pi’elles y auront eue
; 2 *'. Du clioix de-

leurs membres et des motifs qui les auront déterminées dans

leurs choix.

X X.

Les fonds dont chaque division ou classe de l'Institut

pourra disposer , seroat remis à un Trésorier qui sera choisi

•parmi les membres tle la division ou classe
,
à laquelle il

•rendra ses com[)les deux fois l ami/c. Iféleclioii du Trésorier

6e fera au sc riiiin et ù la majorité absolue. Cette élection,

aura lieu tous les quatre ans..
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XXI.
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Septembre.'

i8i

Les fonds attribuas aux différentes divisions ou classes ^

devront servir à payer; i°. les frais des séances, delà cor-

respondance et du secrétariat
;
2°. à payer les frais des expé-

riences, recherches et travaux divers; 3 ^. à stipendier une

partie des membres de chaque division ou classe : le tout

conformément au tableau ci-joint.

TABLEAU
De la distribution des fonds.

En rédigeant le tableau des fonds eju’on présente ici

,

on n’a fait presque aucun changement dans la distribution

«dopléc par les Académies actuelles. Lorstjue les Sections

de rinstitut seront formées
,

leurs besoins seront mieux
connus

;
et le Comité d'instruction dont il est parlé arti-

cle LU, en donnera un état plus exact et mieux motivé

qu’on ne pourroit faire ici.

1®. f'our les six premières classes de la première Section

de l’Listitut.

Le revenu acmel de l’Académie Françoise est de 25,317 l.

Celui de l’Académie des Inscriptions et des Belles-

lettres, de ..... 43,908-

Total, ........ £9,1aS
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On propose d’attribuer ce révenu à la division formée

1791. s’x premières Classes de la Section des Sciences Phi-

S/-|jiembi«. losoplii(jues , dcs Belles-Lettres et des beaux Arts.

Une addition peu considérable pour les classes de Mo-
rale et de Politit|iie «pii sont nouvelles

, siifliroit pour

achever le traitement de cette première partie de l ins-

titut. On peut CTOÎre que ce snroit assez de 75,000 livres

pour les pensions et autres déjx'iises ; il 11 y auroit donc

qu’une addition de S.ByS liv. à faire pour cet objeJ;.

n". Pour la septième classe de la première Section.

I.a classe de la Peinture et de la Sculpture, ne demamle

pour tous scs travaux et pour tous les frais de PLcule,

soit à Paris
,
soit à Rome

,
que la somme de 1 io, 83o iiv-

5 ' Pour la huitième classe de la première Section.

La classe d’Archilecture décorative demande un revenu

annuel de 3 1,000 liv.

40. Pour les classes neuvième et dixiéme de la première

Section.

On ne peut savoir d’une manière précise qu'après la

• fonnatiou de ces classes, ce qu’elles pourront demander;

mais cette dépense ne j^eut être considérable.

50 Pour les six premières classes de la première Section

de l’Institut.

le revenu acqrel de l'Académie des Sciences

est de 93 ,4581 . lo*.

Cette somme sera attribuée àla division for-

mée des six premières classes de la Section des

Sciences Mathématiques, et Pbysiquœ et des

Arts
,
comme il suit :
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-Pour huit pensions de 3,ooo liv 24*000 1 .

Pour huit pensions de 1,800 liv i 4 *4uo * 79‘-
Pour seize pensions de i,aop liv >9>aoo Septeailre.;

Pour le Secrétaire 3 ,000

Pour le Trésorier 3,000

Écritures 600

Dépenses courantes ; 1,600

Frais d’expériences et prix 27,653

Total 93,458

6“. Pour la septième classe de la Section seconde.

La Société d’A}»ricultiixe qui formera la septième classe

de la Section seconde
,
demande un revenu annuel de

26,000 liv.
' t

7®. Pour la huitième classe de la Section seconde.

Le revenu actuel de la Société de Médecine est de 36 ,200

livres.

En adjoignant à la classe de l’art de guérir, i®,
, des Chi-

rurgiens ;
2®. des Pharmaciens

; 3 ® des Vétérinaires
; 4» un

Hèpital, dont les Officiers de santé seront choisis parmi les

Membres de cette classe
,
on propose de porter son revenu

& 46>nuo livres, qui snffiroient pour toutes les dépenses, et

qui seraient distiibuées comme il suit:

Au Secrétaire 3 ,000

Au pemier commis ’ 1,800

Au second commis. . . . '. i,u<x>

Frais de Bureaux , de correspondance, de Séances

particulières et publiques. . 3,ooo

De cette part, . 8,8oo L
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De Vautre part

,

8,8oo 1.

> 79 *‘ Frais d'expériences et de recherches 8,000

Septeml're. Prix 3,aoo

En pensions 26,000

Total 4G,ooo

Tfota. Lfts fonds do TAcadémie Royale de Chirurgie
,
qui doit

être réunie à la Société de Médecine pour former la huitième classe

de la seconde Section
,
pourront être employés en déduction de la

•omnie précédente.

8". Pour les neuvième et dixième classes de la seconde

Section.

On no peut
,
avant que ces deux classes soient formées

,

donner un tableau de leurs dépenses.

X X I L

Les chaires annexées à l'Institut national pour l'ensei-

gnement de ce qu'il y a de plus transcendant et de plus

élevé dans les connoissances humaines ,
seront les suivantes :

1". Pour la logique ,
la morale et la science

des Gouvernemens deux chaires.

2". Pour rhistoire et les langues anciennes

et pour les antiqii/tés. . . deux chaires.

3 . Pour l’histoiic et les langues modernes,

pour l’histoire de France, pour l'étude des titres

diplèines et médailles deux chaires.

4°. Pour la Grammaire une chaire.

5 ". Pour l’instruction des sourds et muets, une chaire.

S*.
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6®. Pour celle des aveugles * . . une chaire.

7®. Pour l’éloquence et la poësie deux chaires.

8®' pour les Mathématiques et la Mécanique

considérées dans toute leur étendue trois chaires,

9o. Pour la Physique expérimentale une chaire.

lo®. Pour l’Astronomie une chaire.

11®. Pour la Chimie, la Minéralogie
,
la Mé-

tallurgie et la Chimie des Arts » deux chaires.

. 12®. Pour la Géographie souterraine, etc. . une chaire.

i5®. Pour la Zoologie
,
c’est-à-dire

,
poui* la

connoissanc-e de toutes les classes d’animaux, trois chaires.

i4®. Pour l’Anatomie humaine et comparée,

«t pour la Physiologie expérimentale deux chaires.

i5®. Pour la Botanique une chaire.

i6®. Pour l’Agriculture
,

c’est-à-dire
,
pour

I

l’Economie rurale et domestique et pour la

Botanique des Arts deux chaires.

17®. Pour l’enseignement de ce qui concerne

,

1®. lu nature et le traitement des épidémies;

2°. les épizooties
;
3®. les divers objets de salu-

brité publique trois chaires.

18”. Pour l’enseignement des Beaux-Arts et

des Arts mécaniques, dont les écoles seront

annexées à l’Institut (1) chaires.

XXIII.

1791*
Sepiembr«».

Avant de procéder à l'élection des Professeurs, et en
F I

I , I — m m m^m i

*

(1) On laisse ce nombre indéterminé, parce que plusieurs de ce»

écoles ne sont pas encore établies
,
et que toutes celles qui existent,

doivent subir une réforme
;
mais ces chaires

,
destinées à un ensei-

gnement élémentaire, sont d’une nature tout-à-fait différente do celles

dont il est parlé plus haut.

Instruction publique, A n

Dlgüized by Google



iSG R A J» P O n T

conformant k tout ce qui est prescrit par l'article XV,

79 ]>our r<-leclioTi (k-s membres, il sera fait nue liste (r<'li"ibles,

pUMiitrc. If sqnr lss-’TOht inf!if|m's
,
soit parmi les membres enx-mAines»

, soit liors <le i nstitut ; et nn mois après il sera procéilë aù

scrutin dans la division on cl ;sse ayant pour oiijet l'art ou
la science fju'il s'a^ir.i il enseignor- La majorité absolue des

suffrages sera nécessaire dans celte élection.

I„e Roi fera délivrer des patentes aux sujets (Tus, et les

divisions ou classes d<* rinsliliit rendroiiL compte à cliat[ue

Ia'gislatur(î d('S motifs qui les auront délermiuëes dans le

cliuix des ProfesseLu-s.

XXIV,
P

C(?s élections des jMendjres et dos Pivtfesseurs de l’Ins-

tilut, ne seront faites par ces divisions ou classes (|ue])endant

la s('Ssioii de la la'gislature, dont la surveillance rendra les

divisions ou classes.de l'Institut ydus attentives à n'avoir

égard qu'au seul im'ritc dans leur clioix
;
eu coiiS(^ueiice

,

s'il yacjiie une place de ProH-ssenr dans un antre temps que

dans celui dt^Ia scïssion de la la'gislatnre
,
afin que le service

public n'eu souffre point, la division ou classe à laquelle la

clialro vacante sera annexée, chargera provisoirement Ynn

de ses Membres de remplir les füfictions de cet eiiseigneineut.

XX V,

dur(''e du Proiessorat sera do dix années
,
après les-

riiioHo^s il sera procédé à une nouvelle élection, dans laquelle

j'ex-IVüfesseur sera éligible.

V
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XXVI. 170'-

Cliacun clos Profi’.ssoiirs ensoignora pondant neuf mois

dft l'annee
,
en faisant trois locj.ons dans cliac[ue sefiiaino ;

i] se pn^tera à tonies les c.-xplications qui lui seront de-

niaudi'es parles Eli vos cpi il formera plus sûreinenl encore

dans des entretiens familiers que dans tk*s Ecoles ilinteiilioa

de l'Asseinlil/e Nalionalc élant d’applanir, le plus c(ii'il lui

sera possildc, les dilliculles sans nomtire qui se pre'seutcut

dans celle parlie de finstruclion publicpit'.

XXVI I.

Tæs Profosseiu-s tdiis se soiiniP(tront à ne fiîre clio/ eu^c

Aucun ensoîgiiemont particulier sur le sujet cpii doit c'ire

celui de leur cours public, dans lequel ils ne pourront jamais

se faire remplacer que pour un temps tn's-court
, et pour

les motifs les plus pressans; il nelcnir sera en consécpieuco

jamais nommé de surviv;mcier , ni d'adjoint.

XXVIII.

L'un des Hôpitaux de la Capitale sera annexé à la classe

de l’art de grurir, qui nommera, suivant la forme d’élection

déjà prescrite; article XV", un Médecin, im Cliirurgien et

un Pharmacien pour le desservir. Dans cet Hôpital seront

faits, avec tout le soin et la prudence possibles, et toiiji^urs

d’après l’avis de la majorité absolue de la classe, les recher-

ches et observations propres à hâter les progrès de cet art.

La classe d Agriculture sera également mise en Jouissance

A a 2
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d’im terrenî situ^ prt\s de Paris, lequel dt']iendra du Jmdin

des Piaules
,
et où elle pourra fliire ses essiiis et scs travaux ( i ).

XXIX.

Leshonoraircs atlaclif^s à chaqueCliaire serontde4,oool.

,

indi'pendamnienl des friiis dVxjiérience et de travaux, aux-

quels il sera
2
>ourvu separdiiicnt jiar le Trésor jniblic.

XXX.

Ariustitut national seront annexés tous les établissemens

publics relatifs aux lettres , aux Sciences et aux Arts, ainsi

toutes les Bibliothèques publiques, Nlusanim , les diverses

collections de.machines, dinstrumens de pliysique et d’as-

tronomie, dochinirj^ie, de matière médicale, de médailles,

de statues, de tableaux, les jardins de bolani<jue
,
etc. les-

quels sont dans le domaine d^la Nation, seront attachés à

cet Institut, qui n'appartenant lui-même à aucun Départe-

ment, mais étant un centre unique d'émulation et de travail,,

ne sera occupé que du soin de recueillir et de répandre sur

toutes les parties de l'Empire les connoissances utiles à la

culture des Arts et au perfectionnement de l’esprit.

XXXI.

Parmi les divers établissemens qui doivent être en rapport

(i) C’est principalement pour cultiver les plantes dont elle envoi*

le; graines comme essais aux Départemens
,
«jue la classe d’Agricul-

ture a liesoia de cet emplacement
,
qui ne devra pas être bien con-

sidérable.
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nvec les classes de l'Institut , il en est qui conviennent à
’—

—

toutes ,
tels que les Bibliothèques publir|ues

;
il en est qui ' 7 9 ‘*

ne conv 'eiment (ju'i'i certaines classes en pai ticulier : tels sont Sepiambre.

le Jardin des Plantes, qui doit être en relation avec les classes

de bolanitjue, d'agriculture et de l'art de guérir
;
les divers

Musœinn d'Histoire naturelle
,
qui doivent j)rincipaleiiient

servir aux travaux des classes de Minéralogie, deBotani<jue
,

de Zoologie, d'Anatomie et de l'Art de guérir; les collections

des Machines , <jiu doivent servir à ceux des classes cl des

écoles de M<'canif[ue et des Arts ; le Cabinet de Pliysique

,

qui concerne l'école et la classe tie Physique expériiiiéiilale
;

celui d’Anatomie, l'arsenal de (Jliirmgie
,
et une rolleclion

d'Aniinaux vivans, qui cojicernent les classes deZ.K»logie,

il'Anatomieetde l’Art de guérir; les difréreiisObsepvaloin s,"

qui doivent servir à la classe et à l'école d’Astronoinie
; les

collections de Modèles, de M<'dailles, d<^ Buste,., ilo.Statnes,

les galeries deTableaux
,
qui serviront aux Ira vaux dos classes

et des écoles d’Histoire
,
de Peinture ,

de ücnlplurc et d’Ar-

cliitecture.

XXXII.

I/i disposition de ces diverses collections sera faîte d'apn' s

les plans fournis par les classes respectives île l'Institut. Des

Directeurs resjjonsables (i), clioisis parmi les gens del'.M t,-

(i) Aitiki , chaque ëtalilLssemenr rolalif aux Sciences et aux Lettres „

et divstinë à la conservation, soit des liwes et manuscrits
,

soit des

médailles
,

soit des tuldeaux et statues
,

soit des divers morceaux

d’Histoire naturelle
,
d'Anatomie, etc., etc. sera confié.à dcs-Direc-

teurs responsables, qui administreront sous la survcill.inco d’iw des

Cotuuûssftires du Iloi, dont il est parlé article XLIli ot XLIY.
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^ niombros
, ou rton » flo l'Tnstîfnt^ seront nommés par le Ror,

179^*' dont les ( luiimiissain^s prendront tontes les mesures possî-

Sf»i>tciubre. bl(-s
,
pour fjuc les incîidires «le itut y soient^ ainsi que

le public , reçus de inauic re à y siiiM O facLieiueuLlcurs travaux.

XXXIII.

Tons Tes elablissemens publics
,
relatifs à ceux-cT, nppar-

trruins «'gaiement à la Nation
, et placés dans les «juatre-

Tingt-doiix autr« s Départemcns
,
auront aussi" des rappru-ls,

et s«?r«m1 ; en correS])«jiidance avec rinstitut, auquel il sera

envoyé des catalogia s exacts de toutes les c«dl«}cti«)iis
,
afin

qu’il existe im répertoire général de toutes les richesses pliy
i

âitpios et littcTiurcs de rEiiipire.

X X X I y.

n sera établi dans le Louvre, de concert avec le Roi, et

’dan«^ le Collège des Qiuitri'-Nations
,
des logemens convena-

bles
,
soit pour les divisions ou classes de l'Iiistitut national

soit pour les Chaires qui y seront annexées
,
de sorte que

chacune ait à sa portée des laboratoires pourvus de tous les

înstrurnens et maclunes necessaires à ses travaux ( 1 ).

(i) L'Institut National a îjesoîn de trois sortes d’emplacemens :

le premier,, pour ses séances; le second, pour les collections

^li lui sont nécessaires; le troisième, pour les laboratoires et

les leçons que doivent donner les Professeurs.
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• •

• §. L

L I Q U II. 191-

Emplacement pour les Séances de l’Institut National. >

* *
I I

L’Institut est composé de doux grondes sections, qui com-,
prennent vingt classes, dont les unes s'assemblent en coiuinun
et les autres Si'paréiueut. '

Chaque réunion de classes a besoin d'mie grande salle pour
ses séances com nui nés; mais chaque classe pouvant avoir à se

rassembler d’une manière isolée , il faut que des salles moins
étendues soient réservées pour cet iisage. ; •.[ 'J .

'

Les classes qui se réunissent séparéuiem
, telles que celle»

de l’art d« guérir, de Peinture, etc. se divisent souvent en
Comités pour des travaux partieuliei s ;

il l’aut encore qiie ces
Comités soient logés conveiiableiuent.

Conformément à ces données, nous proposons la distiibu-

iîon Süivantei

i“. Pour les séances des six premières
classes de la première Section de l’Insiitut,

'

comprenant laMonrle,lîiScience du Gouver- ^

nement, l’Histoire et les Belles-Lettres. . . une grande salle

avec deux ou trois

pièces pour les

Comités.

2". Ponrla classe de Peinture
, Sculpture et

'Gravure ..................... une grande salle

avec doux pièces

pourJcsComiiés.
3». Pour la classe d’Arcliltecture-décora-

ïrve. ^ . . une grande salle

avec une ou deux
pièces pour les co-

mités.

a.?9t.

.Septamlirfv
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4 ®. Pour la classe de Musique une grande salle.

5®. Pour la classe de Oéclamation. . , . une grande salle

6°. Pour les séances des six premières

classes de la seconde Section de l’Institut
,

comprenant les sciences matliématiques et

physiques une grande salle

avec trois salles

d'une moindre é-

tendue pour les

Comités.

7®. Pour la classe d’Agriculture. . . . , . une grande salle

avec deux pièces

pour les Comités.

8». Pour la classe de l’art de guérir. . . . une grande salle

avec deux salles

d’une moindre é-

tendue pour les

Comités.

g®. Pour la classe d’Arcliitecture-construc-

tioii une grande salle

avec plusieurs au-

tres salles pour l’é-

tablissement de

ceue école.

iVora. Les salles destinées aux séances de cette classe et de ses

comités, seront placées près des salles destinées aux assemblées de

la classe d’Architecture-décorative
,
qui fait partie des beaux Arts.

10®. Pour U classe des Arts une grande salle

avec quelques au-

tres pièces colla-

térales pour les

comités.

Total. dix grandes salles

pour

.Digitized by Google
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Pour les assemblées des divisions ou des classes de l'Ins-

titut.

Ces dix salles seroient placées au Louvre.

jVbra. Les petites salles destin 'es à des réunions particulières ou

à des comitiis
,
n'ont pas besoin d’avoir une grande étendue; il suftlc

huit ou dix personnes puissent y être placées commodément.

•

§. II.

Emplacemens pour les cnllertinns tlcstincrs à l’usage des

di\'çrses Classes de CInstitut National.

I. Collections ou établisscmens utiles à toutes les classes.

1°. Biblioihécjue coininiine.

. ( La Bihlinthèaue du Uni , 7

^ celle des (^natre-Nnttons.^

2”. Une Imprimerie
,
pourvue de caractères de tous les

genres.

{Elle serait ètaldie au Louvre. )

3”. Un Bureau de traduction , destiné à faire connoltre les

lettres écrites et les ouvrages utiles publiés dans des lan-

gues étrangères par les Correspondans de l’Institut.

( Au Louvre. )

II. Collections destinées atix différentes Classes do l’Institut.

1®. Collection de médailles et de pierres gravées.

{A la Bibliothèque du Roi. )

Pour la Classe d’Histoire.

Instruction publique. B b
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2®. Collection de tableaux

, de statues antiques et modernes
,

'

de bustes , reliefs et gravures.

( Au Louvre. )

Pour la Classe de Peinture

et Sculpture.

5". Collection de desssins et modèles.

( Au Louvre. )

Pour la Classe et pour Kécole

d’ Architecture.

Collection de modèles relatifs à l’Architecture navale.

( Au Louvre. )

Pour la Classe d’Architecture et pour l’école de Naviga-
tion.

5". Collection d’instruniens de musique et des oeuvres des

grands Artistes dans ce genre.

{^Au Louvre.)

Pour la Classe de Musique.

G®. Collection de costumes
,
etc.

( Au Louvre. )

Pour la classe de Déclamation.

7®. Collection d’instrumens de Mathématiques ,
de Physqué

et d Astronomie.

(A VObservatoire et au Collège des Quulre-Nations.

Pour les Classes de Mathématiques
,

de Physique et d’Astronomie.

S®. Collection de cartes de Géographie physique et souter-

raine.

{ Au Collège des Quatre-Natious. )

Pour les Chasses de Physique

et de Cliimie, de Zoologie

et de Botanique.
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9®. Collection de Minéralogie.

Ç Cabinet {lu Roi, \
\Cabinet des do l’Hôtel des Alonnoics.^

Pour la Classe de Chimie et de
Minéralogie.

io°. Collection des produits du Cours de Chimie et d’essais

des Mines.

( yiu College des Quatre-Nations.
)

, Pour la Classe de Chimie, de Miné-
ralogie et de Métallurgie.

1

1

®. Collection d’animaux morts et conservés.

( Cabinet du Roi. )

Pour la Classe de Zoologie et

d’Anatomie.

ip.® Collection de portions d’animaux disséqués, préparés et

conservés

,

d’Anatomie
1

naturelle.

artificielle.

(
Cabinet de l’Ecole P^clèrinaire. )

Auxquelles collections seront faites les additions nécessaires.

(^Au College des Qitatre-Nations. )

Pour la Classe d’Anatomie
, de

Zoologie et l’art de guérir.

i3®. Collection d’aniftiaiix vlvans ou Ménagerie.

( Au Jardin du Roi. )

Pour la Classe de Zoologie

et d’Anatomie.

i^i®. Collection de végétaux et de parties de végétaux

,

Herbiers
,
Serres ,

Jardins

.

{Jardinet Cabinet du Roi. )

Pour la Classe de Botanique

et l’art de guérir.

B b 2
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iS". Collection d’instnunens aratoires.

Pour la Classe d’Agriculture.

( Elle sera placée au Jardin du Roi. )

iS®. Collection d’ossemens et d'organes malades
,
pn'-parés et

cons«;rvt':s en nature, ou représentés en cire, en peinture ou
en dessin.

( Au College des Quatre-Nations.

Pour la Classe de Médecine.

17". Collection d’iiistrumens et d’appareils de Cliirurgie de

tous les genres. Armamentarium.

{^Au Collège des Quatre-Nations.')

Pour la Classe de Médecine

et Chirurgie.

iS». Collection de Matière médicale et de Pharmacie.

(^Au Collège des Quatre-Nations.')

Pour la Classe de Médecine

,

Cliirurgie et Pharmacie.

19". Collection d’instrumens propres à l’art vétérinaire, à la

forge et la fabrication des fers , etc.

( Au Collège des Quatre-Nations. )
•

Pour la Classe de Médecine

Chirurgie , Pharmacie et

de l'art vétérinaire.

20''. Collection d’instrumens et de modèles pour les divers

atteliers des Arts.

( Au Collège des Quatre-*Nntions. )

Pour la Classe des Arts.
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§. I I L

Einpiacemens propres aux Laboratoires et aux divers ensci-

gnemcns dont se charge VInstitut,

Ecoles de l’institut.

1 °. Pour les six premières Classes de la première Section.

Deux grandes s.alles suffiront pour leur enseignement.

( Au Collège des Quatre~Nations. )

2". Pour l'Ecole de Peinture
, Sculpture et Gravure.

Cette école réunissant l’enseignement tout entier, le nombre

des salles sera déterminé par la demande des Professeurs.

(Au Louvre.')

3®. Pour l’Arclutecture.

i79>-

Septembre.

L’Architecture étant dans le métne cas que la Peinture et la

Sculpture ,1e nombre des salles nécessaires sesa déterminé con-

jointement avec les Prolesseurs.

(Au Louvre.

4". Pour la Musique.

De même.
(Au Louvxc.)

6®. Pour les Mathématiques, la Mécanique, la Physique et

rAsirononAc.

Une salle ou un amphitlié.itre.

(Au Collège des Quatre-Nations.) ,

7 ®. Pour l’Astronouiie.

Un Observatoire garni de tous ses instrumens.

(Au Collège des Quatre-Nations.)

8®. Pour la Chimie
,
la Minéralogie

,
la Métallurgie et la Géo-

graphie souterraine.
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Un ampliitlu'âtre ou salle d'enseignement, et un grand labo-

ratoire qui y soit annexé.

(Au College des Q^ualre-Nations. )

r)". Pour la Zoologie et l’Anatoniie.

Un ampliiihéiitre et plusieurs salles ou galeries de dissection»

et de préparations <|ni y soient annexées.

De plus , une salle de dissection établie dans un des Hôpitaux

do la capitale.

10°. Pour la Botanique.

Un amphithéâtre.

(^JJAwphithéûtrc du Jardin du IloL)

11°. Pour l’Agriculture.

Une salle.

Cette école sera établie près de la collection des instrumens

aratoires.

(^L’amphuéâtre du Jardin du Roi.

12°. Pour la Médecine humaine et vétérinaire.

Une salle.

(^Au Collège des Quatre-Nations.)
’

au Dessin
, ^

l.à la Physique

,

i 5°. Pour les arts relatifs.
un amphi-

à la Botanique

,

Dans la salle ou amphithéâtre de Physique.

(
Au Collège des Quatre-Nations. )

Nota. 1 °. Les collections et les laboratoires doivent être placé»

près des salles ou amphithéâtres destinés à l'enseignement, alin que

les Professeurs y trouvent
,
sans peine

,
les divers objets dont ils

pourront avoir besoin. Ces collections et ces laboratoires serviront

aussi aux travaux et recherches des divisions des classes do l’Institut.

Nota. 20. La Physique
, la Chimie et l’Anatomie auront besoin

d'eniplacemens très-étendus et très-aérés. Peut-être que l'empla-

cement destiné à l'.ônatornie devroit être anne.xé à l’un des plus

grands Hôpitaux de la Capitale.
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X X X \

.

Los Directeurs dos Bibliolliùqiios publiques prendront d( S

mesures pour que tous les ouvrages qui sont publiés dans

tous les genres et dans toutes les langues (juelconquos, soient

achetés. Il sera fait des fonds à cet effet. Ces livres, ajirès

avoir été inscrits sur les registres de la Bibliothèque, seront

examinés par les classes respectives de l'Institut, et ceux

qui seront distingués par elles
,
seront traduits en tout ou

en partie par des interprètes (pii seront attaclu?s à cct effet,

en nombre siifllsant
,
à la Bibliothèque publitpie.

« 79 »-

Scjitcralirr.

XXXV I.

Il sera établi, soit au Louvre, soit au ColK'gc des Quatre

Nation, une Imprimerie pourvue de tous les caractères h.

l’usage des Sciences
,
de ceux dc's I.,angues anciennes et

modt'ines
, larjuclle sera destinée au service des classes do

l'Institut.

XXXVII.

Pour mettre de l'ordre et de l’unité dans ce grand éta-i

bb'sseraent, il sera formé un comité central qui sera com-
posé de vingt membres

;
chacune des vingt classes de l'Ins-

titut ayant le droit d'en nommer un.

X X X V I I L

Ces élections seront renouvcllées tous les ans par les classes

respectives de l'Institut, au scrutin et à la majorité des

suffrages.
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XXXIX.

IvC comité central de l'Institut nommera au scrutin et

à la majorité absolue, un Directeur et un Secrétaire.

X L.

Le comité central de l’Institut s'assemblera deux fois

cha<£uc mois
, et jJus souvent s il y a lieu.

X L I.

Ses fonctions seront de surveiller les travaux de l'Institut,

de stipuler en général pour ses intérêts, c'tst-à-dire
,
pour

ceux des Lettres, des Sciences et des Arts; de s'assurer de

l’exactitude des Professeurs à remplir leurs devoirs; de ré-

pondre aux demandes qui pourront lui être faites concer-

nant l'Instruction publique, de la part des Départemens,

Disliicts ou Municipalités ; dérégler les différons (jui pour-

ront s'é-lever entre les classes, et de proposer les améliora-

tions à foire
,
soit dans l'Institut ,

soit dans les élabUsscmens

qui lui seront annexés.

X L I I.

I.orsque les divisions ou classes de l'Institut, voulant

fixer l'attention publique sur un sujet de méditation ou d é-

tude ,
auront besoin de fonds extraordinaires , soit pour pro-

poser d( 8 prix ,
soit pour faire une suite d’expériences et de

radicrclics , elles s'adresseront au comité central
,
lequel fera

parvenir son vœu ù l'Assemblée Nationale ,
après avoir jugé
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s'il n’y a pas pour cetto fois un trop grand nombre de de-

mandes de ce genre fuites par les classes de l’Institut, qui

devront se conc(irter entre elles pour l’ordre et le succès de

leurs travaux.
' X L I I I.

Les Commissaires pour rinstruclion publique seront

cliarg('s de surveiller la partie administrative de l'Institut

national et des ëtablissenieiis qui lui seront annexés, et d’y

maintenir l’exécution de la loi. Los patentes dos membres
do 1 Institut et des Professeurs seront remises par eux

;
ils

assisteront aux séances du comité central avec lequel ils

concourront, de tous leur moyens, aux progrès des Sciences

et des Arts.

X L I V.

Les membres intimes des Acadé'inies et sociétés savanteséj ),•

telles quelles existent dans l’ordre actuel, seront replacés

(i) Nota . Les Académies et Sociétés savantes sont ;

1 °. L’Académie Françoise
;

2o. L Academie îles Inscriptions et Belles-lettres;

3°. L’Académie des Sciences ;

4°. Le Collège royal ;

5°. I»a Société de Alédecine
;

6®. L’Académie de Chii-ureie:

7®. La Société d’Agriculture
;

L .Vcadcmie de Peinture et de Sculpture ;

9®. L’Académie d’Aroliitecture;

lo®. Les Écoles de Chant et de Déclamation.

Z'iSCruction publique.

Septembre^
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= dans les classes respec rives de l’Institnt projetU^. On suivra

*791* dans ce remplacejnent l'ordre de l’ancienneté de réception

Scpiombre. daiis les Aradéniies 011 Sociétés. Lors'pie le nomitre des

places arrêtées pour les divisions ou classes de l’Institut sera

renii>Ii, ceux (jui, confurnH'nicut à ce Décret, y auront dos

droits ,
seront rangés ,

toujours suivant l’ordiï' (le leur rérep-

tion, dans une classe d<‘ surnuméraires rjiii jouiront des

rriênies droits c|uelesautr» s au.\ pitls Ils succéderont
,
comme

il est réglé ci-ajnès.

X L Y.

I.orsfpi’il vaquera une place parmi les membres de divi-

sions ou classes de l’Institut ,
elle sera remplie par le jdu.s

aiicieii des surnuméraires, tant (ju'il y en aura. Lorsqu'il

en aura vaqué deux, il sera en outre nommé un nouveau

membre qui prendra place à la suite do tous les surnumé-

raires. A l’avenir ce titre sera pour toujours supprimé dans

l'Iuslilut.

X L V I.

^ los j>ensions attribuées a 1 Institut seront re-

parties à raison de l’ancienneté de réception dans les divi-

sions et dans les classes dont cet établissement est formé. Il

ne sera rien innové à l’égard des pensions accordées jusqu’à

ce jour par les Académies on Sociétés savantes
,
à ceux de

leurs membres qui seront remplacés dans 1 Institut.

X L Y I I.

Les classes d’associés honoraires ,
éttablics dans les Aca-

démies
,
sont abolies. *

Digitized by Google



'son l’Ikstucction tublique. 2o5

X L V I I I.

Ceux qui
,
dans 1rs Acadt'inîrs ou Socit^tés savantes ac-

tuelles
,
occupent des places d'associés libres

,
seront con-

servés avfc le iii^nie litre j>rès des divisions ou classes res-

pectives de l'Institut, diius lequel il n’y aura plus d’asso-

ciés libres à ravenir.

* 791 -

Septeubre.

X L I X
Il sera libre aux divisions ou classes de l’Institut

,
de s’at-

tacher, sous les noms d’associés et de correspondans réj^ni-

coles ou étrangers
,
les personnes qui pourront les aider

dans leurs travaux.

L.

Les titulaires des chaires conservées continueront, en se

conformant aux nouvelles lois
,
les fonctions de leur enseigne-

ment; et jusqu’à ce que l’Institut soit formé, ils feront,

comme ci-devant , avec les mêmes honoraires qu’ils ont reçus

jusqu’ici
,
les leçons dont ils ont été chargés.

L I.

Les titulaires des chaires supprimées par l’article premier,

seront nommés de préférence à celles dont l’enseignement

est le même dans le nouvel Institut.

L I I.

Les comissaires de l’instruction, nommeront, pour la pre-

mière fois-seulement
,
sur la présentation du comité central,

C c a
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If s mrmbrrs qui devront composer les classes de nouvelles

1 79 I. cré ition
;
s ivoir : les classes premièn s, deuxièineet dixième

faptembre. d< ' la première section
,
et les cla^s s neuvième et dixième de la

s<xonde section de l’Institut
j
ainsi que les Profisseurs des

cliaires nouvellement établies. Toutes les classes de l'Institut

étant ainsi complettes , éliront elles-mêmes les associés et les

Prof( sseurs
,
conformément aux règles prescrites par les

prési-ns Décrets.

DES BIBLIOTHÈQUES.

Article premier.

Il y aura dans cliaque Département une Bibliotlièqtie ,

sous l'inspection parlictdièretlu Directoire du Déj>artemcnt
;

et dans les villes où il se trouvera une Bibliotliènue de Mu-
,

iiicijudité déjà établie, elle pourra servir de Libliotbèque

de J.)éparteinent
, et sera sous la surveillance du Directoire •

du Département.

Les <|uatre premiers articles du présent Décret seule-

ment
,
ne sont point relatifs aux établissemens littéraires

de Paris.

I I.

Chaque Bibliothèque sera plus ou moins considérable

,

selon la proportion de l'étendue et de la population ,
des

richesses littéraires ou même des Contributions du Dépar-

tement.

lyes volumes dont elles seront composées ,
seront préle-

yésdans les Bibliothè<]ues ecclésiastiques et des conimmianléa
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Religieuses, et dans celles des autres établissemens snppri- ~

nif^s, après toutefois que l'ètat desdirs livres aura été préa- * •

lableiuent dressé et envoyé aux Conuiiissaires do l'Instruc- SeptemLre.

tion publique, qui donneront autorisation etdét(j>riniuerünt

remploi ,
ou le mode de la vente du surplus.

III.

Il ne pourra y avoir pour rliaque Bibliothèque moins de

deux ni jdusde quatre Bibliothécaires.

I.e premier no pourra avoir moins de i ,5oo livres ,
ni plus

de 3,000 livres.

Chacun des autres 2,000 livres au plus
, et au moins ijooo

livres.

Il sera pourvu par un réglement aux sommes nécessaires

pour les iichats des livres, les frais de Bureau,entretien des

bàtimeiis et autres dépenses.

Le Bibliothécaire principal sera nommé par le Départe-

ment : les Bibliothécaires seront choisis
,
autant qu'il sera

possible
,
parmi les Sujets des Congrégations Ecclésiastiques

supprimées.

Le Bibliothécaire de chaque Département sera tenu do

correspondre exactement et dans les formes qui seront pres-

crites par un réglement particulier, avec le Commissaire do

rinstruction publique
,
chargé spécialement de l'adminis-

tration des Bibliothèques. ''
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IV.

Le directoire de chaque Département veillera avec soin
,

à ce que le Bibliothécaire du Départemeat se procure promp-

tement deux exemplaires bien conditionnés de chaqueli\ro

nouveau imprimé dans son ressort.

L'un des deux restera dans la Bibliothèque du Départe-

ment, l'autre sera adressé aussitôt à la Bibliothètpie géné-

rale établie à Paris, dont il sera fuit mention article V. Ce

dernier établissement remboursera le montant do cette dé-

pense au Département, si le livre ne vient pas de la libé-

ralité de l’Auteur, Éditeur, ou Libraire.

V.

Il sera formé à Paris un établissement ,
sons le titre de

Bibliothèque nationale, faisant partie de l'Institut
, ejitre-

tenu aux frais du Trésor public, et divisé en six établisse-

mens
,
pour le jîlus grand avantage de ceux qui cultivent

les Sciences.

Chacun d’eux prendra le nom de la science à laquelle il

sera particulièrement affecté.

Le principal étabh'ssement restera quant à présent
,
rue de

Richelieu , et contiendra la réunion de tous les livres, dans

toutes les matières, ainsi que les collections de divers gen-

res qu'il renferme déjà, ou qui pourroient y être jointes
;
les

cinq autres seront distribués dans les quartiers tle la Ca-

pitale où ils pourront être le plus utiles, et contiendront cha-

cun de 40,000 à 80,000 volumes : chacun de ces cinfj établis-

semens sera,affecté particulièrement à chacune des cinqdi-
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visions des matières de Bibliographie
,
et en contiendra les —

ouvrages
,
indépendamment des livres élémentaires des cpia- ^ 79

trc antres divisions. Sf;ptenibro.

Les Bibliothèques des maisons ecclésiastiijues et religieu-

ses et établiss(‘iuens supprimés serviront à enrichir et former

ces ciiif| dépôts; les achats ou présens des livres nouveaux
les completteront par la suite.

].a Biljliotlièque de la Municipalité sera en même temps
la Bibliotlièque tlu Département, conformément à rarticle

du jjjésent décret
;

elle embrassera toutes les matières bi-

bliographiques, et sera augmentée etcoinplettéc pareillement

avec les livres des maisons ecclésiastiques et religieuses, et

autres établissemens supprimés
, indépendamment des accpii-

sitions qu’elle pourra faire sur les fonds qui lui seront

affectés.

VI.

Toute personne qui désirera travailler dans une Bibliothè-

que publifjue, y sera admise tous les jours hors les Dimanches
et fêtes, soit dans la Bibliothèque

, soit en présence du Biblio-

thécaire
,
dans une salle particulière de travail

,
si le local

jiermet d’en avoir une attenante au dépôt général des
livres.

On n y travaillera que pendant le jour
; les Réglemens

pourvoiront è la commodité des citoyens studieux, comme
h la conservation des livres.

VII.

U n’y aura plus d’obligation aux Libraires
, Éditeurs et
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Anteiirs
, de fournir des exemplaires de leurs ouvrages aux

liibliothè(]iies pubü(pies.

PRIX
ET EnCOURAGEMENS.

J.ps prix et récompenses mérités par le talent
, devant

éire diversemeuL honorilirjues et quelquefois pécuniaires;

tiintôt décernés par celle des habilans de la Nat ion
,
tantôt

offerts par la reconnoissance d’un lieu particulier . devant

se placer à côté des plus petits efforts de reiifance et at-

teindre les plus hautes conrej>tions du génie
,
vsont promis,

sont assurés par l'Assemblée Nationale.

Mais, à raison du grand nombre de détails nécessaires pour

que toutes les proportions soient ! >icn observées, et qu'aucun

genre de mérite ne soit privé de son encouragement et de sa

récompense, ils no seront d<'tenuiués et classés que d'ajmVs mi

règlement (jui sera présenté sur cet objet à la législature par

les Commissaires de l’Instruction publique.

MÉTHODES,
ET LIVRES ÉLÉMENTAIRES..

L'Assemblée Nationale met au rang des bienfaits public»

les bons livres élémentaires sur toutes les connoissances hu-

maines ,
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mailles
,
les mëtliodes propres à agrandir et à perfe ctionner

les facultés jiriiicipales de riioinme
,
les procédés bien éprou-

vés, destinés h faciliter l'application des principes dans la

pratirpic des arts; toutes les découvertes, soit dans les arts,

soit dans 1rs sciences, et particulièrement les ouvrages de

tout genre <pii serviront le mieux la morale. Elle veut que

l'Institut national mette en usage tous scs moyens pour ar-

river à ces grands n'sultats, qu’il att.'.clie à leur recherche

tous les talons, tous les efforts tie l'émulation publif{ue,et

elle ordonne aux Cominissaires de l'instruction de faire

parvenir, sans délai , aux Départemens tout ce fine, sur

ces divers objets, l’institut aura
,
par un suffrage solcmnel

,

recommandé à la confiance publique.

SPECTACLES.
Article premier.

Les Commissaires de l'instruction , dont la surveillance

devra s'étendre sur h‘S spectacles
,
respecteront la liberté

du talent dans le choix des sujets des différentes pièces;

mais ils décideront quelles sont les pièces qui, aux jours

des fêtes nationales et à l’occasion des grands événemens

,

mc'riteront d'ètre
,
aux frais de la Nation

,
représentées gra-

tuitement.

I I.

I.es fu'èces de théâtre feront un des objets particuliers pour

lesiptels
, d'a])rès le vœu prononcé et soutenu de l’opinion

publiée, et sur le jugement motivé de l’Institut, il sera

accordé des prix et des récompenses Jgationales.

Instruction publique. D d,

'70‘-

Septembre.'
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FÊTES.

L’AssemblAj Nationale ayant dtiertitt? constitutionnelle-

ment qu'il seroit dtabli des fêtes nationales, mais jugeant

flne la périodicité pourroit en aflbiblir l’intérêt
,
si elle s’é-

tendoit sur un grand nombre , ordonne que deux fêtes seu

leinent seront établies jxuir tout le Royaume
;
l'une , sous

le nom de la liberté, qui sera célébrée tous les ans le i4

Juillet; l'antre, en faveur de l't'galité
,
qui sera fixée au

4 Aoi'it, Elle laisse aux Directoires des Déjjarleinens le

soin de doimer à ces fêtes tonte la solenmilé qu'elles re-

quièrent
,
romme tuissi la faculté d’en établir de particu-

lières ,
lorsque des circonstances locales ou même des évé-

nemens génc'ranx leur paroifront le demander : elle charge

l(‘s Cummiss lires de l'instruction publique de présenter ,

le plulêt possible, au Corps législatif un mode générai

d'organisation pour ces fêtes.

ÉDUCATION DES FEMMES.

Article premier.

Le J filles ne pourront être admises aux ÿ^oles j>rimaîre»

que jus |u'à l'ùge de huit ans.

I I.

Après cet i\ge ,, l’Asseniblée Nationale invite les }>cTe»
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et mères à ne confier qu’à eux - mêmes rt;ducarion de •

leurs filles , et leur rappelle que c’est leur premier de-

voir.

III.

Il sera pourvu, dans cliaque Département, aux moyens

de foniior des étaldissemens destinés à procurer aux filles

qui sortiront des Écoles primaires ou de la première édu-

cation paternelle, la facilité d’apprendre des métiers cou-
’

veiiables à leur sexe.

I V.

Il sera pourvu aussi
,
par les Départemens

,
à rétablis-

sement d lin nombre suffisant de maisons d éducation

pour les filles qui ne pourront être élevées dans la maison

pati^rnelle.

V.

Ces maisons seront dirigées par des Institutrices nom^
niées par les Directoires des Départemens.

V I.

Les Départemens prescriront des règles à ces établis-;

sernens , veilleront à leur exécution
,

pourront destituer

les Institutrices dont la conduite ne répondroit pas à la

confiance publique.

V I I.

Us fixeront le prix des pensionnats et les traltemeni

D da
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des Institutrices

,
et les proportionneront aux objets d’en-

seignement qu’elles seront capables de professer pour leurs

Élèves.

VIII.

Toutes les instructions données aux Élèves dans les mai-

sons d'éducation publicjue, tendront particulièretnent à

préj)arer les fdlcs aux vertus de la vie domesticjue ,
et

aux taleiis utiles dans le gouvernement d’une famille.

L’

— fng—

DES COMMISSAIRES
D E

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Les Commis.'-aires de l’instruction publique sont ét.iblis

pour réunir en un centre commun
,
et répandre d.ans tout

l’Empire tous les moyens d’instruction propres à maintenir

l'unitc des principes et r\ perfeciiouner celte partie essentielle

de l’organisation sociale.

Article premier..

II sera établi à Paris une Administration centrale sons

le nom de Commission générale de l’Inslmction publi-

que. Ses Membres seront au nombre de six
, et auront

le titre de Commissaires de rnstrucüon publique.

r »U 1. • -*.
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II.

Il spra f?labli, sous chaque Commissniro, un Inspecteur.

Les luspecteiirs pourront <ître inomeutam'ineiit envoyés

dans les divers Elablisseinens d’instrucliou du RoyauiUe

,

lorsque la Cominissioa le jugera ne-cessaire.

III.

Les Commissaires et Inspecteurs seront noramc's par

le Roi
,

qui pourra ensuite les suspendreide leurs foiic

lions ;
mais l’instructiou ëtant la première défense contre les

abus de l'autorité
,
leur destitution ne pourra être prononcée

que sur un jugement du Corps législatif.

IV.
_

Les Commissaires se partageront entr’enx les diver#

objets de riustructiou , et chacun fera exécuter , sous sa

responsabilité
,

les Lois relatives à la partie dont il aura

été chargé.

Ils auront sous leur surveillance tout ce qui tient à l'ins-

truction
, tout ce qui concerne les prix et concours qui

seront ouverts pour tous les objets d'utilité publi(|ue
,

les

S])ectacles, les Fêtes Natiomdes , les Arts, les lÜbliothèqiies

])ubliques formée de celh's des Maisons religieuses , la

Bibliothèque Nationale
,

la Correspondance de toutes Ica

Bibliothèques.

VI.

U sera nommé dons cliaqué Dirçctoire de Département
^

i79>*

Sc;>lcmLii*.
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un membre cliargd de lu surveillance de ce qui concerne

ï79*- l’instruction
;

il sera tenu de donner connoissance tant de

Septembre.
J'<ttat que des besoins de l'instruction publir^ue dans le

Dépaïtcment.

VII.

Tous les biens et revenus destines à l'Education piiblûjue

seront sous la surveillance de s Commissaires : ils rendront

compte, tous les ans, à rAssemblée législative do la situa-

tion de ces biens.

VIII.

Ils présenteront
, chaque année , h l’Assemblée h^gîsla-

tive un état des progrès de l'instruction dans loutts les

parties du Royaume.

I X.

Ils nommeront
,
pour la première fois , aux places de

nouvelle création dont la nomination n'aura pas été

attribuée aux Corps admiiu'stmtifs
, et rendront un compte

public des motifs de leurs choix.

X.
i

Ils seront tenus de présenter nu Corps législatif, dans

le plus court délai possible
, et dans l’ordre des besoins

prcssaus
, des projets de réglement sur tous les objets do

détail qui ne se trouveront point compris dans les articles

précedeus.
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X T.

ê

La Commission g<;nérale nommera son Secn'iaire et les

Employi^s des Bureaux : elle présentem k l'AsseiiiMée

l(?gislafive l’état dos Employés nécessaires, pour, ledit état,

être d'erétë ainsi qu'il couviendra.

X I I.

traitement des Commissaires sera de i 5,ooo livres,

celui des luspecteiirs de 8,000 livres.

J^ota. Il nous eut semblé possible et conforme nux principes d’at-

taclicr davantage l'instruclinn ]iulili(jue au Corps l 'gislatif ; mais un

Dé<Tct ayant d'-jà placé ect objet sous la surveilliinciî active d'un

des Départeinons du Pouvoir «x'cnlif
,
nous avons dii nous confor-

mer à cette disposition ; nous avons seulonient recberchd des nio^'ens

pour que 1 Administration nouvelle
, à qui l’Iiisf ructioii sera spécia-

K'uietit conlif'e, contenue par l'op nion uiitant que j>ar sa responsa-

bilité , ne s'écartât point de son luit
, et f.ivorisât la plus entière

la plus libre propagation des luinières.

LinEnTÉ DE l'Enseignemekt.

II sora libre à tous pariciiliers en se soumettant aux
Lois géiit’rales sur renseignement public

, de former des

établissenidis d'instruction
;

ils seront tenus seulement

d'en iiislniire la Municipalilé
,

cl de publier leurs régle-

mens.

1791.
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8>:j[<U'mbrS.

Pnoi-ONOATiON pnovisoiRE DE l’enseignement actuel.

Les Universités et corporations chargées- maintenant da

rinsLruclion publirpie continueront leurs fonctions jus-

qu'au parfait établissement des nouveaux moyens d'instruc-

tion qui devront leur succéder
;
après quoi elles seront siip[>i i-

iiiées. (i).

( I ) L'Assemblée Nationale décidera si
,
par son Décret du

à l’épocpie duquel uuciuh! des parties de l'instruction

n’''toit org.;nis<'c
,
elle a cnteudu oxcliue les iMeiubres des Législaturjs

(les emplois nombreux relulit's à riuslruclion publique.

F 1 N. y

("'l.
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